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La sécurité, un mot sur toutes les lèvres. L’actualité nous invite parfois à l’obses-

sion : attentats à l’explosif, détournements d’avions, accidents dans l’industrie chi-

mique, pandémies virales humaine et animale mais aussi catastrophes naturelles, 

inondations, verglas, tremblements de terre, incendies. Face à la multiplicité des 

menaces, que d’énergie déployée et d’argent dépensé! 

Car la sécurité est désormais une priorité de la gouvernance des États. Partout 

dans le monde. Le 11 septembre 2001, la quiétude de l’Amérique du nord a été 

déchirée. Un réveil brutal. Les institutions étaient-elles préparées? Quelle est la 

situation au Québec et dans d’autres États comparables? 

Une équipe d’agents de recherche du ministère de la Sécurité publique du Qué-

bec a réfléchi à la question de la sécurité à travers tous ses aspects, philosophi-

ques, sociologiques, historiques, législatifs, politiques, institutionnels, et tous ses 

volets, sécurité policière, sécurité civile et incendie, services correctionnels.

Dans ce Télescope, nous leur donnons la parole. Soucieux de décloisonnement, 

nous sommes persuadés, à L’Observatoire de l’administration publique, que les 

acteurs des administrations publiques dans leur ensemble seront intéressés à pren-

dre connaissance de leurs travaux. 

Louis Côté
Directeur de L’Observatoire de l’administration publique
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Une mission fondamentale
de l’État 

Par Luc Crépeault
Luc Crépeault est sous-ministre au ministère de la Sécurité publique

luc.crepeault@msp.gouv.qc.ca

Par ses interventions et son expertise, le ministère de la Sécurité publique contribue à l’exercice 

d’une mission fondamentale de l’État, celle d’assurer la sécurité des personnes et des divers 

milieux de vie de la collectivité québécoise. Afin de mieux faire connaître les enjeux en matière 

de sécurité publique, nous proposons, dans ce numéro de Télescope, un tour d’horizon sur les 

grandes réformes et les nouvelles réalités du ministère.

Que ce soit pour s’adapter aux attentes de la population en matière de sécurité ou pour déve-

lopper des approches innovatrices pour de meilleurs services publics, le ministère doit revoir, 

en continu, ses façons de faire. Ainsi, depuis 1999, le ministère a questionné et revu l’ensemble 

de ses secteurs d’activité. Nous présenterons, dans cette édition, les réformes visant les services 

policiers de base et spécialisés incluant une approche de responsabilisation des policiers en 

matière de dénonciation de comportements dérogatoires, la révision en profondeur des servi-

ces correctionnels misant sur la réinsertion sociale des personnes contrevenantes et les réformes 

des lois sur la sécurité civile et sur la sécurité incendie. 

Afin de mieux saisir le contexte dans lequel s’inscrivent ces changements, nous vous proposons, 

en premier lieu, un bref rappel historique de l’origine et de l’évolution du ministère et de ses 

missions ainsi qu’une définition de la sécurité publique au Québec.
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L’administration de la sécurité 
publique et de la justice s’est 
considérablement transformée 

depuis l’arrivée des premiers euro-
péens sur le sol canadien. D’une ges-
tion centralisée – et subjective – de 
toutes les fonctions entre les mains 
d’un gouverneur ou d’un intendant, 
on aboutit aujourd’hui à une concep-
tion démocratique, bureaucratique 
et moderne issue d’une organisation 
d’État de Droit. S’agissant des peines 
administrées, on a délaissé le mode 
punitif et corporel pour l’incarcéra-
tion et la réhabilitation. 

Étudier l’évolution des pratiques poli-
cières et sécuritaires permet de com-
prendre les mutations d’une société 
quant à sa conception de l’ordre, de 
la vie en société, voire de l’humain. 
Toutefois, il est important de faire 
abstraction du caractère violent de 
l’administration de la justice pour 
comprendre que les pratiques mises 
en place par les autorités « ont évo-
lué en fonction du développement 
des pouvoirs publics et des moyens 
qu’ils se donnaient pour commander 
l’obéissance et faire respecter l’or-
dre1 ».

L’ordre en Nouvelle-France :
centralisation et peines exemplaires
Dès les débuts de la colonisation 
française en Amérique, la gouverne 
générale de la colonie est assurée 

par les compagnies monopolistiques 
du commerce des fourrures. Grâce 
à une charte délivrée par le roi, ces 
compagnies privées peuvent aspirer 
à gouverner les colonies, autant sur 
le plan de la justice que sur le plan 
administratif. La métropole peut ainsi 
récolter une partie des profits liés 
à l’exploitation des ressources du 
nouveau monde, tout en mobilisant 
un minimum de ressources étatiques 
pour la colonisation. Créée en 1627, 
la Compagnie des Cent-Associés est 
chargée en 1647 de mettre en place 
un système de justice seigneuriale qui 
durera jusqu’en 1675, date à laquelle 
la justice privée disparaît au profit 
d’une justice royale administrée par 
les pouvoirs publics. Cette centralisa-
tion de la justice permet au minimum 
d’uniformiser les procédures et les 
peines, notamment avec l’apparition 
d’un code criminel2.

Dans les premières années de la 
colonisation, les personnes respon-
sables de faire régner l’ordre public 
se succèdent. Ce sont d’abord 
les gouverneurs qui héritent de la 
charge de la justice et de la sécu-
rité de la population puis la Séné-
chaussée les remplace en 1657. En 
1663, le Lieutenant-général obtient 
la responsabilité de la justice et le 
mandat d’assurer le respect de la 
juridiction royale dans les trois plus 
grandes villes de la colonie, Qué-
bec, Trois-Rivières et Montréal. Le 

Conseil supérieur est mis en place 
pour faire office de tribunal d’ap-
pel3. 

Au-delà de la délinquance qui 
augmente au fur et à mesure que 
la colonie grossit, les officiers de la 
justice doivent résoudre les conflits 
liés au commerce des fourrures. 
De nombreux colons tentent en 
effet de pratiquer ce commerce en 
échangeant souvent de l’alcool con-
tre les peaux. L’accroissement de ce 
commerce illégal, combiné avec les 
effets de l’alcool, fait augmenter rapi-
dement la criminalité, notamment les 
vols et les viols. Cette situation amène 
les officiers à réglementer à plusieurs 
reprises ce commerce devenu trop 
lucratif, condamnant à des amendes 
ceux qui le pratiquent illégalement 
et à des punitions corporelles ceux 
qui donnent de l’alcool aux Amérin-
diens4. 

Les punitions corporelles sont fré-
quemment utilisées pour conserver 
l’ordre en Nouvelle-France. Sept 
peines principales constituent « l’ar-
senal punitif » des pouvoirs publics : 
« la peine capitale, les galères, le 
bannissement, la flétrissure, le fouet, 
l’amende honorable et l’exposition5. » 
Ces peines sont prononcées lors de 
procès expéditifs, presque secrets, où 
l’accusé doit prouver son innocence, 
sans l’aide d’un avocat. Le droit cri-
minel français, contrairement à celui 
de l’Angleterre, considère le suspect 

L’histoire de la sécurité publique
au Québec :

de l’arbitraire à la démocratie
Par Olivier Lamalice

Olivier Lamalice est agent de recherche et de planification socio-économique 
à la Direction générale des affaires ministérielles

olivier.lamalice@msp.gouv.qc.ca

L’histoire de l’administration de la sécurité publique et de la justice au Québec se confond avec l’histoire politique, 
sociale et économique de la colonie puis de la province. Une histoire populaire, enracinée dans le quotidien, qui s’ancre 

aujourd’hui dans un idéal démocratique et humaniste. 
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coupable, à moins que celui-ci ne 
fasse la preuve de son innocence. 
En plus d’avoir à se défendre sans 
avocat, le suspect est soumis à la tor-
ture, surtout dans les cas où le crime 
est passible de la peine de mort. La 
peine prononcée varie en fonction 
du crime, mais aussi selon la classe 
sociale du condamné : un roturier 
sera pendu alors qu’un noble aura la 
tête tranchée.

Les militaires sont souvent passibles 
de peines exemplaires car leur rôle 
dans la société les oblige à avoir un 
comportement irréprochable. Ils 
assurent en effet la sécurité de la 
Nouvelle-France, celle-ci n’ayant pas 
de force de police constituée pour 
combattre le crime. Ainsi, agissent-ils 
en tant qu’agent de la paix dans les 
agglomérations les plus importantes. 
Créée en 1677 suivant le modèle de 
la métropole, la Maréchaussée sera 
la première force policière affectée 
uniquement à la protection civile. 
Elle possède cependant des effectifs 
extrêmement réduits, de quatre à 
six hommes affectés à la chasse aux 
délinquants pour l’ensemble de la 
colonie6.

La recherche de la sécurité en Nou-
velle-France conduit les autorités à 
baser leurs interventions sur le princi-
pe de l’exemplarité, c’est-à-dire, que 
« la souffrance et la honte du con-
damné étaient offertes en exemple à 
la population dans le but de dissua-
der et de stigmatiser. On cherchait à 
dissuader les gens de commettre des 
crimes en leur faisant peur, mal ou 
en suscitant la honte et l’infamie7. » 
Durant la période coloniale anglaise 
qui suit, le mode de fonctionnement 
diffère sensiblement, mais garde le 
même caractère brutal.

La colonisation anglaise :
continuité et réformes

La conquête de 1760, qui met fin 
à la colonisation française sur le 
continent nord-américain, voit l’or-
ganisation anglaise de la sécurité 
s’implanter au Québec. La présence 
d’un nouvel occupant ne facilite 

pas les relations entre la couronne 
et les habitants, créant une situation 
parfois chaotique. En conséquence, 
la justice et la sécurité sont assurées 
par l’administration militaire pendant 
les trois années suivant la conquête. 
Un gouvernement civil est de retour 
en 1763, lors de la signature du Traité 
de Paris. 

Les Anglais utilisent une justice puni-
tive semblable à celle des Français, à 
la différence notable de l’application 
de la common law et de l’habeas 
corpus qui garantit un minimum de 
droits aux habitants et surtout aux 
accusés, avec la présomption d’in-
nocence et le droit à un défenseur. 
En 1774, l’Acte de Québec réintro-
duit le Code civil français, tout en 
conservant les lois criminelles britan-
niques. 

Malgré la défense plus équitable de 
l’accusé, le système de justice anglais 
se montre encore plus brutal que 
celui de la France envers les condam-
nés. Les punitions corporelles exem-
plaires au fouet sont plus longues, 
allant même jusqu’à mille coups pour 
les militaires. « Si les lois pénales 
s’étaient valu l’appellation de «code 
sanglant», c’est principalement en 
raison de la facilité avec laquelle on 
recourait à la pendaison : d’une cin-
quantaine au XVIIe siècle, le nombre 
de délits passibles de la pendaison 
passa à plus de 200 à la fin du XVIIIe 
siècle8. »

Les Anglais conservent certaines 
institutions françaises, tel le poste 
de grand voyer, officier chargé de 
la sécurité civile, de l’entretien des 
rues et des voies publiques ainsi que 
de la protection contre les incendies. 
Les juges de paix font leur apparition 
avec la Proclamation royale de 1763 
et existeront jusqu’en 1840. Ils sont 
chargés de la sécurité à l’intérieur 
des plus grandes agglomérations 
en réglementant le commerce ou 
la construction, en assurant la pro-
tection contre les incendies ou en 
s’occupant des affaires de police. 
Les militaires anglais remplissent, au 
début, les tâches policières dans les 
villes. Les campagnes sont protégées 
par les milices rurales, désarmées en 

1760 et réarmées en 1775 pour lut-
ter contre les invasions américaines9. 

La police du guet est créée en 1796 
pour assurer la sécurité nocturne dans 
les villes, particulièrement à Québec, 
principal port du Canada. « La police 
du guet est composée de bénévoles 
recrutés chez les marchands et les 
artisans qui ont le plus à craindre des 
désordres. Une soixantaine d’hom-
mes se relaye la nuit dans les rues 
de la cité […]10. » Deux ans plus tard, 
cette police est remplacée à cause de 
son inefficacité par une police rému-
nérée à même les amendes. Celle-ci 
joue aussi le rôle de pompiers et 
pratique des arrestations. Ce corps 
de police n’obtient pas de succès, ni 
au plan de la lutte contre le crime, ni 
auprès de la population. En effet, ces 
policiers payés à même les amendes 
et qui reçoivent une compensation 
pour chaque arrestation, sont tentés 
de faire du zèle. 

En 1838, Lord Durham crée un 
corps de police gouvernementale 
dans le but d’améliorer les services 
policiers municipaux de Québec et 
de Montréal et de poursuivre les 
personnes accusées de sédition. 
Il compte également environ 200 
policiers dans le reste du Québec. 
La police gouvernementale constitue 
le premier corps de police moderne 
au Québec, même si elle est formée 
en grande partie d’anciens militai-
res. Elle est recomposée dans les 
années 1840 avec l’adoption d’une 
structure civile qui doit contribuer à 
la faire accepter par la population. 
Durham crée aussi en 1838 la water 
police qui a pour mission d’assurer 
la sécurité du commerce maritime, 
des ports et des embarcations. Bien 
que ses activités se concentrent 
dans les ports, elle participe aussi au 
maintien de l’ordre dans les quar-
tiers proches. Cette police riveraine 
est remplacée en 1890 par la police 
fédérale des ports11. 

Les polices municipales modernes 
sont créées en 1843, suite à une loi 
adoptée un an plus tôt, l’Acte pour 
abroger certaines ordonnances y 
mentionnées, relativement à l’éta-
blissement d’un système de police 
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dans le Canada. Alors que la loi pré-
voit que les cités peuvent lever des 
impôts afin d’entretenir un corps de 
police, elle ne précise pas qui en 
aura la gestion. Les municipalités 
revendiquent cette responsabilité. 
Montréal met en place sa police en 
mars 1843, suivi par Québec en mai 
de la même année. Trois-Rivières les 
imite en 1857. 

Les policiers obtiennent en 1858 la 
fonction de pompiers en remplace-
ment des escouades bénévoles de 
pompiers qui étaient payées lors-
qu’elles parvenaient les premières sur 
les lieux d’un incendie. Ces escoua-
des ont été abolies justement en rai-
son de leur système de rémunération. 
Les pompiers volontaires en arrivaient 
à saboter le travail des autres escoua-
des ou à se bagarrer avec elles pour 
obtenir l’argent promis aux premiers 
arrivés… le feu prenant alors une 
importance secondaire12.

Durant le XIXe siècle, les Anglais 
introduisent au Canada l’idée que 
les punitions ne doivent pas néces-
sairement être d’ordre physique. À 
mesure que l’économie capitaliste 
urbaine se développe et que les villes 
grossissent, on commence en effet 
à recourir à l’emprisonnement. Les 
pouvoirs publics cherchent un moyen 
de contrer les problèmes sécuritaires 
amenés par la pauvreté des villes. On 
fonde des « institutions à caractère 
carcéral destinées à endiguer le flot 
des miséreux et des petits criminels 
potentiels qui, aux yeux de certains, 
pourraient proliférer dans les zones 
urbaines13. » 

On commence aussi à réfléchir à 
une attribution moins arbitraire des 
peines, celles-ci devant être propor-
tionnelles au crime et la punition 
devant permettre de s’amender, de 
faire pénitence14. Cette conception 
religieuse de l’incarcération a pris 
naissance au pénitencier de Cherry 
Hill dont le concept a été imaginé 
par les Quakers américains. Mais 
l’application d’un système carcéral 
extrêmement sévère n’a pas amené 
les détenus à s’amender. Elle a provo-
qué plus de maladies mentales qu’el-
le a bâti un environnement adéquat 

pour combattre le crime15.

Ratifié en 1867, l’Acte de l’Amérique 
du Nord britannique (AANB) crée 
la Confédération canadienne et, du 
même coup, laisse au Canada les 
pleins pouvoirs dans les affaires inté-
rieures du pays. Ainsi, la sécurité et la 
police doivent s’organiser en tenant 
compte du départ des Anglais et de 
leur armée, celle-ci s’étant presque 
complètement retirée du Canada en 
1871. L’AANB réserve aux provinces 
le droit d’administrer la justice et de 
légiférer en matière civile alors que 
le gouvernement fédéral reprend le 
flambeau anglais en ce qui a trait à la 
justice criminelle. 

De la Confédération à nos jours :
la professionnalisation de la police

et de la sécurité
Durant la décennie 1860, les services 
de lutte contre les incendies sont 
séparés des services de police. En 
1866 à Québec, un règlement crée 
un service d’incendie avec un per-
sonnel régulier et non plus composé 
de volontaires. Dès lors, « les policiers 
ne sont plus autorisés à servir comme 
pompiers16 ». Des innovations tech-
niques aident le nouveau service, 
notamment le développement des 
aqueducs, les pompes à vapeur, les 
alarmes électriques et le télégraphe.

Afin d’assurer l’ordre dans la pro-
vince, le gouvernement crée la 
Police provinciale de Québec (PPQ) 
en 1870, l’ancêtre de la Sûreté du 
Québec. Cette nouvelle organisation 
s’engage à fournir un service policier 
aux municipalités qui le désirent, à 
condition de partager les frais. À la 
même époque, Ottawa transforme 
la police riveraine en police des ports 
et fonde la Police du Dominion, qui 
sera intégrée en 1920 à la North-
West Mounted Police (créée en 1873) 
pour devenir ensuite la Gendarmerie 
royale du Canada17. 

L’histoire de la nouvelle Police pro-
vinciale est de courte durée. En 
187818, le gouvernement libéral 
nouvellement élu, abolit la Police 

provinciale, remplissant ainsi un 
engagement électoral. Cette décision 
oblige les villes, notamment Québec, 
à reconstituer sa police municipale 
qu’elle avait démantelée en 1870 au 
profit de la PPQ. Le gouvernement 
québécois garde cependant à son ser-
vice une poignée de constables pour 
effectuer certaines tâches et loue par 
ailleurs les services et les ressources 
de certaines polices municipales. 

La Police provinciale renaît en 1883 
avec des effectifs réduits pour assurer 
la sécurité du nouvel hôtel du parle-
ment en plus d’exécuter les ordres 
des cours criminelles19. Elle doit tou-
jours faire appel à des enquêteurs 
des polices municipales de Québec 
et de Montréal et même engager 
des détectives privés20. L’organisation 
policière devient officiellement la 
responsabilité du procureur général 
en 1899. L’ouverture d’un bureau 
d’inspecteurs à Montréal va conduire 
en 1922 à la création d’un deuxième 
quartier général dans cette ville (le 
premier se trouvant à Québec). La 
présence de deux quartiers généraux 
divise la province en deux sections : 
est et ouest. Cette année 1922 voit 
également la Police provinciale chan-
ger sa dénomination pour devenir la 
Sûreté provinciale.

Du début du XXe siècle à 1940, l’aug-
mentation de la criminalité dans les 
grandes villes (crime organisé, pro-
hibition d’origine américaine, etc.) 
amène la police à se professionnaliser 
et à se doter de moyens techniques 
novateurs : médecine légale, identifi-
cation judiciaire, télégraphe d’alarme, 
téléphones de patrouille, empreintes 
digitales, etc21. 

Le gouvernement de l’Union natio-
nale au pouvoir en 1936 tente de 
réformer la Sûreté provinciale. Il 
destitue tous les policiers du bureau 
de Montréal puis adjoint la police 
de la circulation et des liqueurs à la 
Sûreté provinciale du Québec (SPQ) 
en 1938. La SPQ est divisée en qua-
tre activités. La police judiciaire est 
chargée des enquêtes criminelles et 
de morts suspectes; elle engage l’es-
sentiel des anciens enquêteurs de la 
Sûreté provinciale. La gendarmerie 
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est composée de constables et se 
voit confier la tâche du maintien de 
l’ordre et de la garde des édifices 
publics. La police de la route, comme 
son nom l’indique, doit assurer la 
sécurité routière en faisant appliquer 
le Code de la route. Elle mène les 
enquêtes concernant les accidents 
routiers et les vols de véhicules. Enfin, 
la police des liqueurs contrôle le res-
pect des lois régissant le commerce 
de l’alcool. La police des liqueurs 
disparaît en 196122. Avec cette réor-
ganisation, la carte policière de la 
province est définie clairement avec 
des postes permanents dans les dif-
férentes régions du Québec. Jusqu’en 
1961, la SPQ grandit en importance 
jusqu’à compter 1 530 policiers et un 
parc automobile important. 

La Sûreté provinciale du Québec 
moderne voit le jour en 1961 avec 
l’élection du gouvernement Lesage. 
Le nouveau gouvernement encou-
rage les démissions et procède à des 
destitutions pour engager ensuite plus 
de deux cents nouveaux policiers. En 
deux ans, presque 35 % des effectifs 
seront remplacés. Cette réorgani-
sation permet de mettre en place 
une police plus instruite (grâce à 
l’École de police) et professionnelle, 
à l’instar de l’ensemble de la fonction 
publique québécoise. La police des 
liqueurs disparaît, les trois autres divi-
sions sont fusionnées et on constitue 
des escouades spécialisées. Le budget 
de la SPQ double entre 1960 et 1965 
sans toutefois améliorer le traitement 
des policiers ce qui entraînera en 
1966 la création de l’Association des 
policiers provinciaux du Québec23.

Le portrait contemporain de la
sécurité publique au Québec

La Loi sur la police de 1968 institue 
la Sûreté du Québec (SQ). La loi régit 
les polices municipales et prévoit la 
création d’une Commission de police 
du Québec pour enquêter sur les 
agissements des différents corps de 
police. Les décennies 1970 et 1980 
verront les activités de la SQ se déve-
lopper, en particulier dans le domai-
ne de la sécurité routière et dans la 

desserte des municipalités ayant aboli 
leur corps de police. Les périodes de 
récession qui se succèdent obligent 
néanmoins le corps de police provin-
ciale à se restructurer, à réduire ses 
effectifs et à arrêter le recrutement. 
La SQ passe sous la juridiction du 
ministère de la Sécurité publique en 
198824. 

Durant la décennie 1990, les diffi-
cultés économiques, la crise d’Oka, 
l’affaire Matticks, la réduction des 
effectifs, etc. obligent la SQ à repen-
ser ses interventions. Le Commissaire 
à la déontologie policière et le Comi-
té de déontologie policière succèdent 
en 1990 à la Commission de police 
du Québec. Les années 1990 verront 
aussi la mise en place de la police 
communautaire. 

Parallèlement à l’évolution de la poli-
ce provinciale qui deviendra la Sûreté 
du Québec, la sécurité publique se 
transforme au XXe siècle. En 1965, le 
ministère de la Justice du Québec est 
créé pour assurer le rôle de conseiller 
juridique auprès du gouvernement. 
Ce ministère, le premier ministère 
provincial de la justice au Canada, 
cumule les fonctions de Procureur et 
de Solliciteur général jusqu’en 1986, 
quand le ministère du Solliciteur 
général voit le jour. Cette sépara-
tion permet à ce nouveau ministère 
d’administrer tout ce qui concerne 
la police, les corps policiers, la sécu-
rité publique, la criminalité, la gestion 
des établissements correctionnels 
provinciaux, etc. 

En 1988, le Solliciteur général change 
de nom. Il devient le ministère de la 
Sécurité publique (MSP) et élargit son 
champ d’activité à la protection civile 
et à la prévention des incendies. En 
1992, le MSP accueille la Régie des 
loteries et des courses qui quitte le 
ministère du Revenu; elle devient la 
Régie des alcools, des courses et des 
jeux un an plus tard. Depuis, le MSP 
raffine sa mission : il suffit d’évoquer 
la nouvelle Loi sur la police en 2000, 
la Loi sur la sécurité incendie la 
même année, la création de l’École 
nationale des pompiers du Québec 
et de l’École nationale de police du 
Québec qui remplace l’Institut de 

police du Québec, la Loi sur la sécu-
rité civile en 2001 et la Loi sur le sys-
tème correctionnel en 200225.

Le domaine correctionnel évolue 
aussi durant cette période, principa-
lement pendant la deuxième moitié 
du XXe siècle. Au sortir de la Seconde 
Guerre mondiale, des commissions 
d’enquête tentent de définir de nou-
velles pratiques pénales, pratiques 
n’ayant que très peu évolué depuis 
les pénitenciers des Quakers. Ainsi, 
le comité Fauteux de 1956, suivant 
en partie les recommandations réfor-
mistes de la commission Archambault 
de 1938, soutient que « le prisonnier 
devrait être considéré comme un être 
anormal, un malade dont le traite-
ment [doit] être confié à des spécia-
listes et à des scientifiques. Fauteux 
[critique] aussi sévèrement la vétusté 
et la surpopulation des prisons26. » 

Optimistes, ces deux rapports croient 
à la possibilité de réhabilitation dans 
le système carcéral. Cette position 
n’est pas partagée par le rapport 
Ouimet de 1969 qui s’oppose claire-
ment au système carcéral et à la sur-
utilisation des prisons. Le rapport de 
la Commission de réforme du droit 
du Canada abonde dans ce sens en 
affirmant que les prisons canadiennes 
ne peuvent amener la réhabilitation 
des personnes qui y sont incarcérées. 
Toutefois, le nombre de prisons aug-
mente partout au Canada, en même 
temps que les criminologues et les 
commissions cherchent des mesures 
substitutives à l’incarcération27. La 
probation sans surveillance instaurée 
en 1889 et la libération condition-
nelle établie en 1899 et réactualisée 
par la Loi des libérations condition-
nelles de 1959, sont des exemples 
de mesures mises en œuvre pour 
réduire le recours aux prisons. L’utili-
sation du milieu ouvert et la réforme 
correctionnelle fournissent des illus-
trations de mesures substitutives plus 
récentes. 

De la punition du corps
à la punition de l’âme

Bien que succinct, cet historique de 
la sécurité et de la justice au Québec 
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permet de tracer les lignes de forces 
de ces deux domaines. La profes-
sionnalisation de l’administration 
publique de la sécurité représente 
sans conteste une des modifications 
les plus importantes depuis le début 
de la colonisation. Nous sommes 
passé d’un système où les préroga-
tives d’ordre public étaient concen-
trées entre les mains d’une seule 
personne, représentante de l’autorité 
royale, à un système propre aux États 

démocratiques contemporains. Les 
structures policières ont, elles, évolué 
depuis les regroupements de bénévo-
les payés au nombre d’amendes dis-
tribuées et d’arrestations effectuées 
jusqu’à une organisation moderne 
fortement réglementée et surveillée.

L’administration publique de la 
sécurité et de la justice s’est non 
seulement professionnalisée depuis 
l’arrivée des européens en Amérique 
du Nord, mais elle s’est aussi huma-

nisée. Comme le disait Foucault28, 
la punition du corps, fouet, flétris-
sure, etc., a fait place à la punition 
de l’âme, l’incarcération. Suivant les 
mêmes considérations humaines qui 
ont banni les punitions corporelles, 
les pratiques pénales, correctionnel-
les, policières, sécuritaires doivent 
continuer d’évoluer. �

Notes

1 André Cellard, Punir, enfermer et réfor-
mer au Canada, de la Nouvelle-France à 
nos jours, Ottawa, Société historique du 
Canada, 2000, p. 22. 

2 Ibid. p. 2. Voir aussi Gérald Gagnon, 
Histoire du service de police de la ville de 
Québec, Sainte-Foy, Les publications du 
Québec, 1998, p. 5.

3 André Cellard, Punir, enfermer… op. cit., 
p. 3.

4 Gérald Gagnon, Histoire du service… op. 
cit., p. 6-8.

5 André Cellard, Punir, enfermer… op. cit., 
p. 4.

6 Gérald Gagnon, Histoire du service… op. 
cit. p. 9. Voir aussi Nicole Jobin, La Sûreté 
du Québec de 1870 à 1995, Québec, 
Comité du 125e anniversaire de la Sûreté 
du Québec, p. 1.

7 André Cellard, Punir, enfermer… op. cit., 
p. 6.

8 Ibid., p. 9.

9 Gérald Gagnon, Histoire du service… op. 
cit., p. 19-20.

10 Ibid. p. 20.

11 Ibid. p. 26.

12 Nicole Jobin, La Sûreté du Québec… op. 
cit., p. 1. et Gérald Gagnon, Histoire du 
service… op. cit., p. 37 et 56.

13 André Cellard, Punir, enfermer… op. cit., 
p. 10.

14 D’où l’appellation « pénitencier » encore 
utilisée aujourd’hui.

15 André Cellard, Punir, enfermer… op. cit., 
p. 12-13. Voir aussi Joseph T. Hallinan, 
Going Up the River. Travels in a Prison 
Nation, New York, Random House, 2001, 
p. 62-64.

16 Gérald Gagnon, Histoire du service… op. 
cit., p. 60.

17 Nicole Jobin, La Sûreté du Québec… op. 
cit., p. 5, Gérald Gagnon, Histoire du 
service… op. cit., p. 106, Jean-Guy For-
tin, La police au Québec, une histoire de 
quatre siècles, Val-d’Or, D’ici et d’ailleurs, 
p. 44.

18 Selon Gérald Gagnon, ce serait plutôt en 
1877 que la police provinciale aurait été 
abolie. Gérald Gagnon, Histoire du ser-
vice… op. cit., p. 61.

19 Nicole Jobin, La Sûreté du Québec… op. 
cit., p. 10-11.

20 Jean-Guy Fortin, La police au Québec… 
op. cit., p. 50.

21 Gérald Gagnon, Histoire du service… 
op. cit., p. 120-121, Jean-Guy Fortin, La 
police au Québec… op. cit., p. 63.

22 Nicole Jobin, La Sûreté du Québec… op. 
cit., p. 15-17, Jean-Guy Fortin, La police 
au Québec… op. cit., p. 67-68.

23 Jean-Guy Fortin, La police au Québec… 
op. cit., p. 83-86.

24 Nicole Jobin, La Sûreté du Québec… op. 
cit., p. 31-35.

25 Ministère de la Sécurité publique 
(Dernière mise à jour le 12 mai 2003), 
Historique de la sécurité publique au 
Québec, Québec, [en ligne], http://
www.msp.gouv.qc.ca/msp/msp.asp?ndn=
008&txtSection=ministe&txtCategorie=h
istoriq

26 André Cellard, Punir, enfermer… op. cit., 
p. 18.

27 Pour davantage d’information, consulter 
Pierre Lalande, Évolution des pratiques 
pénales et du discours à propos de l’em-
prisonnement au Canada et au Québec : 
de 1969 à 1999, Québec, Ministère de la 
Sécurité publique, 2000.

28 Michel Foucault, Surveiller et punir, Paris, 
Gallimard, 1975. 



8 Télescope, vol. 11, n° 2, mars 2004

Les événements d’Oka durant 
l’été 1990, les inondations de 
juillet 1996, le verglas de janvier 

1998, l’opération Printemps 2001 
visant des groupes criminalisés et 
les attentats du 11 septembre 2001 
sont des événements marquants 
qui soulignent les enjeux multiples 
de la sécurité pour les citoyens du 
Québec. Bien qu’ils ne soient pas de 
même nature (crise politique interne 
en 1990, catastrophes naturelles en 
1996 et 1998, lutte à la criminalité au 
printemps 2001 et événement inter-
national majeur en septembre 2001), 
le ministère de la Sécurité publique 
(MSP) a été appelé à jouer à chaque 
occasion un rôle à sa mesure. Cette 
observation montre la difficulté de 
préciser le concept général de sécu-
rité et à donner une définition « opé-
rationnelle » de la sécurité publique 
dans le cadre spécifique du Québec. 
C’est à ces deux objectifs que s’atta-
che cet article.

La sécurité :
une notion à géométrie variable

La sécurité, à l’instar de la liberté, 
de l’égalité2 ou de la démocratie3, 
est une notion multiforme et sa 
définition conceptuelle souvent con-
testable. Pour Anderson et Apap, les 
différents sens dont on l’affuble, peu-
vent varier en fonction des familles 
politiques, des facteurs culturels, des 
environnements sociaux économi-
ques et professionnels, etc4. 

Après le 11 septembre 2001, Domi-
nique David soulignait avec force 
que la sécurité est le mot qui décrit 
le mieux les espoirs et les contradic-
tions des sociétés modernes5 : elle 
est « un état dans lequel le sujet, 
individu ou collectif, ne se sent 
pas en état de vulnérabilité, que la 
menace n’existe pas ou qu’on estime 
avoir les moyens de la dissoudre6 ». 
En Occident, c’est à travers la cons-
truction d’un sujet collectif politi-
que, dont l’État est la représentation 
la plus familière, que s’installe une 
situation sécuritaire. Réfléchir à la 
sécurité nécessite donc en parallèle 
de revenir sur les dimensions philo-
sophique et historique de la cons-
truction de l’État occidental. 

Les liens entre l’État
et la sécurité : aperçus

philosophique et historique
L’histoire a connu différentes for-
mes de regroupements humains. 
L’État7, qui, depuis quelques siècles, 
structure le champ politique, retient 
ici notre attention. Des philoso-
phes aussi éloignés que Hobbes et 
Rousseau considéraient que le but 
premier de l’État était d’assurer col-
lectivement la sécurité des individus. 
Le sociologue Max Weber le définit 
par sa capacité de monopolisation de 
la violence légitime8. Pour Philippe 
Braud, il « assure la sécurité physi-
que des citoyens c’est-à-dire le droit, 

pour eux, de disposer librement de 
leur personne sans courir de risques 
pour leur intégrité physique ni subir 
d’entraves à leur liberté, si ce n’est à 
l’issue d’un procès équitable9 ». Tou-
jours selon Braud, cette sécurité est 
perpétuellement remise en question 
« par l’irruption de la violence dans 
les rapports sociaux10 ». Ainsi devient-
il nécessaire, à la recherche de cette 
sécurité des individus, d’intervenir 
dans plusieurs dimensions de la vie 
en société (économique, éducation-
nelle, sociale, etc.)11. 

Historiquement, la construction de 
l’État s’est effectuée à partir du degré 
zéro de l’institutionnalisation du 
pouvoir politique en Europe, c’est-à-
dire lors de la période féodale12. La 
dynamique de la construction étati-
que repose sur la concurrence entre 
les divers centres politiques qui se 
font la guerre (guerres internes et 
externes) et sur la capacité de mettre 
en place des institutions politiques 
et administratives13. Déloye souligne 
qu’en raison de la guerre, l’État ren-
force son emprise sur la société, uni-
fie progressivement le territoire qu’il 
contrôle et protège et met en place 
une bureaucratie chargée de coor-
donner des activités militaires mobi-
lisant de plus en plus d’hommes 
(…). Déterminante dans les périodes 
de guerre, la capacité administrative 
et financière de l’État se stabilise en 
période de paix et permet à l’État de 
multiplier ses domaines d’interven-
tions14.

Évolutions et enjeux contemporains
de l’idée de sécurité publique 

Par Dany Deschênes et Olivier Lamalice
Dany Deschênes et Olivier Lamalice sont agents de recherche et de planification socio-économique

à la Direction générale des affaires ministérielles
dany.deschenes@msp.gouv.qc.ca / olivier.lamalice@msp.gouv.qc.ca

La politique a un but spécifique, « à savoir la sécurité extérieure et la concorde intérieure d’une unité politique, ainsi que 
son moyen propre qui est la contrainte ou la force » Julien Freund1. De cette belle définition, le terrorisme a mélangé les 
cartes. Sécurités extérieure et intérieure miroitent désormais et cette confluence oblige les États, surtout sur le continent 
américain, à réapprendre les réflexes sécuritaires, à réajuster leurs ripostes et à réadapter les structures des institutions 

préventives, palliatives et curatives. 
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Dès le XVIe siècle, Machiavel évoque 
à cet égard des « espaces » de sécurité 
séparés qu’il qualifie d’interne et d’ex-
terne en réponse aux deux menaces 
distinctes auxquelles le Prince doit 
faire face15 : interne par les dangers de 
conspiration et externe par l’agression 
de puissances étrangères. En réaction 
à ces menaces, les réponses politiques 
se sont différenciées et les États se sont 
construits en spécialisant leurs outils 
administratifs (la police pour la sécu-
rité intérieure et l’armée pour la sécu-
rité extérieure) ce qui a entraîné une 
autonomisation des deux « espaces » 
de sécurité. 

Il convient toutefois de souligner 
que la sécurité n’est pas une pro-
blématique historique16 statique. La 
perception des sources et des raisons 
de l’insécurité n’est pas la même 
selon des périodes données. Il faut 
attendre par exemple le XVIIIe siècle 
pour qu’on établisse un lien entre 
sécurité, sûreté et crime17. Durant le 
XXe siècle, principalement à cause 
du spectre d’un conflit nucléaire 
pendant la guerre froide, l’analyse 
des problèmes de la sécurité a été 
pour l’essentiel internationale. Or, 
dépassant la seule sécurité militaire, 
ce siècle a vu l’approfondissement de 
l’idée de sécurité : sécurité au travail, 
sécurité environnementale, sécurité 
du revenu, etc. 

La transformation du champ
des études de sécurité

Plus que tout autre événement, le 
11 septembre 2001 a fait prendre 
conscience des liens étroits18 entre la 
sécurité externe ou internationale et 
la sécurité interne. Pendant la guerre 
froide, on avait fait une distinction 
nette entre les deux « espaces ». 
La construction européenne19 tout 
d’abord puis la chute du mur de 
Berlin vont remettre en cause cette 
déconnexion. On constate alors que 
les deux « espaces » de sécurité con-
vergent20 et s’interconnectent. La fin 
de la guerre froide déplace définitive-
ment le champ d’analyse de la sécu-
rité : elle devient transnationale21. 

En relations internationales, cette 
façon nouvelle d’aborder les ques-
tions liées à la sécurité se trouve 
confirmée par la transformation 
des études stratégiques22 qui aban-
donne une vision stricte, basée sur 
les seules dimensions militaires de la 
sécurité23 pour prendre en compte 
des dimensions non militaires. Si 
durant la guerre froide les questions 
de sécurité étaient une composante 
des études stratégiques, ce sont 
désormais les études stratégiques qui 
sont une composante des études de 
sécurité.

Cette transformation peut être sché-
matiquement illustrée par l’idée de 
l’existence de menaces militaires et 
de menaces non militaires24 : lutte 
à la drogue, terrorisme, guerres ou 
conflits asymétriques25. Une tendance 
lourde est actuellement la militarisa-
tion de plus en plus importante de 
« l’espace » de la sécurité intérieure26. 
Par exemple en utilisant les forces 
spéciales dans la lutte contre le ter-
rorisme27. Sous cet angle, le 11 sep-
tembre 2001 ne provoque pas28 mais 
accélère cette tendance, d’une part, 
à amalgamer les sécurités interne et 
externe et, d’autre part, à utiliser des 
outils et des méthodes militaires dans 
diverses situations d’insécurité. Com-
me dans le cas de la distinction entre 
sécurité interne et sécurité externe, 
l’idée de l’existence de menaces mili-
taire et non militaire est attrayante, 
mais elle ne doit pas masquer l’inter-
dépendance entre les deux29.

Ce renouveau du champ des études 
de sécurité est représenté par l’école 
de Copenhague30 qui, selon Charles-
Philippe David, élargit et approfon-
dit le concept de sécurité31. Pour 
elle, la sécurité est une démarche où 
l’on quitte le cours normal des négo-
ciations des compromis politiques 
pour entreprendre une construction, 
un processus de sécurisation. Ce 
processus est basé sur la définition 
subjective d’une menace à la sur-
vie, sur la nécessité de prendre des 
mesures urgentes et sur l’acceptation 
par l’audience visée du message 
véhiculé dans cette définition de la 
menace32.

L’école de Copenhague a introduit 
l’idée que la sécurité n’est pas seu-
lement étatique mais globale. Les 
dimensions politique, sociétale, 
économique et environnementale 
sont parties prenantes de l’équation 
sécuritaire33. La prise en compte de 
l’environnement comme élément de 
sécurité découle des débats écologi-
ques des années 1980 qui ont éclairé 
la recherche sur la sécurité des États 
en fonction de « l’évolution écologi-
que de la planète et les problèmes 
environnementaux auxquels les États 
font face34 ». Déjà en 1987, le rap-
port de la Commission Brundtland35 
signalait cette manière nouvelle 
d’appréhender la notion dans son 
ensemble et surtout les dimensions 
non militaires de la sécurité. Selon 
Barry Buzan, la sécurité environne-
mentale se présente « comme la pré-
servation des conditions écologiques 
qui supportent le développement de 
l’activité humaine36 » et elle réfère 
principalement aux sciences de 
l’environnement et à la réflexion sur 
les menaces écologiques37. On peut 
dégager quatre tendances regroupées 
sous cette notion de sécurité environ-
nementale :

− la sécurité environnementale 
« comme protection de l’inté-
grité de l’environnement38 », par 
exemple les effets des pluies 
acides ou les destructions écolo-
giques durant les conflits;

− la sécurité environnementale 
sous l’angle de « la sécurité des 
individus face aux dangers que 
présente l’environnement pour 
la santé et leur bien-être immé-
diat dans un contexte local39 » : 
atteintes directes à la santé des 
personnes, syndrome NIMBY 
(not in my backyard, pas dans 
ma cour), les catastrophes natu-
relles, les pollutions transfronta-
lières40;

− la sécurité environnementale 
comme sécurité des États, c’est-
à-dire « la protection des ins-
titutions sociales, politiques et 
économiques nationales face 
aux changements écologiques 
externes41 », comme la pénurie 
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de certaines ressources naturelles 
entraînant les guerres civiles;

− la sécurité environnementale 
comme source de conflit inter-
national en ce qui concerne la 
gestion de ressources telles que 
l’eau42, le poisson (guerre du flé-
tan entre l’Espagne et le Canada 
en 199543).

Ce dernier exemple montre bien que 
la réflexion sur la sécurité dépasse 
le cadre des études stratégiques tra-
ditionnelles pour entrer dans celui 
des études de sécurité. En France, 
le sociologue Didier Bigo et les cri-
minologues Xavier Raufer et Alain 
Bauer intègrent depuis longtemps44 
les variables internes et externes dans 
leurs recherches sur le phénomène 
policier45 ou sur la lutte au terrorisme 
et aux formes nouvelles de la crimi-
nalité46.

Même si plusieurs auteurs soulignent 
de plus en plus l’importance de cette 
connexion entre les deux espaces de 
sécurité, les travaux sur la notion de 
sécurité intérieure insistent toujours 
sur les dimensions internes au détri-
ment des autres. Selon le politologue 
François Dieu, cette notion de sécu-
rité intérieure s’est imposée durant 
la décennie 1990 en reprenant la 
dichotomie traditionnelle entre les 
deux « espaces » même si, dans 
d’autres champs des sciences sociales 
et humaines, celle-ci était remise en 
question47. 

En 1999, le criminologue Maurice 
Cusson proposait de réfléchir à l’idée 
de sécurité intérieure48 à la fois en 
tant que champ d’étude et champ 
d’action particulier49, qui se nourrit 
de criminologie et de droit. La pré-
sentation de Cusson repose presque 
exclusivement sur une conception 
liée à la criminalité. Or, selon Albert 
Legault, « les approches classiques de 
la criminologie (clinique, judiciaire et 
socio-préventive) ne sont guères per-
tinentes aujourd’hui pour faire face à 
la gravité de la situation »; c’est-à-dire 
celle suivant le 11 septembre 200150. 

Relatant dans Le Devoir, le congrès 
de l’American Society of Criminology, 
le criminologue Jean-Paul Brodeur 

constatait que les nouvelles formes 
de menace et les conséquences du 
11 septembre (création d’un minis-
tère de la Sécurité intérieure aux 
États-Unis, Department of Homeland 
Security), étaient à peine effleurées 
dans les diverses contributions scien-
tifiques51. À la lumière de cet article, 
on remarque que la dichotomie 
interne/externe reste importante dans 
la criminologie nord-américaine. Il 
ressort également que les études sur 
la criminalité traditionnelle gardent la 
primauté au détriment des nouvelles 
menaces ou des nouvelles formes de 
criminalité telles que la cybercrimina-
lité. 

Or, en termes de criminalité, l’ex-
portation de phénomènes criminels, 
dont le crime organisé et le trafic de 
drogue sont des exemples bien docu-
mentés, constitue une tendance qui 
se développe de plus en plus52. Les 
gangs colombiens sévissant actuelle-
ment à Madrid en Espagne en sont 
un exemple qui a pour conséquence 
directe la multiplication des sociétés 
privées de sécurité53. Rappelons aussi 
le cas des FARC (Forces armées révo-
lutionnaires colombiennes) : d’un 
groupe politique révolutionnaire uti-
lisant des méthodes de guérillas, elles 
sont devenues un groupe criminel 
pratiquant le kidnapping, l’extorsion 
de fonds et le trafic de drogue. 

Dans une perspective de politiques 
publiques, François Dieu considère 
que l’approche générale de la sécu-
rité intérieure repose sur la « centra-
lité » de la fonction policière54 et que 
les dimensions comme le terrorisme 
ou la criminalité organisée ne sont 
que des domaines spécifiques. L’exis-
tence d’un continuum de sécurité 
entre l’interne et l’externe ne doit pas 
faire oublier le particularisme de cha-
cun des deux volets de la sécurité. 
Pour pertinentes qu’elles soient, les 
remarques de François Dieu minimi-
sent a contrario les variables nouvelles 
qui influencent la sécurité intérieure 
et les analyses qui permettent de 
mieux comprendre lesdites variables. 
Sans nier l’importance des éléments 
propres à la sécurité interne, force est 
de constater que le cloisonnement 

analytique interne/externe fait doré-
navant place à une conception plus 
large de la sécurité. 

La sécurité publique
dans diverses administrations

publiques occidentales55

Nous limiterons ce tour d’horizon à 
certaines administrations publiques 
occidentales constituées dans des 
États de droit. Au Québec, la sécu-
rité publique intègre les services 
policiers, les services correctionnels 
et les services de sécurité civile et de 
sécurité incendie. Cette intégration 
résulte d’une scission du ministère 
de la Justice qui, en 1986, a distingué 
les fonctions du Solliciteur général de 
celles du ministre de la Justice. L’ajout 
des responsabilités en matière de 
protection civile et de prévention des 
incendies en 1988, puis dans le con-
trôle des alcools, des courses et des 
jeux en 1992 et 1993 ont complété 
le champ de la sécurité publique au 
Québec. En mars 2000, le gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick créait 
un ministère de la Sécurité publique 
avec des responsabilités équivalentes 
à celles assumées par son homologue 
du Québec. 

Pour sa part, le gouvernement onta-
rien a établi un distinguo entre sécu-
rité (security) et sûreté (safety), révélé 
par le nom même du ministère de la 
Sécurité et de la Sûreté créé en avril 
2002. Dans cette province, la sûreté 
est associée à l’intégrité physique des 
personnes alors que la sécurité est 
définie par l’ensemble des organisa-
tions qui veillent à maintenir l’ordre 
et qui cherchent à réduire les risques 
et les conséquences des menaces. 
Cette différence, ou complémenta-
rité, se retrouve aussi en France dans 
un document de l’École nationale 
d’administration56. 

Dans le droit français et dans le droit 
italien, la sûreté est perçue comme 
un objectif visant à concilier protec-
tion et liberté. […] La sécurité en 
revanche, est un droit fondamental 
qui correspond à un état subjectif, 
individuel ou collectif, d’absence de 
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danger. En Grande-Bretagne […] la 
notion de safety se focalise sur l’in-
tégrité individuelle des personnes 
et des biens et s’oppose à celle de 
security qui se rapproche de la notion 
d’ordre public et s’inscrit dans une 
approche collective des problèmes57.

Rares sont les pays qui centralisent 
l’ensemble des fonctions assurées par 
le ministère de la Sécurité publique 
du Québec (MSP). Les plus centrali-
sateurs, comme la France ou les Etats-
Unis, séparent les fonctions classiques 
de la sécurité publique (police, sécu-
rité civile, administration du territoire) 
de la fonction correctionnelle, laissant 
à d’autres institutions (le ministère 
de la Justice en France et les États 
aux États-Unis) l’administration des 
établissements pénitentiaires, des 
prisons et du système de probation et 
de libération.

La sécurité publique fait souvent par-
tie de la mission d’un ministère à la 
vocation plus étendue (le ministère 
de l’Intérieur en France et en Fin-
lande). Depuis 2002, les États-Unis 
possèdent un ministère de la Sécu-
rité intérieure qui regroupe toutes 
les agences, organismes et bureaux 
anciennement indépendants pour 
gérer la sécurité nationale. Ce nou-
veau ministère est celui qui ressem-
ble le plus au MSP dans sa mission 
expressément formulée envers la 
sécurité. Il ne s’occupe cependant 
pas du système correctionnel. 

Une activité majeure des organismes 
de sécurité publique des pays est le 
contrôle des frontières et de l’immi-
gration (France, États-Unis, Finlande), 
activité qui fait partie des champs 
de compétence de l’administration 
fédérale et non des provinces cana-
diennes. Pour les mêmes raisons, 
la sécurité publique liée aux forces 
armées et aux services de rensei-
gnement ne peut être assurée par le 
Québec.

Amérique du Nord :
Canada et États-Unis 

En réaction aux attentats du 11 
septembre 2001 contre New York, 

Washington et la Pennsylvanie, le 
gouvernement américain a fusionné 
les agences, ministères et organis-
mes s’occupant de sécurité dans un 
super-ministère, le Department of 
Homeland Security (DHS). Plutôt 
que de miser sur une semblable 
centralisation, le Canada fonde son 
organisation de la sécurité publique 
sur la Collectivité canadienne de la 
sécurité et du renseignement qui 
s’entend comme un système souple 
de coopération entre les différentes 
organisations qui assurent la sécurité 
publique canadienne. Ses activités 
sont de :

− conseiller le gouvernement cana-
dien sur les enjeux sécuritaires;

− recueillir et analyser les rensei-
gnements;

− évaluer les impacts de la scène 
internationale sur la sécurité;

− élaborer les politiques de sécu-
rité, les projets de règlements et 
de financement;

− mener des enquêtes et prévoir les 
menaces;

− collaborer avec les provinces et 
les territoires;

− travailler en collaboration avec 
d’autres pays et organisations 
internationales58.

Le ministère sur lequel s’ancre la Col-
lectivité est celui du Solliciteur géné-
ral qui administre la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), le Service 
canadien de renseignement de sécu-
rité (SCRS), le Service correctionnel 
du Canada et la Commission natio-
nale des libérations conditionnelles. 
Les ministères de la Défense natio-
nale, des Affaires étrangères et du 
Commerce international (MAECI), de 
la Justice, des Transports et d’autres 
organisations viennent compléter la 
Collectivité59. 

� Les services policiers

Les activités policières et de lutte à la 
criminalité constituent un des domai-
nes « durs » de la sécurité publique 
d’un pays. Au Canada, les affaires 
policières, en grande partie prises en 
charge par la GRC, regroupent seize 

domaines d’activités, allant de l’éra-
dication des activités criminelles (cri-
me organisé, blanchiment d’argent, 
cybercriminalité, etc.) à la prévention 
de la toxicomanie. Le nouveau minis-
tère américain ne possède pas une 
police ayant les mêmes fonctions que 
la GRC. Le FBI et la CIA sont en effet 
des organisations qui cumulent les 
fonctions d’enquête de la GRC et les 
fonctions de renseignements assurées 
par le SCRS.

� La sécurité civile et la sécurité 
incendie

Le domaine des mesures d’urgence 
couvre au Canada la prévention des 
accidents et des blessures, la recher-
che et le sauvetage et la prévention 
des incendies. Au Québec, il s’agit 
notamment de la sécurité civile, c’est-
à-dire les actions entreprises face aux 
désastres naturels (inondations, incen-
dies, tremblements de terre, etc.). Le 
gouvernement du Canada inclut dans 
cette catégorie les réactions au terro-
risme (entre autres au bioterrorisme 
par l’achat de médicaments) et les 
interventions policières directes (avec 
le Groupe d’intervention tactique de 
la GRC). 

De ce fait, nombreuses sont les orga-
nisations impliquées dans les mesures 
d’urgence : GRC, Bureau de la pro-
tection des infrastructures essentielles 
et de la protection civile, ministères 
des Ressources naturelles (pour la 
gestion des matériaux radioactifs), 
de la Santé, de la Justice (législation 
et réglementation en matière de 
mesures d’urgence) et de la Défense 
nationale (interventions en cas de 
catastrophe).

En matière d’incendie, le gouver-
nement fédéral a un rôle de régle-
mentation (avec le ministère de la 
Justice), d’inspection et de préven-
tion en association avec les provin-
ces60 : au Québec, le ministère de la 
Sécurité publique et le ministère de 
l’Environnement gèrent la SOPFEU 
(Société de protection des forêts 
contre le feu). 

Aux États-Unis, la division de prépa-
ration et de réponse aux situations 
d’urgence du DHS compte sur la 
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Federal Emergency Management 
Agency (FEMA) qui gère les premiè-
res réactions aux catastrophes allant 
des feux de forêts aux tornades en 
passant par les inondations. Comme 
son nom l’indique, le Strategic 
National Stockpile and the National 
Disaster Medical System s’occupe 
des questions de santé dans le cas 
d’événements graves. Il travaille en 
collaboration avec le FEMA pour 
assurer la sécurité de la population. 
Il travaille aussi en collaboration avec 
l’Équipe de réponse aux incidents 
nucléaires. Le Département de la jus-
tice est représenté dans cette division 
par son National Domestic Prepard-
ness Office61.

� Les services correctionnels

Les affaires correctionnelles ne 
sont pas officiellement comprises 
dans les activités de la Collectivité 
canadienne de la sécurité et du ren-
seignement bien que les Services 
correctionnels du Canada (SCC) et 
la Commission nationale des libéra-
tions conditionnelles (CNLC) soient 
sous la responsabilité du Solliciteur 
général. Les SCC administrent les 
pénitenciers fédéraux, mais « au 
Canada, la responsabilité du régime 
correctionnel incombe à la fois aux 
administrations fédérale, provincia-
les et territoriales. Les administra-
tions provinciales et territoriales sont 
responsables de l’administration des 
peines de moins de deux ans des 
délinquants. Elles ont la responsa-
bilité exclusive des délinquants en 
probation ainsi que des jeunes con-
trevenants62. »

La CNLC est définie comme « un 
tribunal administratif indépendant 
qui, en vertu de la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté 
sous condition, a le pouvoir exclusif 
d’accorder, de refuser, d’annuler ou 
de révoquer une semi-liberté ou une 
libération conditionnelle totale. La 
Commission peut aussi ordonner que 
certains détenus purgent leur peine 
jusqu’au bout. La Commission rend 
également des décisions à l’égard 
des délinquants incarcérés dans les 
établissements correctionnels des 
provinces ou territoires qui n’ont pas 

leur propre commission des libéra-
tions conditionnelles63 ». Seules la 
Colombie-Britannique, l’Ontario et le 
Québec possèdent des commissions 
des libérations conditionnelles pour 
les personnes condamnées à une 
peine d’emprisonnement de moins 
de deux ans.

Aux États-Unis, les services correc-
tionnels sont un des seuls secteurs 
de la sécurité qui ne dépend pas du 
Department of Homeland Security. 
C’est le ministère de la Justice64 qui 
gère les condamnations, les déten-
tions et les libérations dans ses 
champs de juridiction. Toutefois, l’es-
sentiel des activités correctionnelles 
américaines est géré localement par 
les États fédérés et leurs départements 
et divisions correctionnels, ce qui 
entraîne des différences importantes 
dans l’application et la permissivité 
des lois, le traitement des condamnés 
et la longueur des peines. Les États 
choisissent d’appliquer ou non la pei-
ne de mort, de privatiser ou non les 
prisons, de rendre ou non accessible 
aux détenus l’éducation post-secon-
daire, etc.

� La sécurité nationale

Au Canada, la sécurité nationale a 
été redéfinie à la suite des attentats 
terroristes du 11 septembre 2001 
pour s’inscrire dans une perspective 
globale. À titre d’exemple, la liste des 
organisations terroristes interdites 
au Canada diffusée par le Solliciteur 
général fait état d’organisations étran-
gères n’ayant qu’à de très rares occa-
sions attaqué des intérêts canadiens65. 

Les organisations participant à la 
lutte au terrorisme sont nombreu-
ses : la GRC, le MAECI, le SCRS, les 
Forces canadiennes, le ministère de 
la Défense nationale, le Solliciteur 
général, le ministère de la Justice 
et le ministère des Transports. Les 
principales activités sont le rensei-
gnement et l’information (du public, 
des administrations publiques et 
des gouvernements), les enquêtes, 
le blocage des fonds des groupes 
terroristes, la publication de rapports 
détaillés sur les activités, les structu-
res et les motivations des groupes 

dits terroristes. 

L’immigration est administrée par le 
ministère de la Citoyenneté et de 
l’Immigration qui édicte les lois et 
les règlements, traite les demandes, 
émet les visas, etc. Le ministère est 
assisté par la GRC et le SCRS pour 
les cas problématiques et pour la 
préservation de l’intégrité des fron-
tières canadiennes, en partenariat 
avec l’Agence des douanes et du 
revenu (ADRC). La question de l’im-
migration et des frontières provoque 
un constant tiraillement entre le 
maintien des droits humains fon-
damentaux et de la liberté de com-
mercer et les exigences sécuritaires. 
Devant le dilemme, l’ADRC a été 
amenée à travailler avec le United 
States Customs Service et le United 
States Immigration and Naturaliza-
tion Service à la recherche d’une 
« frontière intelligente ». 

Les tâches de défense nationale et de 
maintien de la paix incombent évi-
demment aux Forces armées (minis-
tère de la Défense nationale), en 
collaboration avec le SCRS, qui sur-
veille les dangers militaires potentiels 
à travers le monde, et du Parlement 
canadien qui détient les pouvoirs 
décisionnels quant à l’utilisation de 
l’armée.

Le DHS américain a été créé expres-
sément afin de contrer la menace 
terroriste, au plan national et interna-
tional, avec l’appui du Département 
de la Défense. Parmi ses nombreuses 
activités, la Division Sciences et Tech-
nologies vise à assurer la sécurité du 
peuple américain par le développe-
ment de la recherche scientifique. 
Elle s’attache notamment à préparer 
des réponses technologiques adé-
quates aux possibles attentats de type 
CBRN (chimique, biologique, radiolo-
gique et nucléaire) à l’aide des CBRN 
Coutermeasures Programs. Elle tente 
aussi de contrer les menaces envi-
ronnementales par la mise en place 
d’un laboratoire environnemental. Le 
Département de la Défense participe 
aux travaux de cette division avec son 
centre d’analyse66.

La Division de l’Analyse de l’in-
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formation et de la protection des 
infrastructures rassemble l’infor-
mation recueillie par les différents 
organismes de renseignements, en 
particulier la CIA et le FBI, afin d’éva-
luer la vulnérabilité du pays face aux 
menaces terroristes. Elle s’occupe en 
outre de la sécurité informatique par 
le biais du Federal Computer Incident 
Response Center et du National Com-
munications System. Les infrastructu-
res sont protégées par le programme 
de National Infrastructure Protection 
Center du FBI.

Europe :
France et Finlande

� Les services policiers

En France, les services de police 
dépendent du ministère de l’Intérieur 
et la gendarmerie du ministère de la 
Défense. La direction générale de la 
Police nationale, dont le directeur 
est nommé en Conseil des ministres, 
traite toutes les affaires policières, 
hormis celles du ressort de la gen-
darmerie. Elle a sous sa responsabilité 
18 directions, services et unités qui 
œuvrent dans des domaines variés : 
sécurité des personnes et des biens, 
protection des frontières, contre-
espionnage, lutte anti-terroriste, etc67. 

La Gendarmerie nationale est une 
force de police militarisée. Elle rem-
plit les missions policières dites admi-
nistratives (contrôle de la circulation 
routière, secours en montagne, etc.) 
et conduit des enquêtes judiciaires 
(homicides, vols, viols, affaires reliées 
aux stupéfiants, etc.). Son caractère 
militaire se manifeste par ses activités 
de « sécurité du potentiel de défense, 
au contrôle gouvernemental des 
forces nucléaires, à l’administration 
des réserves et à la préparation de la 
montée en puissance des forces68 ». 
À la demande des préfets ou du 
ministre de l’Intérieur, la gendarmerie 
peut prendre part à des opérations 
conjointes avec la police, notamment 
aux frontières. 

Le fonctionnement du Département 
de la police du ministère de l’In-
térieur finlandais est semblable au 

modèle français. Le Commissaire de 
la Police nationale dirige le Départe-
ment, commande aux polices provin-
ciales et aux instituts d’entraînement. 
Il est en charge de toutes les activités 
policières, décide des stratégies et 
des priorités et assure par ailleurs un 
rôle de relations publiques et de coo-
pération avec les citoyens. Il a sous 
ses ordres quatre unités distinctes : 
police, administration, gestion69 et 
information70. 

� La sécurité civile et la sécurité 
incendie

En France, le ministère de l’Intérieur 
dispose de la direction de la défense 
et de la sécurité civile qui intervient 
dans le domaine de la sécurité 
incendie (feux de forêts et incendies 
domestiques) et en matière de pro-
tection de l’environnement ou de 
réponse aux catastrophes naturelles 
en partenariat avec d’autres ministè-
res (Défense, Santé, Environnement), 
les préfectures et les administrations 
locales. Le ministère de l’Intérieur 
coopère avec le Centre opération-
nel de gestion interministérielle des 
crises (COGIC), les Établissements 
de soutien opérationnel et logistique 
(ESOL), les Services d’aide médicale 
d’urgence (SAMU) ainsi qu’avec des 
entreprises privées. Ces collabora-
tions améliorent la prévention, faci-
litent les interventions et permettent 
une application plus efficace de la 
réglementation. 

Toujours suivant le modèle français, 
le ministère de l’Intérieur finnois pos-
sède un Département des services de 
secours71 qui veille à la sécurité de la 
population confrontée aux incendies, 
aux désastres naturels et même à la 
guerre, en plus de coordonner les 
activités de recherche et de sauve-
tage. Le ministère compte également 
sur deux autres entités sous son auto-
rité, le Collège des services d’urgence 
et les Centres d’administration des 
réponses d’urgence. Ces derniers sont 
gérés conjointement avec le ministère 
des Affaires sociales et de la Santé et 
traitent autant les demandes liées aux 
affaires policières que celles touchant 
à la santé et aux services sociaux, 
aux opérations de sauvetage et à la 

sécurité incendie. Ces structures ont 
été expérimentées comme projet 
pilote pendant cinq ans dans quatre 
régions finlandaises pour ensuite être 
généralisées en 2003 à l’ensemble du 
pays72.

� Les services correctionnels

C’est le ministère de la Justice qui, 
en France, a en charge les services 
correctionnels. Au sein du minis-
tère, la Direction de l’administration 
pénitentiaire (DAP) remplit deux mis-
sions précises : garantir la « sécurité 
publique en assurant le maintien en 
détention des personnes qui lui sont 
confiées par l’autorité judiciaire »; 
[…] prévenir « la récidive en prépa-
rant la population pénale à sa sortie 
et en assurant le suivi des mesures et 
peines exécutées en milieu libre73 ». 
La direction administre les établisse-
ments et forme les personnels péni-
tentiaires.

Toujours à l’imitation de la France, 
les services correctionnels finnois 
sont administrés par le ministère 
de la Justice, plus précisément par 
l’Agence des sanctions criminelles 
qui relève du Département des poli-
tiques criminelles. Organisme central 
créé en août 2001, l’Agence a sous 
sa coupe 18 institutions ouvertes, 
17 institutions fermées et 2 hôpitaux 
spéciaux74. Dirigée par le Directeur 
général du service des prisons, elle 
gère les prisons, l’Unité judiciaire, 
l’Unité administrative et le Service de 
probation. Les Cours de prisons, le 
Conseil des affaires correctionnelles75 
et le Centre d’entraînement du per-
sonnel correctionnel relèvent directe-
ment du ministère de la Justice. Leur 
indépendance est gage d’une plus 
grande transparence au sein même 
du Ministère. Les Cours de prisons 
s’occupent exclusivement des cas des 
criminels récidivistes et des jeunes 
délinquants dans les centres correc-
tionnels pour jeunes76. 

Ce rapide tour d’horizon permet de 
dégager une tendance qui veut que 
les activités liées à la sécurité soient 
de plus en plus centralisées. C’est un 
phénomène nouveau en Amérique 
du nord où les États, ne se sentant 
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plus à l’abri des actes terroristes, sont 
enclins à adopter un modèle appli-
qué depuis déjà fort longtemps en 
Europe. 

Comment définir la sécurité
et la sécurité publique?

Charles-Philippe David rappelle, 
comme la majorité des spécialistes, 
que trois paramètres doivent figurer 
dans toute définition de la sécu-
rité : « celle-ci implique pour toute 
communauté la préservation de ses 
valeurs centrales, l’absence de mena-
ces contre elle et la formulation par 
elle d’objectifs politiques77 ». De par 
sa nature même, la sécurité repose 
en outre sur deux dimensions78 : 
l’une objective, appréciée en fonc-
tion de paramètres comportemen-
taux et environnementaux (présence 
d’armes de destruction massive, de 
policiers, taux de criminalité déclaré, 
etc.); l’autre subjective, appréciée en 
fonction du sentiment de sécurité 
ou d’insécurité de la population (par 
exemple la perception par la popu-
lation que les crimes augmentent 
malgré une baisse statistique de la 
criminalité). 

Comme le souligne David, le pro-
blème de fond vient justement du fait 
que l’absence de menace est fondée 
sur des perceptions « et là réside le 
problème de sécurité : au-delà des 
composantes matérielles et physiques, 
la menace est surtout appréhendée et 
la sécurité obtenue lorsque disparaît 
la peur79 ». Une étude parrainée par 
l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) reprend à son compte ces 
deux dimensions de la sécurité car : 
«… ce qui est perçu est souvent fondé 
même si non démontrable au plan 
objectif… elles influencent l’analyse 
des problèmes et la conception de 
solutions… les gens ont tendance à 
agir en fonction de leur perception et, 
en ce sens, il importe de distinguer la 
réalité subjective par rapport à la réa-
lité objective80».

En termes d’effets, Maurice Cusson 
affirme qu’il est utopique et dange-
reux de désirer une « sécurité abso-

lue » car si les « tentatives » pour 
la réaliser vont trop loin, les liber-
tés seront les premières perdantes. 
L’autre conséquence est que tant 
qu’un danger paraît réel et pressant, 
les « inconvénients liés à l’action de 
sécurité seront supportés81 ». Cer-
taines suites au 11 septembre 2001 
confirment notoirement cette secon-
de affirmation. 

Outre ces remarques méthodologi-
ques et normatives, peut-on donner 
une définition de la sécurité et plus 
particulièrement de la sécurité publi-
que? Nous l’avons vu, pour Domini-
que David la sécurité est « un état 
dans lequel le sujet, individu ou col-
lectif, ne se sent pas en état de vul-
nérabilité, que la menace n’existe pas 
ou qu’on estime avoir les moyens de 
la dissoudre82 ». Selon Philippe Braud, 
c’est « le droit, (pour les citoyens), de 
disposer librement de leur personne 
sans courir de risques pour leur inté-
grité physique ni subir d’entraves à 
leur liberté, si ce n’est à l’issue d’un 
procès équitable83 ». En relation avec 
cette conception générale, la sécu-
rité concerne pour Braud deux autres 
aspects particuliers : les rapports 
juridiques entre l’État et les citoyens 
et les rapports entre les citoyens eux-
mêmes, d’une part, et la protection 
de l’ensemble du groupe contre les 
menaces extérieures, d’autre part.

Pour Charles-Philippe David, la 
sécurité est « l’absence de menaces 
militaires et non militaires qui peu-
vent remettre en question les valeurs 
centrales que veut promouvoir une 
personne ou une communauté, et 
qui entraînent un risque d’utilisation 
de la force84 ». Mais David lui-même 
reconnaît que cette définition exclut 
certains domaines comme l’environ-
nement. 

Une autre définition est celle pro-
posée par Marcel Belleau dans son 
article Le défi de la sécurité publique 
après le 11 septembre : l’ensemble 
des mesures qui sont prises et des ser-
vices qui sont mis à contribution par 
un État pour assurer la sécurité de ses 
citoyens et l’ordre public. Cela recou-
vre schématiquement les services de 
renseignement, de police, de préven-

tion et de lutte contre les incendies et 
l’organisation de la sécurité civile, cet-
te dernière étant beaucoup plus une 
forme d’organisation et un ensemble 
de mesures qu’une collectivité se 
donne pour faire face à une urgence 
qu’un service en particulier85.

Enfin, le politologue François Dieu 
reprend pour l’essentiel l’article pre-
mier de la Loi française du 21 janvier 
1995 d’orientation de programma-
tion relative à la sécurité dans laquel-
le celle-ci est jugée comme « un droit 
fondamental et l’une des conditions 
de l’exercice des libertés individuelles 
et collectives. L’État a le devoir d’as-
surer la sécurité en veillant, sur l’en-
semble du territoire (…), à la défense 
des intérêts nationaux, au respect 
des lois, au maintien de la paix et de 
l’ordre public, à la protection de la 
personne et des biens86 ».

Le même auteur affine son analyse 
en décomposant le concept de sécu-
rité intérieure en trois volets : la sécu-
rité publique, qui recouvre les actions 
préventives (police administrative) et 
répressives (police judiciaire) menées 
contre les diverses formes de troubles 
à l’ordre public; la sécurité civile, 
qui réunit les moyens mis en œuvre 
face aux accidents et aux catastro-
phes naturelles et technologiques; la 
sécurité privée, qui se rapporte aux 
mesures prises par les particuliers, 
individus ou entreprises, afin de con-
tribuer à répondre, par un appel au 
marché, aux besoins de sécurité du 
système social87.

Un milieu de vie sécuritaire
La sécurité est un état dans lequel 
le citoyen peut disposer librement 
de sa personne et de ses biens sans 
courir de risques pour son intégrité 
physique ni subir d’entraves dans la 
jouissance de ses libertés individuel-
les et collectives, si ce n’est à l’issue 
d’un processus judiciaire équitable. 
De plus, le citoyen doit se sentir en 
confiance face à des menaces de tou-
tes natures, réelles ou appréhendées, 
qui remettent en question les valeurs 
centrales de la société. 

En conséquence, la sécurité publique 
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concerne l’ensemble des mesures, 
des actions et des décisions prises par 
l’autorité politique et par les ministè-
res et organismes du gouvernement 
impliqués dans la sécurité avec, le 
cas échéant, des partenaires publics 
ou privés dans le champ de compé-
tences, pour assurer la sécurité du 
citoyen telle que définie précédem-
ment. 

Cette vision se reflète dans l’énoncé 
de la mission du ministère de la 
Sécurité publique inscrit dans le 
Plan stratégique 2001-2004 qui vise 
à « assurer aux Québécoises et aux 
Québécois un milieu de vie sécuri-
taire qui leur permet d’exercer leurs 
droits et libertés individuelles et pro-

pice au développement des individus 
et des collectivités88 ». 

Cette brève étude permet d’isoler 
quelques grands constats. Selon la 
nature de l’État, les administrations 
publiques ont une conception plus 
ou moins large de ce qu’est la sécu-
rité publique. À une dichotomie 
rigide interne/externe, il faut préférer 
la sécurité entendue comme un con-
tinuum entre l’interne et l’externe. En 
reconnaissant le caractère central de 
la sécurité intérieure, il faut compren-
dre que la sécurité publique se trouve 
aujourd’hui à la convergence de trois 
versions analytiques de la sécurité et 
poreuses entre elles : sécurité inté-
rieure (perspective de criminologie), 

sécurité extérieure (perspective de 
relations internationales) et sécurité 
dans une perspective environnemen-
tale.

Si l’on reprend les exemples de l’in-
troduction (Oka en 1990, les inonda-
tions de 1996 et le verglas de 1998, 
l’opération policière d’envergure 
contre des groupes criminalisés au 
printemps 2001 et les attentats du 11 
septembre 2001), on constate qu’ils 
se trouvent à la rencontre des trois 
approches analytiques globales de la 
sécurité.  �
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Au cours de la dernière décen-
nie, de nombreux changements 
sont survenus en matière 

policière, lesquels ont contribué à 
enrichir la qualité des services poli-
ciers offerts sur tout le territoire du 
Québec. Ainsi, au mois de juin de 
l’année 2000, l’Assemblée nationale 
adoptait la Loi sur la police (L.R.Q., 
c. P-13.1), législation cadre régissant 
tout le domaine de l’activité poli-
cière. Cette loi, qui avait pour objet 
un rehaussement de la formation 
policière, un raffermissement des 
règles d’éthique à observer dans ce 
milieu et un redressement de l’en-
cadrement général de la pratique 
policière, représentait un pas extrê-
mement important au chapitre de la 
professionnalisation des policiers et 
policières du Québec.

Bien que ces changements majeurs 
aient permis à la communauté poli-
cière de professionnaliser substantiel-
lement ses pratiques, il restait à revoir 
le volet de l’organisation policière 
afin d’assurer un meilleur partage des 
responsabilités entre les organisations 
et une adéquation optimale entre 
le niveau de services offerts et les 
besoins identifiés en la matière.

Malgré les gains tangibles réalisés 
au cours des dernières décennies, il 
faut bien reconnaître que les services 
policiers n’avaient pas progressé au 
même rythme que les phénomènes 
criminels. Le caractère de plus en 
plus sophistiqué de la criminalité, 
l’utilisation de la haute technologie 
par les organisations criminelles, le 

développement effréné des crimes 
contre la propriété perpétrés en 
réseau, de même que les effets de 
la jurisprudence dans le contexte de 
l’application des Chartes des droits 
et libertés de la personne ont rendu 
de plus en plus difficile l’accomplis-
sement de la mission policière et, 
en particulier, pour les plus petites 
organisations. La fragmentation de 
la structure de l’organisation poli-
cière québécoise s’avérait de toute 
évidence un frein à l’efficience des 
corps policiers.

Avant que ces problèmes ne prennent 
trop d’ampleur, le gouvernement 
du Québec décida de transformer 
radicalement la carte policière du 
Québec afin de se doter d’organi-
sations policières ayant l’envergure 
nécessaire pour faire face aux défis 
du XXIe siècle. Ainsi, le 21 juin 2001, 
l’Assemblée nationale adoptait la Loi 
concernant l’organisation des servi-
ces policiers (L.Q. 2001, c. 19), qui 
modifiait la Loi sur la police, en préci-
sant les rôles particuliers des corps de 
police (municipaux et provincial) et 
leurs responsabilités mutuelles. Plus 
qu’une simple révision du partage 
des responsabilités policières, cette 
nouvelle législation vise une transfor-
mation profonde de la structure des 
organisations policières, de manière 
à ce qu’elles puissent s’acquitter con-
venablement de leurs responsabilités 
en matière de lutte à la criminalité, 
notamment organisée.

C’est ce cadre législatif mis en place 
par le gouvernement du Québec en 

2000-2001 pour redéfinir la carte 
policière qui est présenté dans cet 
article. Plusieurs de ces mesures 
législatives proposent une approche 
novatrice. Cette démarche permet de 
développer des milieux de vie plus 
sécuritaires pour les Québécois et les 
Québécoises et contribue à l’exercice 
des droits individuels et au dévelop-
pement socio-économique.

L’obligation de maintenir
un corps de police

Ce n’est pas la première fois que 
le législateur autorise ou oblige les 
municipalités à mettre sur pied ou 
à maintenir un corps de police. En 
1968, la Loi de police (17 Élizabeth 
II, c. 17) forçait toutes les municipa-
lités ayant le statut de cité ou de ville 
à créer leur propre corps de police, 
tout en permettant les ententes inter-
municipales. 

� La réforme de 1991

À compter de 1991, en vertu de la 
Loi de police (L.R.Q., c, P-13), toutes 
les municipalités de plus de 5 000 
habitants furent dans l’obligation de 
maintenir un corps de police. Pour 
les autres, les services policiers sont 
assurés par la police provinciale, la 
Sûreté du Québec.

Or, plusieurs municipalités de plus 
de 5 000 habitants ne remplissaient 
pas leurs obligations légales, préférant 
s’en remettre à la Sûreté du Québec 
dont les services étaient alors fournis 
sans tarification. Cette situation se 
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révélait injuste et inéquitable pour 
les citoyens des municipalités qui 
se conformaient à la loi, puisqu’ils 
devaient non seulement contribuer 
par leurs impôts au maintien de leur 
propre service de police municipal, 
mais également au fonctionnement 
de la Sûreté du Québec.

En 1991, le gouvernement du Qué-
bec entreprit une révision en profon-
deur du partage fiscal avec le monde 
municipal et, en même temps, intro-
duisait pour la première fois une 
tarification pour les services de base 
de la Sûreté du Québec auprès des 
municipalités qu’elle dessert. Cette 
mesure s’est montrée efficace puis-
que entre 1991 et 1996, 41 munici-
palités ont mis sur pied leur propre 
corps de police. Cette réforme a 
aussi amené plusieurs municipalités à 
partager entre elles les services d’un 
corps de police car, malgré l’aug-
mentation des municipalités ayant 
choisi d’être desservies par un corps 
de police municipal, le nombre total 
de ceux-ci diminuait de 163 à 155 
pendant la même période. Dès lors, 
on constate que l’organisation poli-
cière a été principalement façonnée 
par des impératifs fiscaux qui ne 
répondaient en aucune façon à des 
objectifs d’amélioration de la sécurité 
publique.

En effet, en l’absence d’une défini-
tion des services minimaux attendus 
des corps de police, toutes les muni-
cipalités pouvaient invoquer leur 
intérêt à mettre en place un corps de 
police, si petit soit-il, ou à bénéficier 
de celui d’une municipalité voisine à 
un coût inférieur ou égal à celui fac-
turé pour les services de la Sûreté du 
Québec. Par voie de conséquence, la 
Sûreté du Québec se voyait confier la 
responsabilité de desservir les muni-
cipalités n’ayant ni le potentiel finan-
cier, ni la capacité de convenir d’une 
entente intermunicipale. L’absence 
de définition des services des corps 
de police municipaux avait aussi pour 
effet que les demandes d’assistance à 
la Sûreté du Québec, sans tarification 
celles-là, continuaient d’être sollici-
tées de façon variable, c’est-à-dire en 
fonction des services que chacun des 

corps de police s’estimaient aptes ou 
non à donner en propre.

� La réforme de l’organisation 
policière de 1997

En 1997, dans le but de clarifier le 
partage des responsabilités entre les 
corps de police municipaux et la 
Sûreté du Québec, mais aussi pour 
assurer une équité entre les munici-
palités et les contribuables, le gou-
vernement obligea les municipalités 
de moins de 5 000 habitants à être 
desservies par la Sûreté du Québec 
dans le cadre d’ententes de service 
relatives à la desserte policière de 
leur territoire. 

Concrètement, ces ententes se font 
sur une base régionale et sont signées 
par les représentants des municipa-
lités régionales de comté (MRC). Le 
coût de cette desserte est déterminé 
en fonction de la taille de la popula-
tion et de la richesse foncière de la 
municipalité. Des comités de sécu-
rité publique, composés de quatre 
élus et de deux représentants de la 
Sûreté du Québec, furent aussi ins-
tallés dans chacune des MRC pour 
permettre aux municipalités d’influer 
sur la prestation des services et de 
participer à la détermination des 
priorités d’intervention de la Sûreté 
du Québec.

Cette même année, le législateur 
combla une lacune importante en 
définissant le niveau de base des ser-
vices policiers. Ce règlement précisait 
les services attendus pour les corps 
de police desservant des municipali-
tés de moins de 5 000 habitants, de 
5 000 à 14 999 habitants, de 15 000 
à 49 999 habitants et de 50 000 
habitants et plus. C’est ainsi que, 
depuis, même les services de police 
desservant moins de 5 000 habitants 
sont tenus d’offrir une présence poli-
cière continue (24 heures par jour), 
de protéger les scènes de crime jus-
qu’à l’arrivée des services requis de 
la Sûreté du Québec, de traiter les 
flagrants délits et d’organiser des acti-
vités de prévention. Il faut en effet 
savoir qu’avant cette date, certains 
services de police ne fonctionnaient 
que durant un nombre limité d’heu-

res par jour transférant les appels à la 
Sûreté du Québec en dehors de ces 
heures-là.

En raison notamment des nouvelles 
obligations de services et de l’aug-
mentation des tarifs pour la des-
serte par la Sûreté du Québec, cette 
réforme de 1997 a conduit certaines 
municipalités à procéder au regrou-
pement de leur desserte policière 
de sorte que le nombre de corps de 
police municipaux a continué de 
décroître, passant de 155 en 1996 à 
137 en 1998.

� La réforme de la 
professionnalisation policière
de 2000

À la suite du dépôt de deux rapports, 
celui de la Commission d’enquête 
sur la Sûreté du Québec et celui de 
M. Claude Corbo sur la refonte du 
système de formation, le gouverne-
ment a entrepris en 1999 une autre 
réforme portant davantage sur la 
professionnalisation policière. Ces 
deux rapports confirmaient en effet la 
nécessité d’un virage majeur dans les 
exigences de formation, les normes 
d’éthique et de discipline, de même 
qu’à l’égard des mécanismes de 
reddition de comptes et d’enquêtes 
criminelles sur les policiers. 

C’est ainsi qu’en juin 2000 était 
adoptée une nouvelle Loi sur la 
police, qui créait l’École nationale 
de police du Québec et lui confiait 
un rôle central dans la conception et 
l’offre de formation spécialisée pour 
le milieu policier. De même, cette 
loi rendait plus strictes les normes 
d’embauche des policiers et fixait 
les règles en matière d’éthique et 
de conflit d’intérêt. Un mécanisme 
d’information systématique du minis-
tre était par ailleurs mis en place 
pour toute allégation relative à une 
infraction criminelle commise par un 
policier. Ce mécanisme permet au 
ministre de s’assurer en tout temps 
de la conduite rigoureuse et trans-
parente des enquêtes concernant 
des agents de la paix. Cette réforme 
avait un impact limité sur l’organisa-
tion territoriale des services policiers, 
mais elle invitait les corps de police à 
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apporter une attention particulière au 
professionnalisme de leurs effectifs.

� La réforme municipale

Au printemps 2000, le gouvernement 
entreprenait une réforme majeure 
concernant la consolidation des 
collectivités locales. Cette réforme a 
conduit à diverses mesures législati-
ves visant à réaliser, dans certains cas, 
et à favoriser, dans d’autres cas, des 
fusions de municipalités au Québec.

Par voie de conséquence, cette 
réforme interpellait directement le 
modèle d’organisation policière exis-
tant. Les nouvelles villes issues des 
communautés urbaines de Québec 
et de l’Outaouais, ainsi que celles 
de Longueuil et de Lévis, ont donné 
lieu à la formation de quatre corps 
de police en lieu et place des dix-huit 
qui préexistaient sur ces territoires. En 
outre, la mise en place de structures 
supra régionales (les deux commu-
nautés métropolitaines de Montréal 
et de Québec, les quatre autres 
régions métropolitaines de recense-
ment et les vingt-cinq agglomérations 
de recensement) a imposé de revoir 
en profondeur le déploiement des 
services de police.

Par ailleurs, l’obligation pour toute 
municipalité de 5 000 habitants et 
plus d’être desservie par un corps de 
police municipal constituait souvent 
un frein à des projets de fusion entre 
des municipalités. Il devenait donc 
essentiel de réactualiser les paramè-
tres encadrant l’organisation policière 
afin de les harmoniser à la réforme 
municipale.

� La réforme de l’organisation des 
services policiers de 2001

En 2001, le Québec comptait 124 
corps de police desservant 7,3 
millions d’habitants, alors qu’on 
dénombrait à la même époque en 
Ontario 69 organisations policières 
pour 11,7 millions de personnes, soit 
50 % de corps de police en moins 
pour une population 60 % plus 
nombreuse. Au Québec, les problé-
matiques de la structure de l’orga-
nisation policière n’avaient pas trait 
au manque de ressources humaines 
ou financières, ni à leur qualité, mais 

davantage à la fragmentation des 
organisations, à l’inefficacité opéra-
tionnelle des organisations de petite 
taille, au dédoublement des fonctions 
et à la difficulté de coordonner les 
interventions à l’échelle du territoire. 
Aussi déplorait-on une iniquité dans 
les niveaux de services offerts, une 
instabilité des corps de police eu 
égard à leur capacité de rétention de 
leur personnel et une mise en œuvre 
complexe de la mission de la Sûreté 
du Québec. On observait par ailleurs 
que les organisations criminelles se 
transformaient plus rapidement que 
les organisations policières.

En somme, l’organisation policière 
du Québec, longtemps calquée uni-
quement sur les limites et la taille 
des municipalités locales, devait être 
repensée. Car il ne s’agissait plus 
seulement de faire des patrouilles 
préventives, de couvrir les plaintes 
et d’enquêter sur les crimes déclarés 
un à un, mais aussi d’initier une lutte 
intégrée à la criminalité et, même, 
d’agir en amont par des mesures pré-
ventives.

Sur la base des multiples problèmes 
recensés, la Loi concernant l’organi-
sation des services policiers, adoptée 
le 21 juin 2001, apportait des chan-
gements radicaux à la configuration 
de la carte policière du Québec 
en proposant un rehaussement du 
niveau de services à offrir et une 
nouvelle répartition des responsabili-
tés policières.

La loi stipule que seules les munici-
palités de 50 000 habitants ou plus 
sont tenues de maintenir un corps 
de police. Toutefois, elle autorise les 
municipalités ne répondant pas à ce 
critère, mais qui avaient un corps de 
police, à le conserver, dans la mesure 
où il offrira dorénavant une gamme 
de services plus étendue. En outre, 
l’analyse de la criminalité et de la 
délinquance a poussé le gouverne-
ment à obliger les municipalités des 
Communautés métropolitaines de 
Montréal et de Québec et de cer-
taines régions métropolitaines de 
recensement à maintenir un corps 
de police municipal, quelle que soit 
leur population. Elles doivent égale-

ment offrir au minimum des services 
de niveau supérieur compte tenu 
du phénomène de débordement de 
la criminalité dans les municipalités 
limitrophes.

Car les municipalités ne sont pas tou-
tes tenues d’offrir le même niveau de 
services. Cela se comprend aisément 
au regard des différences entre les 
problèmes de maintien de l’ordre et 
de la paix dans une municipalité de 
50 000 habitants et ceux d’une agglo-
mération de plus d’un million de per-
sonnes. C’est pourquoi six niveaux de 
services ont été définis en fonction de 
la population (niveau 1 pour moins 
de 100 000 habitants; niveau 2, de 
100 000 à 199 999 habitants; niveau 
3, de 200 000 à 499 999; niveau 4, 
de 500 000 à 999 999; niveau 5, 
de 1 000 000 habitants ou plus). La 
Sûreté du Québec fournit des servi-
ces de niveau 6. (L.R.Q., c. P-13.1). 
Les responsabilités correspondantes à 
ces niveaux sont décrites en annexe.

À l’instar des mesures législatives pri-
ses au cours des années 1990, la Loi 
concernant l’organisation des services 
policiers a contribué à réduire le 
nombre de corps de police muni-
cipaux. Ils sont 44 en 2003 contre 
163 en 1991, 155 en 1996 et 137 en 
1998. Et ce mouvement à la baisse 
semble devoir continuer puisque le 
nombre avancé lors du dépôt du pro-
jet de loi était de 35 corps de police 
municipaux. 

La Sûreté du Québec :
un corps de police

aux multiples visages
Depuis l’entrée en vigueur de la 
loi en 2000, la Sûreté du Québec 
détient un rôle plus clair bien que 
comportant différents mandats. Elle 
est la police provinciale bien sûr, 
mais aussi le corps de police muni-
cipal pour les municipalités de moins 
de 50 000 habitants et elle offre, au 
besoin, des services spécialisés aux 
autres corps de police.

Depuis sa création, la Sûreté du Qué-
bec a reçu comme mission de préve-



Télescope, vol. 11, n° 2, mars 2004    21

nir et de réprimer les infractions aux 
lois sur l’ensemble du territoire qué-
bécois. Si, au cours de son histoire, 
les limites de la juridiction de la SQ 
n’ont pas toujours été distinctement 
tracées, ce n’est plus le cas avec la 
nouvelle loi. À moins d’en recevoir 
le mandat spécifique du ministre 
de la Sécurité publique, la SQ n’a 
plus juridiction sur les territoires des 
municipalités ayant leur propre corps 
de police. En revanche, par contrat et 
aux tarifs fixés par le gouvernement, 
la Sûreté du Québec assure la des-
serte policière d’un très grand nom-
bre de municipalités québécoises de 
moins de 50 000 habitants. Elle le fait 
au même titre qu’un corps de police 
municipal.

Lorsqu’elle agit comme police provin-
ciale pour assurer des fonctions qui 
dépassent le niveau de services d’une 
municipalité, les services de la SQ 
sont gratuits. À l’inverse, une muni-
cipalité qui demande assistance à la 
Sûreté du Québec pour une fonction 
qu’elle devrait assumer, sera facturée. 
La SQ peut être également appelée 
à suppléer un corps de police muni-
cipal dans les circonstances définies 
par la loi. Elle peut alors légalement 
facturer les services dispensés. L’arti-
cle 79 de la Loi sur la police identi-
fie les deux premières raisons pour 
lesquelles la SQ peut jouer un rôle 
supplétif :

− lorsqu’un corps de police munici-
pal n’est pas en mesure de four-
nir l’un des services du niveau 
auquel il est tenu en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 70 
ou 71, ce service est fourni par la 
Sûreté du Québec.

− lorsqu’un corps de police muni-
cipal n’est pas en mesure d’agir 
efficacement faute des ressources 
matérielles ou humaines néces-
saires, ou pour toute autre raison 
grave, le ministre peut, de sa pro-
pre initiative ou à la demande de 
la municipalité concernée, char-
ger la Sûreté du Québec d’assu-
rer l’ordre temporairement dans 
le territoire où ce corps de police 
a compétence.

Le ministre de la Sécurité publique 
peut aussi ordonner à la SQ de jouer 
son rôle supplétif quand une enquête 
menée sur un corps de police muni-
cipal révèle qu’il n’est plus en mesure 
de dispenser des services adéquats.

Quelle que soit la raison pour laquel-
le la Sûreté du Québec supplée un 
corps de police municipal, les frais de 
la desserte policière sont assumés par 
la municipalité. Ce rôle supplétif est 
donc une mesure extraordinaire dont 
le ministre fait usage uniquement 
lorsque la sécurité des citoyens est 
en péril.

Les plans
d’organisation policière

Dans le but de s’assurer que les 
municipalités disposant de corps de 
police autonomes respectent les exi-
gences légales au regard des niveaux 
de services, le gouvernement a exigé 
le dépôt de plans d’organisation poli-
cière. L’article 353.1 de la Loi sur la 
police stipule, entre autres, que « les 
municipalités qui choisissent d’être 
desservies par un corps de police 
municipal devront démontrer, dans 
un plan d’organisation policière, que 
ce corps de police répondra aux con-
ditions fixées ».

Ce plan d’organisation policière 
est une sorte d’audit. Il permet au 
ministre de la Sécurité publique de 
connaître les mesures concrètes aux-
quelles s’engagent les municipalités 
afin de répondre aux exigences léga-
les en matière de services policiers. 
Tous les plans devaient être soumis 
à l’approbation du ministre de la 
Sécurité publique au plus tard le 1er 
janvier 2002 et au 1er juin 2002 pour 
les municipalités de plus de 100 000 
habitants issues d’un regroupement 
municipal. Il va de soi que le minis-
tre a le pouvoir de demander des 
modifications aux plans avant de les 
approuver.

Bien que les services devant être 
offerts par les corps de police soient 
clairement répertoriés dans la loi, la 
conception du plan d’organisation 
policière et sa concrétisation n’étaient 

pas toujours faciles. En conséquence, 
la date butoir du 1er janvier 2002 
n’a pu être respectée par l’ensemble 
des municipalités. L’écueil le plus 
important à l’élaboration de ces plans 
est que certains corps de police ont 
été créés ou modifiés à la suite du 
regroupement de municipalités. Il 
est évident que la confection et la 
mise en place d’un plan d’organi-
sation policière ne peuvent se faire 
rapidement lorsqu’il faut harmoniser 
plusieurs conventions collectives 
de travail, intégrer des structures 
différentes, recenser et regrouper 
des équipements et des flottes de 
véhicules (problème d’identification 
visuelle). Certains plans d’organisa-
tion policière restent donc encore à 
approuver. 

La police
du XXIe siècle

Convaincu de la nécessité de revoir 
en profondeur l’organisation des 
services policiers, le gouvernement a 
adopté deux lois, la Loi sur la police 
en 2000 et la Loi concernant l’or-
ganisation des services policiers en 
2001, qui vont remodeler les fonde-
ments de l’organisation policière au 
Québec. 

Ces lois novatrices portent déjà 
des fruits : des corps de police plus 
efficaces dont les actions reposent 
sur un plan d’organisation poli-
cière approuvé par le ministre de 
la Sécurité publique, un système 
de déontologie plus transparent 
et une responsabilisation des poli-
ciers et des directeurs de police en 
matière d’enquête criminelle sur les 
policiers. Malgré la jeunesse de ces 
ajustements législatifs, la réforme de 
l’organisation policière du début du 
XXIe siècle est garante de la mise en 
place d’une police efficiente et pro-
fessionnelle.  �
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ANNEXE
Services policiers selon les niveaux établis par l’article 70

Pour être en mesure de réaliser pleinement leur mission définie à l’article 48 de la Loi sur la police et en intégrant l’ap-
proche de police communautaire à leurs pratiques opérationnelles ou de gestion, les corps de police doivent réaliser les 
services policiers énumérés ci-dessous et correspondant à leur niveau.

�Le niveau 1 comprend les services suivants

GENDARMERIE ENQUÊTES MESURES D’URGENCE SERVICES DE SOUTIEN

− Patrouille 24 heures 
− Réponse et prise en charge 

dans un délai raisonnable à 
toute demande d’aide d’un 
citoyen

− Sécurité routière
− Application de la Loi sur 

les véhicules hors route et 
surveillance des sentiers de 
véhicules tout terrain et de 
motoneiges

− Sécurité nautique à l’égard 
des plaisanciers circulant sur 
un plan d’eau à l’exception 
du fleuve Saint-Laurent

− Escorte de véhicules hors 
normes

− Transport de prévenus
− Délit de fuite
− Programmes de prévention
− Protection d’une scène de 

crime
− Contrôle de périmètre lors 

d’une prise d’otage ou pour 
un tireur embusqué

Sous réserve des obligations prévues 
aux autres niveaux de service, à 
toute infraction criminelle ou pénale 
notamment celles ayant trait à :
− Enlèvement
− Agression sexuelle
− Voies de fait toutes catégories
− Vol qualifié
− Introduction par effraction
− Incendie
− Vol de véhicules
− Production, trafic et possession 

de drogues illicites au niveau 
local ou de rue

− Maison de débauche et 
prostitution de rue

− Fraude par chèque, carte de 
crédit ou carte de débit

− Escroquerie, faux-semblant, 
fausse déclaration

− Vol simple et recel
− Biens infractionnels
− Accident de véhicule moteur
− Méfait
− Conduite dangereuse
− Capacité de conduite affaiblie

Toute enquête relative à des 
incidents, tels :
− Décès dont la noyade ou le 

suicide
− Disparition
− Fugue

− Contrôle de foule 
pacifique

− Assistance policière lors 
de sauvetage

− Assistance policière lors 
de recherche en forêt

− Assistance policière lors 
de sinistre

− Analyse de la criminalité
− Recherche d’empreintes par 

poudrage et photographie sur 
une scène de crime

− Renseignement criminel 
relatif à des personnes, des 
groupes ou des phénomènes 
situés sur leur territoire et 
contrôle des personnes 
sources afférentes

− Contribution systématique 
au Système analyse des liens 
sur la violence associée aux 
crimes (SALVAC) et au Service 
de renseignement criminel au 
Québec (SRCQ)

− Détention
− Garde des pièces à conviction
− Liaison judiciaire
− Prélèvements ADN
− Gestion des mandats et 

localisation des individus
− Gestion des dossiers de police
− Affaires publiques
− Alimentation et interrogation 

du Centre de renseignements 
policiers du Québec (CRPQ)

− Affaires internes
− Télécommunications
− Moniteur pour l’utilisation 

d’équipements et de la force 
− Technicien qualifié d’alcootest
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�Le niveau 2 comprend, en sus des services énumérés au niveau 1, les services suivants

GENDARMERIE ENQUÊTES MESURES D’URGENCE SERVICES DE SOUTIEN

− Meurtre intra-familial
− Négligence criminelle ayant causé la mort
− Tentative de meurtre
− Agression sexuelle grave ou armée
− Accident de travail mortel
− Vol qualifié dans les institutions financières 

et les transporteurs d’argent
− Crime relié aux gangs de rue
− Incendie mortel ou avec blessé
− Incendies en série
− Incendie majeur d’édifices commerciaux et 

industriels
− Fraude commerciale et immobilière
− Loterie illégale
− Production, trafic et possession de drogues 

illicites visant les fournisseurs des revendeurs 
locaux ou de rue

− Vols de cargaison
− Vols de véhicule en réseau

− Intervention impliquant 
des personnes armées 
barricadées sans coup 
de feu et sans otage

− Contrôle de foule avec 
risque d’agitation

− Groupe d’intervention impliquant 
une personne barricadée ou lors 
d’une perquisition et arrestation 
à risques

− Infiltration visant le 1er niveau de 
la hiérarchie criminelle

− Technicien en scène de crime et 
en identité judiciaire

− Technicien en scène d’incendie
− Reconstitutionniste en enquête 

collision
− Identification des numéros de 

série des véhicules

Le niveau 3 comprend, en sus des services énumérés au niveau 2, les services suivants

GENDARMERIE ENQUÊTES MESURES D’URGENCE SERVICES DE SOUTIEN

− Meurtre
− Infanticide
− Enlèvement avec évidence de risques pour la 

vie
− Extorsion
− Accident d’aéronef mortel
− Produits de la criminalité
− Production, trafic et possession de drogues 

illicites visant les niveaux supérieurs de 
fournisseurs

− Gangstérisme pour les délits relevant de son 
niveau de service

− Pornographie juvénile
− Décès à l’occasion d’une intervention d’un 

autre corps de police sur l’ensemble du 
territoire du Québec

− Filature
− Extraction de banques de 

données informatiques
− Infiltration visant le 2e niveau de 

la hiérarchie criminelle
− Juriscomptabilité
− Analyse de déclaration pure
− Support aux interrogatoires vidéo
− Équipe cynophile en matière de 

drogue, protection et pistage

Le niveau 4 comprend, en sus des services énumérés au niveau 3, les services suivants

GENDARMERIE ENQUÊTES MESURES D’URGENCE SERVICES DE SOUTIEN

− En interrelation avec la Sûreté du Québec, 
toute infraction commise par des organisations 
criminelles opérant minimalement à l’échelle 
du Québec

− Contrôle de foule avec 
risque élevé d’agitation, 
de débordement et 
d’émeute en partenariat 
avec la Sûreté du Québec

− Protection des témoins
− Contrôle des témoins repentis
− Surveillance électronique
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Le niveau 5 comprend, en sus des services énumérés au niveau 4, les services suivants

GENDARMERIE ENQUÊTES MESURES D’URGENCE SERVICES DE SOUTIEN

− Sécurité nautique à l’égard 
des plaisanciers circulant sur 
un plan d’eau incluant le 
fleuve Saint-Laurent

− Surveillance aérienne

− Gestion d’événements 
terroristes

− Importations de drogues au 
Québec

− Trafic d’armes
− Méfait ou vol concernant 

des données informatiques
− Enlèvement extraprovincial

− Intervention héliportée
− Contrôle de foule avec 

risque élevé d’agitation, de 
débordement et d’émeute

− Intervention lors d’une prise 
d’otage ou impliquant une 
personne barricadée et armée 
avec coup de feu

− Plongée sous-marine
− Désamorçage et 

manipulation d’explosifs 
impliquant le recours aux 
techniciens d’explosifs

− Infiltration des plus hautes 
sphères de la hiérarchie 
criminelle

− Groupe tactique 
d’intervention

− Polygraphe et hypnose
− Équipe cynophile en 

matière d’explosifs
− Portraitiste
− Renseignement de sécurité 

opérationnelle

Le niveau 6 comprend, en sus des services énumérés au niveau 5, les services suivants

GENDARMERIE ENQUÊTES MESURES D’URGENCE SERVICES DE SOUTIEN

− Phénomènes criminels hors 
du commun

− Meurtre et agression 
commis par des prédateurs

− Coordination policière de la 
lutte au crime organisé

− Crimes touchant les revenus 
de l’État, sa sécurité ou son 
intégrité

− Incendies en série sur une 
base interrégionale

− Vol de véhicules ayant 
des ramifications 
interrégionales, provinciales 
et hors province

− Corruption de 
fonctionnaires judiciaire, 
gouvernemental ou 
municipal

− Malversation
− Fraude ayant 

des ramifications 
interrégionales, provinciales 
et hors province

− Transaction mobilière 
frauduleuse

− Crime à l’intérieur des 
établissements de détention 
provinciaux et fédéraux

− Cybersurveillance
− Entraide judiciaire 

internationale

− Coordination du 
rétablissement et du maintien 
de l’ordre lors de situations 
d’urgence ou de désordre 
social d’envergure provinciale

− Protection des personnalités 
internationales

− Protection de l’Assemblée 
nationale

− Enquête et renseignements 
de sécurité d’État

− Atteinte à la sécurité et 
à l’intégrité des réseaux 
informatiques du 
gouvernement

− Coordination SALVAC
− Béhaviorisme ou profileur 

criminel
− Identité judiciaire 

spécialisée
− Banque centrale 

d’empreintes digitales
− Liaison avec Interpol
− Gestion du CRPQ
− Unité d’urgence permanente
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Toute société organisée tend 
à promouvoir un système de 
valeurs et de pratiques. Ce 

système représente l’éthique qui 
doit être respectée. Dans son étude 
sur l’émergence du capitalisme, Max 
Weber définit cette idée : « l’uni-
que moyen de vivre d’une manière 
agréable à Dieu n’est pas de dépas-
ser la morale de la vie séculière par 
l’ascèse monastique, mais exclusive-
ment d’accomplir dans le monde les 
devoirs correspondants à la place que 
l’existence assigne à l’individu dans la 
société, devoirs qui deviennent ainsi 
sa vocation1. » 

Cette vision s’applique aisément 
au monde policier car il s’agit d’un 
métier qui ne peut se pratiquer 
qu’au grand jour. Nul ne peut nier 
par ailleurs que la société assigne 
une place bien précise aux policiers, 
garants de l’ordre et de la sécurité. 

Les attentes envers l’éthique poli-
cière apparaissent tôt dans l’histoire 
du Québec. Le premier code de 
déontologie policière2 fut rédigé dès 
1865 sur les recommandations d’une 
commission d’enquête. L’indiscipline, 
l’ivrognerie, la partialité, l’ingérence 
politique et la rébellion, tels étaient 
les principaux comportements indé-
sirables observés chez beaucoup de 
policiers à cette époque. L’émeute du 
6 juin 1853 à l’église Chambers3 (Vil-
le de Québec) a eu un impact majeur 
sur l’éthique policière. Les policiers 
appelés sur les lieux participèrent à 
l’émeute au lieu de l’empêcher. C’est 
à la suite de cet événement que le 
Parlement institua une commission 

d’enquête sur la police de la Ville 
de Québec et dans le Bas-Canada. 
Le rapport de cette commission 
indiquait notamment qu’« il n’existe 
aucune autorité reconnue au sein du 
corps de police capable de résoudre 
l’insubordination qui y règne » et 
« qu’il n’existe aucune règle pour gui-
der le comportement des policiers4 ». 

Depuis, les préoccupations à l’égard 
du comportement des policiers ont 
ressurgi périodiquement, la plupart 
du temps après des événements qui 
ébranlèrent la confiance de la popu-
lation à l’égard de la police. Afin de 
préserver cette institution fondamen-
tale, les autorités politiques furent 
donc dans l’obligation d’intervenir à 
plusieurs reprises depuis l’adoption 
du premier code de déontologie, il 
y a 125 ans. Il en fut encore ainsi 
dans les années 1990 où certains 
événements malheureux ont amené 
le gouvernement du Québec à redé-
finir le contrôle de l’activité policière 
et à préciser les dispositifs légaux 
en matière d’éthique policière, une 
double volonté qui trouva à s’illus-
trer dans la Loi sur la police de l’été 
2000. 

Le contrôle de l’activité policière 
va de pair avec la mise sur pied de 
fonctions visant le maintien de la paix 
et du bon ordre et se traduit par la 
question traditionnelle : qui police la 
police? L’État québécois y a répondu 
en tirant les leçons de son histoire 
et en recourant à des approches 
novatrices. Contrairement à des pays 
comme la France ou les États-Unis, 
le Québec s’est doté de dispositifs, 

autant légaux qu’organisationnels, qui 
lui permettent de « policer la police » 
sans pour autant créer une police des 
polices.

L’importance
de la déontologie policière

Depuis les années 1970, les pres-
sions sociales pour que l’État et les 
institutions gouvernementales se 
démocratisent se sont accrues. Ce 
désir d’une plus grande transparence 
et de reddition de comptes véritable 
n’a pas épargné les organisations 
policières. Or, en période de grands 
changements sociaux, les points de 
repères s’estompent et les compor-
tements deviennent imprévisibles. 
« On observe qu’il y a des risques 
accrus de manquements à l’éthique 
lorsque, simultanément, les pressions 
issues de l’environnement (immédiat 
et externe) se transforment, que les 
objectifs, les outils et les façons de 
faire changent et que l’organisation 
concernée ne fournit pas en temps 
opportun des repères appropriés 
concernant l’éthique ou la déontolo-
gie attendues5. »

Pour sa part, l’organisation policière 
a connu plusieurs mutations entre 
1968 et 2001, amenant les policiers 
à se référer à des normes qui chan-
geaient dans le temps. Cette situa-
tion a favorisé des comportements 
éthiques qui discordent de ceux 
normalement espérés de la part des 
policiers, plus particulièrement au 
cours de la décennie 1990. L’État 
québécois a réagi en adoptant des 
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mesures législatives qui délimitent 
clairement l’éthique policière. La 
Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1), 
entrée en vigueur le 21 juin 2000, 
définit ainsi un contrôle de l’éthique 
en amont et en aval, des individus et 
des corps de police. 

Les événements de la décennie
1990 entraînent une réflexion

en profondeur
Plusieurs événements survenus au 
cours des années 1990 ont forcé le 
gouvernement à s’interroger sur la 
façon dont les plaintes et les enquê-
tes mettant en cause la déontologie 
policière étaient traitées. Plusieurs 
personnes dénonçaient la lourdeur et 
la lenteur du système, la complexité 
et le coût des procédures et les che-
vauchements entre la déontologie 
et les mécanismes d’application des 
règlements de discipline interne.

En conséquence, le 26 août 1996, 
le ministre de la Sécurité publique 
a confié à M. Claude Corbo le man-
dat d’« examiner les mécanismes et 
le fonctionnement du système de 
déontologie policière actuellement 
en vigueur ». Son rapport comporte 
27 recommandations. Il ne remet pas 
en cause les fondements du système 
et préconise « que soit préservé au 
Québec, un système de déontolo-
gie policière respectant des critères 
d’universalité et d’uniformité, d’ac-
cessibilité, de transparence, d’indé-
pendance, de responsabilité civile, et 
doté des éléments essentiels que sont 
un code de déontologie, une insti-
tution accueillant les plaintes et leur 
assurant un traitement efficace, juste 
et équitable, une instance décision-
nelle déterminant s’il y a dérogation 
au code de déontologie et imposant 
des sentences et un mécanisme d’ap-
pel de telles décisions6. »

Si cette recommandation générale 
réaffirme les caractéristiques du systè-
me en place, la plupart des autres ont 
mené le gouvernement du Québec à 
une réforme législative importante en 
matière de déontologie. La Loi modi-
fiant la Loi sur l’organisation policière 

et la Loi de police en matière de 
déontologie policière adoptées en 
1997 ont établi des délais pour les 
étapes du traitement d’une plainte, 
rendu la conciliation obligatoire, aug-
menté l’autonomie du commissaire à 
la déontologie policière et fait en sor-
te que les coûts de la conciliation et 
de l’enquête soient facturés au corps 
de police impliqué. Ces mesures 
législatives seront maintenues dans la 
Loi sur la police de 2000.

Toujours au cours des années 1990, 
d’autres événements ont remis en 
cause les méthodes de la Sûreté du 
Québec, ainsi que le déroulement 
des enquêtes internes sur ses mem-
bres. C’est ainsi que la Commission 
d’enquête sur la Sûreté du Québec 
(appelée Commission Poitras) a été 
instaurée le 23 octobre 1996. Un 
des faits saillants révélé par le travail 
de la Commission est la loi du silence 
régnant dans l’institution, jugée à 
l’ampleur de la résistance des poli-
ciers à collaborer aux enquêtes, tant 
internes que déontologiques lors-
qu’elles visaient leurs collègues. 

Après deux ans de travaux, la 
Commission Poitras a formulé 175 
recommandations. Elle montrait ainsi 
clairement que le législateur devait 
apporter des changements dans le 
contrôle des activités policières au 
sein de la Sûreté du Québec. En 
guise de réponse, le gouvernement a 
établi, par le biais d’une loi, un Con-
seil de surveillance des activités de la 
Sûreté du Québec qui doit faire des 
recommandations, tant au directeur 
général de la Sûreté qu’au ministre 
de la Sécurité publique afin de main-
tenir la confiance du public dans ce 
corps de police.

Le contrôle en amont
par la formation et les critères

de sélection
Si le sens de l’éthique peut se fortifier 
en cours d’emploi, il est de loin pré-
férable d’en faire une exigence préa-
lable à l’entrée en fonction. Ainsi, 
le respect de l’éthique policière est 
inculqué aux aspirants policiers dans 

le cadre de leur formation de base, 
formation dont les paramètres sont 
définis dans la Loi sur la police.

Au Québec, la première étape de 
la formation préparant à devenir 
policier est l’obtention d’un diplôme 
d’études collégiales en techniques 
policières. Il s’agit d’une formation de 
trois ans de niveau post secondaire. 
Ainsi, le candidat policier compte, au 
moment de son embauche, au moins 
14 années de scolarité. La seconde 
étape consiste en une formation de 
16 semaines à l’École nationale de 
police du Québec en matière de 
patrouille-gendarmerie, d’enquêtes 
policières et de gestion policière. Le 
contingentement du nombre d’élèves 
permet la sélection des meilleurs can-
didats. Si la formation dispensée aux 
aspirants policiers ne comporte pas 
de cours sur l’éthique, elle impute 
par contre cette préoccupation à 
l’ensemble de l’enseignement. Les 
attentes envers les comportements 
des policiers sont en effet présentes 
dans presque tous les gestes qu’ils 
posent.

En outre, la loi oblige les corps de 
police à planifier la formation profes-
sionnelle de leurs policiers. Les plans 
de formation doivent, entre autres, 
« assurer le maintien à jour des con-
naissances et compétences de cha-
que policier dans le type de pratique 
auquel il se consacre, notamment, 
par la constitution d’un dossier per-
sonnel de formation7. » Ainsi, les 
exigences légales en matière de for-
mation contribuent à maintenir un 
haut niveau éthique, non seulement 
a priori, mais également tout au long 
de la carrière des policiers.

Les critères d’embauche définis dans 
la loi servent aussi à vérifier le sens 
de l’éthique chez les policiers. En 
fixant des critères élevés, en termes 
de formation préalable ou s’agissant 
des antécédents personnels du can-
didat, le gouvernement s’assure que 
ceux-ci sont de bons citoyens. Outre 
le fait de détenir la citoyenneté cana-
dienne, l’aspirant policier doit être 
réputé de bonne moralité et « ne pas 
avoir été reconnu coupable, en quel-
que lieu que ce soit, d’un acte ou 
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d’une omission que le Code criminel 
(...) décrit comme une infraction, ni 
d’une des infractions visées à l’article 
183 de ce Code, créées par l’une des 
lois qui y sont énumérées8 ». 

Toujours dans le but de maintenir un 
haut sens de l’éthique, le législateur a 
pris des mesures pour éviter les con-
flits d’intérêts et pour restreindre les 
activités politiques chez les policiers. 
Ainsi, un policier ne peut occuper 
un des emplois suivants déclarés 
incompatibles : huissier, agent d’in-
vestigation, agent de sécurité, agent 
de recouvrement (ou le représenter) 
et détective privé. De plus, le policier 
ne doit en aucune façon être impli-
qué dans un quelconque commerce 
d’alcool. 

Tout policier doit informer son 
directeur, au minimum par un rap-
port annuel, de la nature d’un autre 
emploi qu’il occupe, d’un revenu 
provenant d’une entreprise ou enco-
re de toute situation potentiellement 
incompatible dans laquelle il risque 
de se retrouver. Le législateur pose 
enfin des conditions au policier qui 
souhaite être candidat à une élection 
fédérale, provinciale, municipale et 
même scolaire sous peine de destitu-
tion : prendre un congé sans solde et 
ne pas participer à des activités parti-
sanes par exemple.

La Loi sur la police ne se contente 
pas de fixer des normes pour les 
individus, elle fait de même avec les 
organisations policières. Le contrôle 
en amont des corps de police décou-
le de plusieurs obligations légales qui 
contribuent, directement ou indi-
rectement, au respect de l’éthique 
policière.

Le ministère de la Sécurité publique 
a élaboré et maintient à jour un 
Guide des pratiques policières. Ce 
guide présente des méthodes et des 
procédures opérationnelles liées à la 
plupart des tâches policières. Bien 
qu’il n’ait pas force de loi, il précise 
les attentes du gouvernement sur la 
façon de procéder dans différents 
cas d’espèce (poursuite en voiture de 
patrouille, décès lors d’une opération 
policière, etc.). Ce guide, fruit d’un 

consensus avec les principaux corps 
policiers et les autres intervenants, 
renforce le respect de l’éthique poli-
cière en décrivant certains comporte-
ments organisationnels attendus.

L’obligation faite aux corps de police 
municipaux9 de soumettre un plan 
d’organisation policière à l’appro-
bation du ministre de la Sécurité 
publique ajoute une autre mesure au 
contrôle de l’éthique. Les municipali-
tés desservies par un corps de police 
municipal ayant un tel plan peuvent 
ainsi s’assurer qu’elles remplissent les 
exigences légales en matière d’orga-
nisation policière. 

Le contrôle en aval
des policiers et des organisations

Considérant les réflexions effec-
tuées au cours des années 1990, 
le législateur a fixé des repères 
appropriés dans quatre domaines 
qui concernent des comportements 
individuels ou organisationnels : la 
discipline interne, la déontologie, les 
allégations relatives à une infraction 
criminelle commise par un policier et 
l’inspection des corps de police.

� La discipline interne

La discipline interne concerne princi-
palement les relations entre les poli-
ciers eux-mêmes et leurs supérieurs. 
Les premières références légales en 
matière de discipline interne appa-
raissent dans la loi de 1968. Selon 
celle-ci, le directeur général de la 
Sûreté du Québec peut « enquêter 
sur la conduite de tout cadet ou 
membre de la Sûreté10 ». Il a aussi 
le pouvoir de destituer ceux-ci. Pour 
ce qui est des corps de police muni-
cipaux, ils sont invités, mais non obli-
gés, à définir les devoirs des policiers 
et les sanctions applicables en cas de 
manquement.

Vingt ans plus tard, la Loi sur l’orga-
nisation policière (1988) précise ce 
que peut contenir un règlement de 
discipline interne, mais elle n’oblige 
toujours pas les corps de police à en 
adopter un. Elle stipule que le « règle-
ment de discipline interne détermine 
les devoirs et les normes de conduite 

des policiers dans le but d’assurer 
l’efficacité, la qualité du service et le 
respect de l’autorité des officiers » et 
qu’il « peut contenir des normes et 
directives, imposer des devoirs d’or-
dre général et particulier et des pro-
hibitions, déterminer les actes et les 
omissions qui constituent des fautes 
disciplinaires, établir une procédure 
disciplinaire, déterminer les pouvoirs 
des officiers en matière disciplinaire 
et établir les sanctions11 ».

Depuis juin 2000, le gouvernement 
oblige tous les corps de police muni-
cipaux à se doter d’un tel règlement. 
Si une municipalité se dérobe à cette 
obligation, le ministre de la Sécu-
rité publique peut se substituer à 
elle, selon l’article 256 de la loi. Par 
ailleurs, compte tenu de l’importance 
de leurs effectifs, les règlements de 
discipline interne de la Sûreté du 
Québec et du Service de police de la 
Ville de Montréal doivent être entéri-
nés par le gouvernement. 

Cette nouvelle loi est très précise en 
matière de discipline interne : « le 
règlement de discipline impose aux 
policiers des devoirs et des normes 
de conduite propres à assurer leur 
efficacité, la qualité de leur service et 
le respect des autorités dont ils relè-
vent. Le règlement doit notamment 
définir les comportements constituant 
des fautes disciplinaires, établir une 
procédure disciplinaire, déterminer 
les pouvoirs des autorités en matière 
de discipline et établir les sanctions. Il 
doit également prévoir des sanctions, 
y compris la destitution ou l’amende, 
pour le cas où un policier, directe-
ment ou indirectement, se livre à 
du trafic d’influence ou obtient ou 
tente d’obtenir une somme d’argent 
ou tout autre avantage en échange 
d’une faveur quelconque. Il doit 
en outre prévoir l’interdiction pour 
tout policier de porter ses uniforme, 
insigne ou arme de service ou d’uti-
liser d’autres effets appartenant à 
son employeur alors qu’il est censé 
être en devoir, quand il exerce des 
activités qui n’entrent pas dans ses 
attributions12. »

Les corps de police se dotent ainsi 
d’un mécanisme de contrôle clair et 
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précis des actions de leurs membres. 
Le règlement de discipline interne 
concerne l’éthique organisationnelle, 
mais le législateur s’intéresse aussi à 
l’éthique professionnelle, celle qui 
entre en jeu lorsque le policier inter-
vient auprès de la population.

� La déontologie

Avant 1990, le gouvernement ne 
s’était pas impliqué directement 
dans le contrôle du comportement 
des policiers dans leurs relations avec 
les citoyens. Certaines municipalités, 
dont Montréal et Québec, s’étaient 
pourtant dotées de mécanismes à 
cet effet, mais il n’y avait pas d’uni-
formité entre les divers règlements 
ou codes internes d’éthique. « Cette 
absence de normes générales de 
conduite se doublait d’une absence 
de normes quant à l’application de 
sanctions, advenant un comporte-
ment fautif. C’est donc dire que si tel 
comportement pouvait être toléré au 
sein d’un corps de police en particu-
lier, il pouvait ne pas être toléré dans 
un autre et, lorsque l’employeur avait 
décidé de sévir contre un policier 
ayant eu un comportement incorrect, 
la sanction était loin d’être uniforme 
entre les différentes organisations 
policières13. »

En 1990, en adoptant le Code de 
déontologie des policiers du Québec, 
le gouvernement soumet l’ensemble 
des policiers aux mêmes règles de 
conduite et met fin ainsi aux iniquités 
existantes quant au traitement d’un 
même comportement jugé inadéquat 
pour un policier. Le code recense les 
devoirs suivants : « Le policier doit se 
comporter de manière à préserver 
la confiance et la considération que 
requiert sa fonction. Le policier doit 
éviter toute forme d’abus d’autorité 
dans ses rapports avec le public. Le 
policier doit respecter l’autorité de 
la loi et des tribunaux et collaborer 
à l’administration de la justice. Le 
policier doit exercer ses fonctions 
avec probité. Le policier doit exercer 
ses fonctions avec désintéressement 
et impartialité et éviter de se placer 
dans une situation où il serait en 
conflit d’intérêt de nature à compro-
mettre son impartialité ou à affecter 

défavorablement son jugement et sa 
loyauté. Le policier doit respecter les 
droits de toute personne placée sous 
sa garde et éviter de lui montrer de la 
complaisance. Le policier doit utiliser 
une arme et toute autre pièce d’équi-
pement avec prudence et discerne-
ment. »

Ayant désigné les comportements 
qu’il juge impropres pour un repré-
sentant de la loi, le législateur va 
mettre en place deux organismes 
pour traiter les plaintes des citoyens 
qui prétendent que des policiers se 
sont méconduits dans le cadre de 
leur travail. D’une part, la loi prévoit 
que les plaintes seront adressées au 
Commissaire à la déontologie poli-
cière, institution créée dès 1990 avec 
« pour fonction de recevoir ou d’exa-
miner une plainte formulée par toute 
personne contre un policier14 ». Fait 
intéressant, le commissaire doit être 
avocat admis au Barreau du Québec 
depuis au moins dix ans. Il ne peut 
donc être question de nommer un 
ancien policier à ce poste sauf, bien 
sûr, s’il répond à cette exigence.

D’autre part, la loi rend obligatoire le 
processus de conciliation avant que 
le commissaire ne décide de la tenue 
d’une enquête déontologique. Le 
plaignant peut refuser la conciliation 
et présenter les motifs de son refus au 
commissaire qui juge de leur receva-
bilité. La conciliation permet aux par-
ties, policier et plaignant, de régler le 
litige à l’amiable. C’est le commissai-
re qui nomme les conciliateurs qui ne 
peuvent être, ni avoir été, policiers. 
Si le cas se règle dans le cadre de la 
conciliation, toute trace de la plainte 
disparaît du dossier du policier. 

Le commissaire peut refuser la plainte 
d’un citoyen pour trois raisons : « la 
plainte est frivole, vexatoire ou portée 
de mauvaise foi; le plaignant refuse 
de participer à la conciliation sans 
motif valable ou refuse de collaborer 
à l’enquête; la tenue ou la poursuite 
de cette enquête n’est pas nécessaire 
eu égard aux circonstances15 ». Le 
délai de prescription pour le dépôt 
d’une plainte est d’un an.

Lorsqu’à la suite d’une plainte, le 

commissaire constate que la conci-
liation n’a pas permis de résoudre le 
différend, il demande une enquête. 
Le but de celle-ci est de déterminer 
s’il y a matière à citer le policier visé 
par la plainte devant le Comité de 
déontologie policière. Le commis-
saire a un rôle d’enquêteur et non de 
censeur. Le Comité de déontologie 
policière examine les causes qui lui 
sont soumises par le Commissaire et 
révise, le cas échéant, les décisions 
prises par ce dernier. Le comité, tel 
un tribunal, entend les parties, à 
savoir le commissaire et le policier 
visé par la plainte, décide s’il s’agit 
ou non d’un acte dérogatoire au 
Code de déontologie des policiers du 
Québec et, dans l’affirmative, arrête 
la sanction afférente.

La loi exige, tout comme pour le 
commissaire, que les membres du 
Comité de déontologie policière 
soient des avocats qui pratiquent 
depuis dix ans pour les membres à 
temps plein et depuis cinq ans pour 
les membres à temps partiel. La pro-
cédure en deux étapes d’une plainte 
de nature déontologique devant 
deux instances indépendantes assure 
un traitement équitable, tant au plai-
gnant qu’au policier. Le fait que le 
commissaire à la déontologie et les 
membres du Comité de déontologie 
soient avocats garantit en outre l’in-
dépendance de ces personnes vis-à-
vis des corps de police.

� Les allégations relatives à une 
infraction criminelle commise par 
un policier

Il reste un domaine sur lequel le 
législateur désire aussi « garder un 
œil », celui de l’éthique sociale, c’est-
à-dire les agissements du policier face 
au Code criminel (L.R. 1985, c. C-
46). Pour compléter les dispositifs de 
contrôle, le gouvernement a pris des 
mesures lui permettant d’être informé 
de toute allégation d’acte criminel ou 
de toute omission de cette nature 
posée par un policier, qu’il soit ou 
non en devoir, qu’il soit ou non en 
relation avec le public.

La Loi sur la police contient huit 
articles novateurs, dont quatre 
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encadrent le respect de l’éthique et 
quatre autres traitent des enquêtes 
criminelles sur les policiers. Le légis-
lateur a exigé qu’un policier informe 
obligatoirement son directeur de 
tout acte dérogatoire posé par un 
policier : « Tout policier doit infor-
mer son directeur du comportement 
d’un autre policier susceptible de 
constituer une faute disciplinaire ou 
déontologique touchant la protection 
des droits ou la sécurité du public ou 
susceptible de constituer une infrac-
tion criminelle16. »

La loi fait en sorte que le policier 
qui rapporte l’événement soit pro-
tégé et ne subisse aucun préjudice. 
Il est expressément illégal de harceler, 
d’intimider, de menacer, de faire des 
représailles ou de conspirer contre un 
policier qui a informé ou va informer 
son directeur d’un acte défini comme 
dérogatoire ou qui participe ou qui 
va participer à une enquête sur un 
tel manquement. Toute personne 
qui tente de dissuader un policier de 
remplir son devoir en cette matière 
commet aussi une infraction. Le légis-
lateur a prévu une amende variant 
entre 500 $ et 10 000 $ à l’endroit 
de quiconque contrevient à ces dis-
positions.

Le but de la dénonciation est qu’une 
enquête puisse se tenir au regard 
des faits rapportés. Si dans le cas 
des plaintes en déontologie ou en 
discipline interne, les actes déroga-
toires sont définis avec précision, il 
n’en est pas de même pour les allé-
gations relatives à une infraction de 
nature criminelle. Le législateur n’a 
pas limité la portée de ces mesures 
en décrivant de façon restrictive ce 
qu’est une allégation. Or, en ce sens, 
si la loi oblige tout policier à infor-
mer son directeur du comportement 
dérogatoire d’un autre policier, elle 
oblige aussi le directeur à informer le 
ministre de la Sécurité publique si le 
manquement présumé est de nature 
criminelle et à déclencher le proces-
sus d’enquête policière.

Ce type d’allégation doit faire l’ob-
jet d’une enquête policière dont 
le rapport sera soumis au Procu-
reur général qui décidera s’il porte 

des accusations. Il peut également 
demander un complément d’enquê-
te. La décision de porter des accusa-
tions appartient au Procureur général 
afin de garantir toute la transparence 
possible au traitement des allégations 
de commission d’un acte criminel par 
un policier. L’enquête ne peut être 
close autrement. Au demeurant, pour 
donner encore plus de crédibilité à 
la décision du Procureur général, le 
dossier est analysé dans un autre dis-
trict judiciaire que celui où se trouve 
le corps de police impliqué.

Notons enfin que la Loi sur la police 
donne au ministre de la Sécurité 
publique le pouvoir d’ordonner en 
tout temps la tenue ou le transfert 
d’une enquête sur une allégation 
relative à une infraction crimi-
nelle qu’aurait commise un policier. 
Compte tenu que la carrière du poli-
cier est en jeu, ni les policiers, ni les 
directeurs de police, ni le ministre de 
la Sécurité publique ne prennent à la 
légère ces plaintes et le traitement des 
dossiers. Ce dernier s’assure notam-
ment que les enquêtes se déroulent 
rapidement car la loi prévoit que tout 
policier reconnu coupable d’un acte 
criminel doit être destitué.

� L’inspection des corps de police

Si le gouvernement s’est assuré, par 
l’adoption de diverses mesures légis-
latives, du contrôle du travail et du 
comportement des policiers, il s’est 
aussi intéressé aux corps de police 
eux-mêmes. Ainsi, dès 1988, la loi 
accorde au ministre de la Sécurité 
publique le droit d’instituer un ser-
vice général d’inspection des activités 
de la Sûreté du Québec et des corps 
de police municipaux.

Ce service procède systématiquement 
à l’inspection des corps de police 
tous les cinq ans ou ponctuellement, 
à l’initiative du ministre de la Sécu-
rité publique ou à la demande d’une 
municipalité, d’un groupe de citoyens 
ou d’une association représentant des 
policiers. Indépendamment des acti-
vités du service général d’inspection, 
le ministre de la Sécurité publique 
peut en outre déclencher une enquê-
te sur la Sûreté du Québec ou sur un 

corps de police municipal. À la suite 
d’une telle enquête, le ministre peut 
demander à la municipalité de corri-
ger la situation.

La récente loi sur la police conserve 
les dispositions relatives au service 
général d’inspection des corps de 
police. Dans le cas ou le rapport 
d’inspection révèle une situation 
qui met en danger la capacité d’agir 
du corps de police, la loi confère au 
ministre de la Sécurité publique la 
possibilité de nommer un adminis-
trateur pour redresser la situation. 
En cohérence, la loi permet à la 
Sûreté du Québec de suppléer, à la 
demande de la municipalité ou du 
ministre de la Sécurité publique, au 
corps de police municipal qui n’est 
plus en mesure d’assurer l’ordre sur 
le territoire qu’il dessert.

Enfin, les corps de police rendent 
compte au ministre de la Sécurité 
publique de l’activité policière dans 
différents domaines. La loi leur impose 
de produire un rapport annuel faisant 
état du suivi des dossiers disciplinaires, 
déontologiques et criminels et, s’il y 
avait lieu, des mesures prises pour rec-
tifier la situation. La Sûreté du Québec 
soumet ce rapport au Conseil de sur-
veillance des activités de la Sûreté du 
Québec. Un rapport annuel sur les 
mandats de perquisitions demandés 
doit aussi être déposé. Le ministre de 
la Sécurité publique peut de surcroît 
requérir, en tout temps, d’un corps de 
police un rapport sur son administra-
tion, ses activités ou sur un problème 
particulier.

Qui police la police?
La surveillance de l’activité policière 
est nécessaire et elle doit s’intéresser 
aux gestes des policiers envers le 
public (éthique professionnelle ou 
déontologie), aux relations entre les 
policiers eux-mêmes et leurs supé-
rieurs (éthique organisationnelle ou 
discipline interne) et aux manque-
ments de nature criminelle (éthique 
sociale ou allégations relatives à une 
infraction criminelle). Mais le con-
trôle de l’activité policière dépasse la 
simple règle de l’art.
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Les événements des années 1990 
ont démontré les déficiences dans 
les mesures gouvernementales de 
contrôle de l’activité policière. Le 
Rapport Corbo (1996), qui a analysé 
le système québécois de déontologie 
policière, et la Commission Poitras 
(1998), chargée d’enquêter sur la 
Sûreté du Québec, ont soumis main-
tes recommandations pour redéfinir 
les divers mécanismes de contrôle de 
l’éthique policière.

Devant l’état de situation qui lui 
était présenté, le gouvernement du 
Québec se devait de revoir sa façon 
d’encadrer la police. Le Québec 
aurait pu se tourner vers les modèles 
français ou américain et créer une 
« Police des polices ». À la lumière 
des critiques généralement formulées 
à l’égard de cette approche, le légis-

lateur québécois a plutôt opté pour 
une approche de responsabilisation 
des policiers en matière d’éthique et 
de professionnalisme.

Le gouvernement est ainsi intervenu 
en amont, sur les plans de la forma-
tion, de la sélection des candidats, 
des pratiques policières et de la 
structuration des corps de police 
et en aval en précisant ses attentes 
par rapport aux règlements de disci-
pline interne, aux plaintes en matière 
déontologique, aux allégations de 
nature criminelle et en définissant des 
mécanismes d’inspection des corps 
de police, d’enquêtes ponctuelles et 
de reddition de comptes des corps 
de police. 

Le gouvernement dispose d’un Code 
de déontologie des policiers du Qué-
bec et mandate un commissaire et 

un comité afin de traiter les plaintes 
portées par des citoyens contre les 
policiers qui auraient mal agi dans 
l’exercice de leurs fonctions. La loi 
oblige tout corps de police à adopter 
un règlement de discipline interne et 
crée un service général d’inspection 
des corps de police municipaux et un 
conseil de surveillance des activités 
de la Sûreté du Québec.

La loi sur la police de 2000 con-
fère donc un cachet particulier à 
la façon dont le Québec contrôle 
ses policiers et ses corps de police 
municipaux et provincial. Ses dis-
positifs, pour la plupart novateurs, 
permettent à la société québécoise 
de s’assurer de l’éthique policière 
sur les plans professionnel, organi-
sationnel et social. �
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La Direction générale des ser-
vices correctionnels (DGSC) 
du ministère de la Sécurité 

publique du Québec (MSP) est une 
composante du système canadien 
de justice pénale. Quatre appareils 
composent ce système : les appareils 
législatif et réglementaire, policier, 
judiciaire et enfin correctionnel. Les 
trois derniers sont eux-mêmes frag-
mentés sur le plan des responsabili-
tés législatives et administratives. Ils 
se répartissent entre les juridictions 
fédérales, provinciales et munici-
pales et impliquent aussi des orga-
nismes non gouvernementaux et le 
public en général.

Au Québec, l’administration des déci-
sions du tribunal est répartie principa-
lement entre la juridiction provinciale 
et la juridiction fédérale. Sur le plan 
de la juridiction provinciale, la DGSC 
est responsable de la garde des per-
sonnes qui sont en détention préven-
tive ou qui ont été condamnées par 
les tribunaux à des peines d’incar-
cération de moins de deux ans. Elle 
est également responsable du suivi 
dans la communauté des personnes 
soumises à une ordonnance de pro-
bation, celles soumises à une ordon-
nance d’emprisonnement avec sursis 
et celles en libération conditionnelle 
ou en absence temporaire. La Com-
mission québécoise des libérations 
conditionnelles (CQLC) décide, au 
tiers de la peine d’emprisonnement, 
de la libération conditionnelle des 
personnes incarcérées dans un éta-
blissement de détention provincial 

pour une peine d’emprisonnement 
de six mois jusqu’à concurrence de 
deux ans moins un jour. 

Sur le plan de la juridiction fédé-
rale, les personnes condamnées à 
des peines d’incarcération de deux 
ans ou plus sont confiées au Ser-
vice correctionnel du Canada et à la 
Commission nationale des libérations 
conditionnelles qui relèvent du Solli-
citeur général du Canada.

La Direction générale
des services correctionnels

C’est dans ce contexte pénal que 
s’inscrit la mission de la DGSC. En 
collaboration avec les institutions et 
les organismes de la communauté 
elle consiste, d’une part, à fournir un 
éclairage aux tribunaux et à la Com-
mission québécoise des libérations 
conditionnelles (CQLC) et, d’autre 
part, à administrer certaines déci-
sions des tribunaux et de la CQLC 
en assurant la prise en charge, dans 
la communauté et en détention, des 
personnes qui leur sont confiées tout 
en favorisant la réinsertion sociale 
des personnes contrevenantes, et ce, 
dans le respect de la protection de 
la société et des décisions des tribu-
naux, en association avec les ressour-
ces de la communauté.

La mission de la DGSC participe 
de celle du ministère de la Sécurité 
publique (MSP) de qui elle relève. 
Ce dernier a pour mission de s’as-
surer que les Québécoises et les 

Québécois bénéficient d’un milieu 
de vie sécuritaire propice à leur 
développement collectif, ceci dans 
le respect de leurs droits et de leurs 
libertés individuelles. Afin d’accom-
plir sa mission, la DGSC compte sur 
la collaboration et l’expertise de plus 
de 3 020 employés répartis dans les 
services centraux et les 12 directions 
régionales.

La DGSC relève d’une sous-ministre 
associée, secondée par quatre direc-
teurs généraux adjoints (DGA) qui 
sont responsables de la prestation 
des services correctionnels dans leur 
réseau respectif : le réseau correc-
tionnel de Montréal et les réseaux 
de l’Est, de l’Ouest et du Centre 
du Québec. Les 12 régions correc-
tionnelles sont réparties au sein des 
quatre directions générales. Celles-
ci gèrent les services correctionnels 
fournis dans une région, notam-
ment en suscitant la participation 
de la communauté à la réinsertion 
sociale des contrevenants sous leur 
responsabilité et en s’assurant de la 
qualité des services à la clientèle. La 
sous-ministre associée, les directeurs 
généraux adjoints et les directions 
régionales sont appuyés et conseillés 
par trois unités administratives cen-
trales : la direction de la liaison et 
des affaires autochtones, la direction 
du développement et du conseil à 
l’organisation et la direction de la 
sécurité. 

Les services correctionnels sont 
assurés par 18 établissements de 
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détention et 17 directions de l’éva-
luation et des services en milieu 
ouvert (DESMO). Les établissements 
de détention sont responsables des 
programmes de garde, d’héberge-
ment, d’encadrement et d’accompa-
gnement des personnes prévenues 
et des personnes condamnées à une 
peine d’incarcération de moins de 
deux ans. Ils assurent le transport, les 
escortes et l’encadrement nécessaires 
pour les comparutions à la Cour et les 
transferts vers d’autres établissements 
de détention.

Les DESMO sont responsables des 
activités touchant l’éclairage des 
tribunaux, l’évaluation des contreve-
nants, l’élaboration des plans d’inter-
vention correctionnels et des activités 
d’encadrement et d’accompagne-
ment des personnes contrevenantes 
dans la communauté.

L’évolution
des services correctionnels

Les services correctionnels tels qu’on 
les connaît aujourd’hui sont l’abou-
tissement d’une évolution qui s’est 
déroulée sur plus d’une quarantaine 
d’années. 

� Des shérifs à la mise en place
de services correctionnels 
modernes

Avant les années 1960, les prisons 
étaient de la responsabilité des shé-
rifs. Chaque prison était administrée 
par un gouverneur qui était, à toute 
fin pratique, roi et maître chez lui. 
Les services correctionnels se limi-
taient quasiment à incarcérer les con-
trevenants. Pour autant, au cours de 
cette période, le secteur communau-
taire était déjà à l’œuvre. Bien avant 
les organisations étatiques, des orga-
nisations communautaires ont œuvré 
pour offrir des services sociaux, des 
services de probation et de libération 
conditionnelle à ceux qu’on appelait 
à ce moment des prisonniers. On 
peut citer le rôle joué par les agences 
sociales privées qui, avant la lettre de 
la loi, dispensaient des services d’aide 
aux prisonniers.

Au cours des années 1960 et 1970, 

le ministère de la Justice du Québec 
a structuré ses services correction-
nels en créant, en 1965, le service 
des prisons puis, quelques années 
plus tard, la Direction générale de la 
probation et des établissements de 
détention avec la loi du même nom, 
adoptée en mai 1969. Elle a permis, 
entre autres, la mise en place d’un 
service de probation et la naissance 
de services de détention modernes, 
tous deux centrés sur la réinsertion 
sociale de la personne contrevenan-
te. En effet, l’article 4 de la Loi de 
la probation et des établissements 
de détention stipulait que le rôle 
du directeur général des services 
correctionnels est « de faciliter la 
réinsertion sociale des personnes qui 
ont été soumises à l’application de 
mesures de probation ou qui ont été 
incarcérées dans les établissements 
de détention ».

Des modifications législatives ulté-
rieures ont permis d’appuyer cette 
volonté d’assurer une prestation de 
services mieux adaptée. La loi a été 
bonifiée substantiellement au fil des 
années : introduction de l’ordon-
nance de travaux communautaires, 
création des fonds au bénéfice des 
personnes incarcérées, dont l’exis-
tence est étroitement reliée à la mise 
en œuvre de programmes d’activités 
pour les personnes incarcérées, enca-
drement mieux structuré de l’absence 
temporaire et création, en 1978, de 
la CQLC par la Loi favorisant la libé-
ration conditionnelle des détenus. La 
loi 147, adoptée en 1991, modifiant 
la Loi favorisant la libération condi-
tionnelle des détenus ainsi que la Loi 
sur la probation et les établissements 
de détention a permis, entre autres, 
une meilleure harmonisation des 
contributions respectives des services 
correctionnels et de la CQLC.

Enfin, l’adoption de la Loi sur le systè-
me correctionnel du Québec, en juin 
2002, qui n’est pas encore en vigueur, 
marque une autre étape importante 
dans l’évolution des services cor-
rectionnels du Québec. L’article 1 
de la loi réaffirme clairement que la 
poursuite de la réinsertion sociale 
doit demeurer le principe premier de 

l’action des services correctionnels et 
de tous les intervenants du système 
correctionnel. L’article 2 énonce 
que la protection de la société et le 
respect des décisions des tribunaux 
sont les critères prépondérants dans 
la poursuite de la réinsertion sociale 
des personnes contrevenantes. Elle 
organise, entre autres, un régime de 
remise en liberté conditionnelle plus 
rigoureux et cohérent sur la base 
d’un partage clair des responsabilités 
entre les services correctionnels du 
Québec et la Commission québé-
coise des libérations conditionnelles. 
Elle établit également l’obligation 
pour le ministère d’évaluer tous les 
contrevenants qui lui sont confiés et 
de constituer un dossier informatisé 
unique et continu sur chacun d’eux. 
Elle reconnaît le rôle important joué 
par les organismes communautaires 
dans le suivi des personnes contreve-
nantes dans la communauté, dans la 
mesure et les conditions prévues par 
le ministre. 

� L’ouverture des services 
correctionnels sur la
communauté

Tout au long de ces années, la DGSC 
s’est ouverte sur son environnement 
externe en se liant étroitement avec 
des composantes de la communauté 
concernées par la prestation de 
services aux personnes contreve-
nantes. C’est ainsi que des relations 
soutenues se sont développées avec 
les organisations étatiques et com-
munautaires en mesure de répondre 
à leurs besoins. La DGSC est d’avis 
que c’est la communauté qui pos-
sède généralement les ressources 
appropriées à cet effet, qu’il s’agisse 
de santé physique et mentale, d’édu-
cation et de formation, d’emploi, de 
soutien psychoaffectif et de loisirs, de 
développement personnel ou encore 
du traitement de problématiques 
particulières telles que les toxico-
manies, la violence et la déviance 
sexuelle. Son rôle consiste, par con-
séquent, à établir des ponts entre le 
contrevenant et les ressources de la 
communauté en mesure de le sou-
tenir dans sa démarche de réinsertion 
sociale et de lui assurer les services, 
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au même titre que pour l’ensemble 
des citoyens. 

La DGSC a plus particulièrement 
contracté avec les organismes com-
munautaires du secteur pénal, dont 
la vocation spécifique est d’œuvrer à 
la réinsertion sociale de la personne 
contrevenante. Du milieu des années 
1970 au milieu des années 1980, ces 
relations ont appuyé la naissance et le 
développement de nombreux centres 
résidentiels communautaires (CRC) et 
centres d’hébergement communau-
taires (CHC) qui forment désormais 
un réseau présent dans la majorité 
des régions du Québec. Ces centres 
ont pour mandat d’appuyer la réin-
tégration graduelle des contrevenants 
ayant besoin d’un encadrement fort 
en offrant de l’aide psychosociale 
et des activités socioculturelles. Ils 
accueillent annuellement près de 
3 000 pensionnaires. 

� La réinsertion sociale :
une responsabilité collective

Cette ouverture sur l’environnement 
est justifiée par le fait que la com-
munauté a un rôle important à jouer 
dans la réinsertion sociale des contre-
venants. La réinsertion sociale est ain-
si définie comme une démarche de 
changement de la personne contre-
venante, amorcée par cette dernière 
sur une base volontaire, impliquant 
au premier chef elle-même, ses pro-
ches, les ressources appropriées de la 
communauté au sens large ainsi que 
les intervenants correctionnels. Cette 
démarche vise à renforcer la capacité 
de la personne contrevenante à vivre 
de façon acceptable en société, dans 
le respect des lois.

Dans cette perspective, la réinsertion 
sociale représente une responsabilité 
collective partagée par les organis-
mes du système correctionnel direc-
tement préposés à cette tâche, la 
DGSC et la CQLC, leurs partenaires 
publics et communautaires ainsi que 
la société civile dans son ensemble. 
Comme le rappelait Claude Corbo1, 
à moins de se résoudre à condam-
ner le moindre contrevenant à la 
réclusion à perpétuité, tôt ou tard 
l’immense majorité des individus 

incarcérés sera libérée et reviendra 
dans la société. Celle-ci a donc 
tout intérêt, en termes de sécurité, 
de bonne utilisation de sa richesse 
collective et de respect de la dignité 
des droits de chacun de ses mem-
bres, à s’investir activement elle 
aussi dans la réinsertion sociale de 
ses membres contrevenants. 

Cette approche repose sur la convic-
tion voulant que la réinsertion sociale 
de la personne contrevenante cons-
titue le meilleur moyen de protéger 
la société de façon durable. Cette 
réinsertion doit se réaliser en faisant 
confiance à la capacité de change-
ment de la personne contrevenante. 
Une analyse de la DGSC réalisée en 
2000 concluait que, sans la présence 
d’une composante de soutien psy-
chosocial, les réductions du niveau 
de récidive sont illusoires. Autrement 
dit, la réussite en matière de mesures 
d’intervention pénales et correction-
nelles implique la combinaison de 
l’accompagnement psychosocial, des 
programmes de traitement ou de 
soutien aux personnes contrevenan-
tes avec les activités d’encadrement 
et de contrôle, et ce, quelle que soit 
la mesure d’intervention2. 

� Un personnel expérimenté

Près de quarante ans plus tard, on 
peut affirmer que l’État québécois 
dispose de services correctionnels qui 
ont développé au cours des années 
une expertise tant dans l’administration 
des ordonnances de probation et des 
sentences d’incarcération que dans 
l’éclairage des intervenants judiciaires. 
Cette expertise s’est développée grâce 
à la capacité d’adaptation, à la compé-
tence et au dynamisme du personnel 
de la DGSC, plus particulièrement les 
agents des services correctionnels et les 
agents de probation. En effet, les ser-
vices correctionnels ont effectué, plus 
particulièrement au cours des années 
1980, un rattrapage important au 
sein de leurs services de détention en 
comptant sur la présence de ressources 
professionnelles expérimentées. La 
mise en œuvre des changements qui 
découleront de l’entrée en vigueur de 
la nouvelle loi exigera une adaptation 
importante du personnel, notamment 

en matière d’évaluation et de suivi de 
la clientèle contrevenante.

La prestation
de services correctionnels

� La prise en compte des 
particularités et des besoins
de la clientèle correctionnelle

L’expertise de la DGSC s’est déve-
loppée, au fil des ans, en réponse 
aux particularités propres de la 
délinquance et aux besoins diversi-
fiés de la clientèle correctionnelle. 
La prestation de services a évolué 
en fonction de la diversification des 
problèmes des personnes contreve-
nantes. Ces problèmes constituent 
autant de facteurs de risque associés 
à leur délinquance. Ils doivent être 
pris en compte dans la prestation des 
services correctionnels en détention 
et dans la communauté, d’où l’im-
portance de bien véhiculer le besoin 
des personnes contrevenantes auprès 
des diverses ressources de la commu-
nauté en mesure d’y répondre.

Dans cette perspective, un premier 
portrait de la clientèle a été dressé en 
1994. Les données recueillies lors de 
cette étude ont permis l’élaboration 
d’un profil sur les caractéristiques en 
matière de santé mentale en 1995, 
puis d’un profil concernant la con-
sommation de drogues, d’alcool et 
de médicaments en 1996. Une autre 
étude menée pour le compte de la 
DGSC en 2001 a permis une mise 
à jour du portrait de sa clientèle, 
notamment sur le plan des caracté-
ristiques sociodémographiques, du 
profil de la criminalité et des anté-
cédents judiciaires, de l’instruction et 
de l’emploi ainsi que des principales 
problématiques auxquelles sont con-
frontées les personnes qui lui sont 
confiées.3

� Les caractéristiques 
sociodémographiques

La clientèle correctionnelle se com-
pose d’hommes en très grande 
majorité (plus de 90 %). La plus 
grande partie est francophone ou 
s’exprime couramment en français 
(87 %). Un peu plus de la moitié est 
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célibataire et les deux tiers sont âgés 
de moins de 40 ans. La majorité est 
catholique (84 %). Les autres religions 
regroupent 8,6 % des individus tandis 
que 7,5 % se déclarent sans religion. 
On constate un vieillissement de la 
population correctionnelle, dont l’âge 
moyen est passé de 31,4 ans en 1993 
à 35 ans en 2001. 

� La criminalité et les antécédents 
judiciaires

Les délits actuels qui reviennent le 
plus fréquemment sont les voies de 
fait, pour 22 %, suivis des infractions 
en matière de stupéfiants (14 %) 
et des introductions par effraction 
(8,7 %). Pour plus du tiers des sujets 
(34,1 %), le délit actuel le plus grave 
inscrit au dossier est un crime contre 
la personne (homicide, voies de fait, 
vol qualifié, délit sexuel). 

Le tiers des répondants (33,4 %) a 
déclaré avoir commis un délit pour 
lequel il a été condamné devant le 
Tribunal de la jeunesse. Par ailleurs, 
68,7 % des sujets ont affirmé avoir 
eu des antécédents judiciaires au 
moment de leur prise en charge par 
les services correctionnels. De plus, 
12,5 % des individus mentionnent 
avoir déjà purgé une peine fédérale.

� L’instruction et l’emploi

La presque totalité de la clientèle cor-
rectionnelle sait lire, écrire et comp-
ter. Une minorité seulement (23 %) 
a persévéré jusqu’à la fin du niveau 
secondaire, tandis que 12,9 % de la 
clientèle a poursuivi des études post-
secondaires. Un pourcentage non 
négligeable (9,4 %) d’individus n’a 
complété que des études primaires. 
La majorité de la clientèle a décroché 
de l’école, généralement entre 15 et 
18 ans. La plupart des contrevenants 
ont eu l’occasion de suivre des cours 
après ce décrochage. 

Si la majorité de la clientèle se con-
sidère apte au travail (81 %), moins 
de la moitié (46,2 %) occupait un 
emploi lors de sa prise en charge par 
les services correctionnels. La princi-
pale source de revenus de la clien-
tèle est le travail rémunéré (39 %), 
mais une importante proportion de 
la clientèle est prestataire de l’aide 

sociale (33 %). Près du tiers (28,7 %) 
des répondants a déclaré obtenir 
des gains financiers de ses activités 
criminelles, et la moitié d’entre eux 
a déclaré des revenus illégaux supé-
rieurs au salaire moyen canadien. 

� Les principales problématiques

Les principales problématiques ont 
trait à la violence et à la « victimisa-
tion », à la santé mentale, à l’alcoo-
lisme, à la toxicomanie et aux jeux 
de hasard. 

L’étude démontre que la violence 
(verbale et physique) entre les con-
joints est particulièrement fréquente 
chez la clientèle correctionnelle. Si 
près de la moitié (46 %) des délin-
quants affirme avoir déjà fait preuve 
de violence envers son conjoint ou 
conjointe, plus de 50 % disent aussi 
en avoir été victimes. Quant à l’abus 
sexuel, un homme sur quatre et une 
femme sur deux disent en avoir été 
victimes.

Les problèmes d’ordre émotionnel 
ou psychologique sont très présents 
au sein de la clientèle correction-
nelle du Québec. Un contrevenant 
sur deux (51,5 %) a déjà consulté un 
professionnel pour un problème de 
cet ordre, un sur trois s’est fait pres-
crire des médicaments et un sur cinq 
a fait l’objet d’une hospitalisation. 
Des pensées suicidaires ont hanté 
un contrevenant sur deux (49,6 %), 
tandis que 34 % des participants ont 
posé un geste concret pour mettre 
fin à leurs jours au moins une fois au 
cours de leur vie.

Par ailleurs, l’étude permet de cons-
tater que les contrevenants sont 
nombreux à présenter un problème 
de consommation fréquente d’al-
cool et de drogues. La proportion 
de la clientèle qui prend plus de 
14 consommations par semaine est 
quatre fois plus élevée que dans la 
population canadienne. Au cours de 
l’année précédant la prise en charge, 
plus du tiers (36 %) de la clientèle 
correctionnelle consommait 25 verres 
et plus d’alcool par semaine tandis 
que plus de la moitié (54 %) recourait 
à une drogue et que près du quart 
en prenait tous les jours. La moitié 

des sujets (47 %) ont déjà entrepris 
un traitement de désintoxication au 
cours de leur vie. 

Concernant les jeux de hasard, les 
résultats indiquent qu’une majorité 
de sujets y participent occasionnelle-
ment et que la plupart d’entre eux y 
investissent moins de 10 $ par semai-
ne. Toutefois, 12 % des participants 
y dépensent une somme hebdoma-
daire supérieure à 100 $ et 9,1 % 
se considèrent comme des joueurs 
compulsifs.

� L’adaptation de la prestation de 
services correctionnels

Cette diversité des particularités et 
des problématiques de la clientèle 
correctionnelle impose à la DGSC 
des efforts constants pour adapter la 
prestation de services. Cette adapta-
tion commence par une évaluation 
rigoureuse de la clientèle pour être 
en mesure de déceler les besoins 
de soutien et d’encadrement. Elle 
implique également la disponibi-
lité de programmes et de services en 
mesure de répondre à ces besoins. 
Par conséquent, des efforts doivent 
être déployés, plus particulièrement 
pour favoriser l’accès des personnes 
contrevenantes aux ressources de 
la communauté offrant des servi-
ces spécialisés visant à amorcer la 
résolution des problèmes associés 
à leur délinquance (violence conju-
gale, déviance sexuelle, pédophilie, 
alcoolisme et toxicomanie) ainsi 
qu’en matière de santé physique et 
mentale, de formation et d’emploi. 
Par ailleurs, la qualité de l’évaluation 
dépend en grande partie de l’acces-
sibilité aux renseignements concer-
nant le contrevenant.

C’est ainsi que des évaluations plus 
exhaustives ont été implantées en 
détention pour les personnes con-
damnées à des peines d’incarcéra-
tion de six mois ou plus. Pour ce 
faire, des agents de probation ont 
été affectés en détention et le mode 
d’organisation du travail a été révisé 
afin de produire les évaluations 
approfondies en vue d’élaborer un 
plan d’intervention correctionnelle 
et de répondre à certains besoins 
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pour les fins de décisions, notam-
ment celles de la CQLC. 

De plus, un projet de collaboration 
avec le Solliciteur général du Canada 
a été mis sur pied dans le but d’uti-
liser des outils précis d’évaluation 
du risque de récidive des agresseurs 
sexuels. Un protocole d’échange 
d’information a également été conclu 
afin de permettre à la DGSC d’avoir 
accès à l’information détenue par 
le Service correctionnel du Canada 
pour tous les contrevenants possé-
dant des antécédents fédéraux qui lui 
sont confiés. Une équipe spécialisée 
a été créée et l’échange d’informa-
tion est continu. Ces initiatives per-
mettent de réduire les risques pour 
la société lors de la prise de décisions 
relatives à l’absence temporaire ou à 
la libération conditionnelle. 

Enfin, la négociation et la mise en 
œuvre d’un protocole entre le minis-
tère de la Sécurité publique et le 
ministère de l’Emploi, de la Solidarité 
sociale et de la Famille a permis d’as-
surer dans chaque établissement de 
détention la présence de conseillers 
en main-d’œuvre qui assurent des 
services pour améliorer la capacité 
des personnes contrevenantes à trou-
ver un emploi.

La capacité d’accueil du réseau
des services correctionnels

La prestation de services s’effectue au 
sein des établissements de détention 
et dans le cadre du suivi des person-
nes contrevenantes dans la commu-
nauté. Sur une base quotidienne, la 
DGSC assure ainsi une prestation de 
services à plus de 16 000 personnes 
en détention, dans la communauté 
et dans les ressources d’hébergement 
communautaire.

� Les établissements
de détention

Le réseau de la détention comprend 
18 établissements de détention 
répartis sur l’ensemble du territoire 
du Québec. Le réseau, qui a une 
capacité opérationnelle de 3 805 pla-
ces, est composé de trois types d’éta-
blissements classés en fonction de 

leur taille : grands, moyens et petits 
établissements.

Les grands établissements sont ceux 
de Montréal et de Rivière-des-Prai-
ries, qui ont des capacités respectives 
de 1 046 et 477 places, l’établis-
sement de détention de Québec, 
secteur masculin, avec 540 places et 
celui de Saint-Jérôme, 341 places. 
Ces établissements comptent pour 
63,1 % de la capacité opérationnelle 
totale. Les établissements moyens 
sont ceux de Hull, de Sherbrooke et 
de Trois-Rivières, avec des capacités 
d’accueil respectives de 187, 193 
et 171 places. Ces établissements 
intermédiaires comptent pour 14,5 % 
de la capacité opérationnelle totale. 
Avec un total de 644 places, dix petits 
établissements répartis dans les autres 
régions du Québec représentent 
17,0 % de la capacité opérationnelle 
totale. Ils sont situés à Amos, Baie-
Comeau, Chicoutimi, Havre-Aubert, 
New Carlisle, Rimouski, Roberval, 
Sept-Îles, Sorel et Valleyfield. 

En outre, deux établissements 
accueillent la clientèle féminine, soit 
l’établissement de détention Maison 
Tanguay et l’établissement de déten-
tion de Québec, secteur féminin, qui 
ont des capacités respectives de 155 
et 51 places, soit 5,4 % de la capacité 
opérationnelle totale.

Le taux d’occupation des établisse-
ments de détention avoisine géné-
ralement 100 %. À titre d’exemple, 
la population moyenne quotidienne 
enregistrée pour la période d’avril à 
novembre 2003 était de 3 752 per-
sonnes présentes par rapport à une 
capacité opérationnelle moyenne 
mensuelle de 3 757 places. 

Par ailleurs, il est important de tenir 
compte du statut, prévenu ou con-
damné, des personnes présentes 
dans les établissements de détention. 
Les absences temporaires peuvent 
rarement être accordées à des per-
sonnes prévenues. Ces dernières ont 
par conséquent un impact beaucoup 
plus considérable sur la population 
moyenne quotidienne présente que 
les personnes condamnées, celles-ci 
pouvant bénéficier d’absences tem-

poraires. L’analyse de la population 
carcérale permet de constater que, 
de 1984 à 2002, le nombre de pré-
venus présents a augmenté presque 
constamment. Il représentait 30,9 % 
de la population carcérale en 1984-
1985, alors qu’il atteint un sommet 
en 2000-2001 et en 2001-2002, 
les prévenus composant 40 % de la 
population présente. Cette situation 
rend plus difficile la gestion de la 
population carcérale.

Dans ce contexte, l’adoption du pro-
jet de loi modifiant le Code de sécu-
rité routière et le Code de procédure 
pénale devrait permettre une utili-
sation plus judicieuse des places en 
détention. Au cours des trois derniè-
res années, en moyenne 150 de ces 
places ont été occupées par des per-
sonnes n’ayant pas payé des amen-
des imposées pour une infraction au 
Code de la sécurité routière ou pour 
une infraction municipale relative à la 
circulation routière. Le nouveau pro-
jet de loi prévoit que les personnes 
qui ne paient pas leurs amendes en 
matière de circulation routière peu-
vent se voir suspendre leur permis de 
conduire ou l’immatriculation de leur 
véhicule ou bien se voir proposer des 
travaux compensatoires. Dorénavant, 
la peine d’incarcération ne libérera 
plus les personnes contrevenantes du 
paiement de leurs amendes.

� Les directions de l’évaluation 
et des services en milieu ouvert 
(DESMO)

Dix-sept DESMO desservent 42 
points de service sur l’ensemble du 
territoire du Québec. Ces directions 
ont été mises en place en 1998 dans 
toutes les régions. Elles assurent, 
d’une part, le suivi des contrevenants 
soumis à une mesure appliquée dans 
la communauté, telle l’ordonnance 
de probation ou d’emprisonnement 
avec sursis et, d’autre part, le suivi 
des personnes bénéficiant d’une libé-
ration conditionnelle. En 2002-2003, 
la moyenne mensuelle des dossiers 
actifs des principales activités de 
surveillance, soit la probation avec 
surveillance4, la surveillance de libé-
ration conditionnelle5, l’emprison-
nement avec sursis6 et les travaux 
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communautaires7, était de 15 012,9. 
Les ordonnances de probation avec 
surveillance comptaient pour 57 % 
des dossiers, la libération condition-
nelle pour 3,9 %, les ordonnances 
d’emprisonnement avec sursis pour 
23,5 % et les travaux communautai-
res pour 15,6 %.

La progression des activités de sur-
veillance a été importante depuis 
1995. La moyenne mensuelle des 
dossiers est passée de 11 248 en 
1995-1996 à 15 012,9 en 2002-
2003, soit une augmentation de 
33,4 %. Cette hausse est en grande 
partie attribuable à l’implantation 
de l’emprisonnement avec sursis 
(1 053 dossiers mensuels moyens en 
1996-1997 lors de la première année 
d’implantation et 3 535,5 en 2002-
2003). Adoptée en septembre 1996, 
cette mesure, substitutive à l’incar-
cération, est de plus en plus utilisée 
par la Cour. Avec sa généralisation, le 
personnel de la DGSC est maintenant 
en mesure de contrôler le respect des 
conditions punitives, comme l’assi-
gnation à résidence, imposées par 
les tribunaux aux personnes qui font 
l’objet d’une sentence d’emprisonne-
ment à purger dans la communauté. 
La probation avec surveillance a 
également augmenté (7 575 dossiers 
actifs en 1995-1996 et 8 552 en 
2002-2003), mais la surveillance de 
libération conditionnelle est en dimi-
nution. 

En plus du suivi dans la communauté, 
les DESMO réalisent également les 
tâches relatives à l’éclairage des tribu-
naux et de la CQLC. En 2002-2003, 
elles ont transmis 5 547 évaluations à 
la Cour, dont les trois quarts sont des 
« rapports présentenciels » réguliers8, 
ainsi que 415 évaluations à la CQLC 
en vue de soutenir cette dernière 
dans sa prise de décision en matière 
de libération conditionnelle. 

� L’hébergement communautaire

L’accueil en milieu ouvert comprend 
plusieurs types d’hébergement com-
munautaire qui offrent des services à 
la clientèle correctionnelle : les foyers 
d’accueil, les ressources spécialisées, 
les centres résidentiels communau-

taires et les centres d’hébergement 
communautaires. 

Les foyers d’accueil, au nombre de 
23, comptent 29 places. Il s’agit 
d’individus ou de familles qui propo-
sent un hébergement mais très peu 
d’encadrement aux contrevenants. 
Ils offrent cependant un milieu de 
vie stable qui favorise leur réinsertion 
sociale. Les 28 ressources spécialisées 
disposent, elles, de 101 places. Elles 
dispensent des services pour diverses 
problématiques : santé mentale, toxi-
comanie ou violence conjugale. Elles 
font partie des ressources à contrat 
qui sont rémunérées sur la base des 
coûts supplémentaires découlant du 
fait que la personne est « judiciari-
sée ».

Dix-neuf centres résidentiels commu-
nautaires ont une capacité globale de 
310 places. Il s’agit d’établissements 
privés sans but lucratif qui héber-
gent des personnes contrevenantes 
nécessitant un encadrement soutenu. 
Ils offrent des services de soutien sur 
le plan psychosocial et socioculturel 
et des services susceptibles d’aider 
les personnes dans leur démarche 
de réinsertion sociale. Les personnes 
y reçoivent un accompagnement 
structuré dispensé par un personnel 
spécialisé dans l’intervention auprès 
de ce type de clientèle.

Enfin, cinq centres d’hébergement 
communautaires disposent de 25 pla-
ces. Ce sont des établissements privés 
sans but lucratif qui hébergent des 
personnes contrevenantes nécessitant 
un encadrement minimal. Ils offrent 
des services d’aide pour la réinsertion 
sociale. 

La DGSC peut donc compter sur un 
réseau de 75 ressources communau-
taires qui disposent d’environ 465 
places réparties sur l’ensemble du 
territoire du Québec.

La suite de l’évolution
La poursuite de l’évolution des ser-
vices correctionnels est en bonne 
partie reliée à la mise en place des 
changements, notamment en matière 
d’évaluation, de suivi de la clientèle 

en détention et dans la communauté, 
d’accès aux renseignements sur les 
personnes contrevenantes ainsi que 
de mesures de remise en liberté des 
personnes incarcérées. 

De plus, la DGSC poursuit ses efforts 
pour assurer aux personnes incarcé-
rées des services spécialisés, offerts 
par des ressources de la commu-
nauté, visant à amorcer la résolution 
des problèmes associés à leur délin-
quance, notamment les problèmes 
de violence conjugale, de déviance 
sexuelle, de pédophilie, d’alcoolisme 
et de toxicomanie. 

Par ailleurs, les modes de fonction-
nement et de financement des orga-
nismes communautaires du secteur 
pénal seront revus. Cela permettra 
d’affermir sur des bases plus solides 
leur statut de partenaires délivrant 
aux personnes contrevenantes des 
services complémentaires à ceux de 
la DGSC. 

Enfin, la prestation de services devra 
de plus en plus tenir compte des 
besoins propres aux femmes et aux 
autochtones. L’adaptation des servi-
ces correctionnels implique un travail 
important pour modifier les appro-
ches auprès de ces deux clientèles 
ainsi qu’un maillage très serré avec 
les ressources de la communauté en 
mesure de soutenir leur réinsertion 
sociale. 

Ce sont là autant de défis à relever 
pour assurer la poursuite de la réin-
sertion sociale des personnes contre-
venantes en prenant en compte les 
deux critères prépondérants que va 
introduire la nouvelle loi : la protec-
tion de la société et le respect des 
décisions des tribunaux.  �
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Notes

1 Claude Corbo, Pour rendre plus sécuri-
taire un risque nécessaire, Montréal, 30 
avril 2001.

2 Québec, Direction générale des services 
correctionnels, Surveillance électronique : 
solution ou panacée, Québec, minis-
tère de la Sécurité publique, 2000, [en 
ligne], www.msp.gouv.qc.ca/reinsertion/
publicat/surveil_elctronique/surveil_
electronique.pdf

3 Québec. Direction générale des services 
correctionnels, Portrait de la clientèle cor-
rectionnelle du Québec 2001 : rapport 
synthèse, Québec, ministère de la Sécu-
rité publique, 2002.

4 La « probation avec surveillance » signifie 
une peine non carcérale visant la réhabi-
litation, qui est imposée à une personne 
reconnue coupable d’une infraction. 
Celle-ci doit respecter un certain nombre 
d’obligations qui lui sont imposées par le 
tribunal pour conserver sa liberté (ex. : 

s’abstenir de consommer de l’alcool, sub-
venir aux besoins de sa famille).

5 La « surveillance de libération condi-
tionnelle » est une mesure qui permet 
à une personne détenue de purger le 
reste de sa peine d’incarcération dans la 
communauté, aux conditions détermi-
nées par une commission des libérations 
conditionnelles. Sauf exception, toute 
personne incarcérée au Québec, dans 
un établissement provincial de détention, 
pour une période comprise entre six mois 
et deux ans moins un jour, est admissible 
à la libération conditionnelle, générale-
ment au tiers de la peine d’incarcération.

6 Le « sursis » indique une peine non 
carcérale imposée en vertu du Code 
criminel. Le juge condamne la personne 
contrevenante à l’incarcération, mais 
surseoit à l’exécution de cette peine aussi 
longtemps qu’elle respecte un certain 
nombre de conditions obligatoires et 
facultatives imposées par le tribunal.

7 Les « travaux communautaires » sont 
une condition facultative imposée par le 
tribunal dans le cadre d’une ordonnance 
de probation ou d’une ordonnance de 
sursis. Elle oblige le contrevenant à effec-
tuer des travaux non rémunérés pour le 
compte d’un organisme communautaire 
sans but lucratif.

8 Le « rapport présentenciel » est un docu-
ment préparé à la demande du juge par 
un agent de probation. Il contient des 
renseignements pertinents sur le contre-
venant et sur les circonstances entourant 
l’infraction pour laquelle il a été reconnu 
coupable. Ce rapport permet au juge, 
avant de prononcer la sentence, d’obte-
nir un ensemble de renseignements qui 
lui seront utiles pour déterminer la peine 
qui convient le mieux au contrevenant.
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Le gouvernement du Québec a 
entrepris depuis quelques années 
des réformes de l’organisation de 

la sécurité incendie et de la sécurité 
civile. Les deux principales lois 
qui encadraient ces deux secteurs 
d’activité, la Loi sur la prévention des 
incendies et la Loi sur la protection 
des personnes et des biens en cas 
de sinistre, dataient respectivement 
de 1968 et de 1979. Elles ne 
rendaient pas compte de l’évolution 
des structures administratives 
québécoises et des nouvelles réalités 
technologiques. Elles ne témoignaient 
pas non plus de l’expérience collective 
de gestion des sinistres acquise au fil 
du temps, parfois de façon tragique, 
à la suite d’évènements qui ont remis 
en cause certains aspects de l’organi-
sation en place.

En matière de sécurité civile, par 
exemple, l’ampleur des conséquen-
ces de la tempête de verglas qui a 
frappé l’ouest du Québec en janvier 
1998 a forcé la tenue d’une com-
mission scientifique et technique 
chargée de tirer les enseignements 
de cette catastrophe. Les conclu-
sions de son rapport ont confirmé 
les faiblesses du système de sécurité 
civile, notamment l’impréparation 
des municipalités pour gérer les sinis-
tres, la concertation limitée entre des 
municipalités voisines qui partagent 
un même risque, la méconnaissance 
de certains risques, le peu d’effort 
déployé sur le plan de la prévention 
et l’absence d’une culture de sécurité 
civile parmi les citoyens.

Dans le domaine de la sécurité 
incendie, des épisodes dramatiques 
(incendie d’un établissement pour 
personnes âgées à Sainte-Geneviève, 
en août 1996, qui a causé sept per-
tes de vies; explosion d’un réservoir 
de propane à Warwick, où quatre 
pompiers ont trouvé la mort en juin 
1993) ont mis en évidence certaines 
déficiences de l’organisation, en 
particulier la disparité de la protec-
tion contre l’incendie offerte par les 
municipalités ainsi que les lacunes du 
système de formation et d’entraîne-
ment du personnel. 

Les objectifs communs
aux deux réformes

Le Québec déplore chaque année 
environ 80 pertes humaines à cause 
des incendies, soit un taux de 1,12 
décès par 100 000 habitants, l’un 
des plus bas parmi les provinces 
canadiennes. En revanche, avec des 
dommages matériels causés par un 
incendie s’élevant à plus de 396 
millions de dollars, le Québec est très 
mal placé au Canada. Pour ce qui est 
des autres sinistres survenus au cours 
des quinze dernières années, on esti-
me que les sommes engagées pour 
les remboursements des mesures 
d’urgence, des dommages matériels 
et de la remise en état sécuritaire des 
infrastructures essentielles atteignent 
275 millions de dollars en moyenne 
annuellement.

Au-delà des objectifs propres à cha-

que secteur d’activité qui sont le 
reflet de problématiques spécifiques, 
les réformes du ministère de la Sécu-
rité publique en sécurité incendie et 
en sécurité civile poursuivent un cer-
tain nombre de buts communs : 

− réduire la vulnérabilité de la 
société québécoise face aux sinis-
tres de toute nature, les incendies 
représentant à cet égard des 
sinistres courants, par rapport à 
des sinistres dont l’occurrence est 
moins importante mais les effets 
souvent plus dévastateurs;

− favoriser une meilleure con-
naissance des risques, particu-
lièrement chez les intervenants 
municipaux et gouvernemen-
taux chargés d’en assumer la 
gestion, que ce soit en matière 
de prévention, de préparation, 
d’intervention et, selon le cas, de 
rétablissement ou de recherche 
des causes et des circonstances 
des incendies;

− sensibiliser les différents acteurs 
(citoyens, entreprises, personnes 
dont les activités ou les biens 
présentent des risques graves, 
conseils et services municipaux, 
ministères et organismes 
gouvernementaux) en fonction 
de leur niveau respectif de 
responsabilité face aux risques ou 
aux effets des incendies ou des 
sinistres;

− optimiser les ressources humaines, 
matérielles, financières et informa-
tionnelles consacrées par les 

Les réformes de la sécurité incendie
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diverses instances municipales ou 
gouvernementales à la sécurité 
civile et à la sécurité incendie, de 
manière à combler les éventuelles 
lacunes et à éviter les cas de 
duplication, le tout dans un 
souci d’équité, que ce soit pour 
le niveau de protection ou la 
répartition des coûts.

Il faut donc examiner les deux 
réformes de la sécurité incendie 
et de la sécurité civile dans une 
perspective de continuité. Avec 
les risques d’incendie, tous les 
partenaires peuvent se familiariser 
très concrètement avec la gestion des 
risques pour, ensuite, s’en servir pour 
développer un modèle applicable 
à des risques moins fréquents, 
mais très présents dans certains 
milieux, comme les inondations, les 
glissements de terrain et les risques 
technologiques.

La réforme
de la sécurité incendie

Pour connaître le succès, la réforme 
exige l’adhésion de tous les interve-
nants du domaine de la sécurité incen-
die. Ils doivent œuvrer à l’intérieur 
d’une structure où les responsabilités 
de chacun sont clairement définies. 
Un encadrement juridique de leurs 
obligations était donc nécessaire. 

� Un nouveau cadre juridique au 
cœur de la réforme :
la Loi sur la sécurité incendie

La Loi sur la sécurité incendie, en 
vigueur depuis juin 2000, est la pièce 
maîtresse de la réforme amorcée un 
an plus tôt par la publication d’un 
énoncé d’orientations ministérielles 
intitulé « Feu vert à une réforme de 
la sécurité incendie au Québec ». La 
nouvelle loi vient encadrer et moder-
niser l’organisation de la sécurité 
incendie selon trois grands axes qui 
ont fait consensus parmi les parte-
naires des municipalités, de la sécu-
rité incendie et des assurances : des 
responsabilités mieux définies à tous 
les paliers; la mise en place de méca-
nismes de planification de la sécurité 
incendie et de contrôle de l’efficacité 

de l’action des municipalités; une 
approche plus professionnelle de 
la sécurité incendie, qui passe par 
l’amélioration des compétences pro-
fessionnelles du personnel municipal 
travaillant en sécurité incendie.

� Des responsabilités mieux définies 
à tous les paliers

Du simple citoyen jusqu’au gouver-
nement, en passant par les personnes 
et les entreprises dont les activités ou 
les biens présentent un risque élevé 
ou particulier d’incendie, les pom-
piers, les autorités régionales, les 
municipalités et les assureurs, la Loi 
sur la sécurité incendie désigne pour 
chacun son niveau de responsabilité 
par rapport à l’incendie. Elle précise 
les actions que chacun doit entre-
prendre afin de contribuer à l’amélio-
ration de la situation.

En ce qui concerne le milieu muni-
cipal, le principe de base de la loi 
consiste à confier la responsabilité 
des fonctions associées à la sécurité 
incendie (planification, prévention, 
intervention, recherche des causes 
et des circonstances) au palier admi-
nistratif ou opérationnel le plus apte 
à l’assumer, dans un double souci 
d’améliorer la protection des citoyens 
et de leurs biens et d’accroître l’effi-
cience des services publics.

Il ne fait aucun doute que la gestion 
quotidienne des ressources direc-
tement affectées au combat contre 
l’incendie doit demeurer le plus près 
possible du théâtre des interventions. 
Il ressort tout aussi nettement que le 
niveau de protection des citoyens 
peut être sensiblement amélioré par 
une approche systématique de ges-
tion des risques, par une vision stra-
tégique des orientations à privilégier 
et des mesures à prendre – en misant 
davantage sur la prévention, par 
exemple, – et par la considération de 
l’ensemble des ressources disponibles 
dans une région donnée. D’où l’idée 
d’un exercice commun de planifica-
tion de la sécurité incendie à l’échelle 
de plusieurs municipalités regroupées 
sous une entité régionale.

Cet exercice consiste à faire reposer 
les décisions des municipalités en 

matière de sécurité incendie, non 
plus strictement sur des considé-
rations financières ou limitées aux 
seules capacités locales pour affronter 
certaines situations, mais sur l’état 
des risques présents sur leur terri-
toire et sur le niveau de ressources 
accessibles, au plan régional, pour 
y faire face. Son objet premier reste 
évidemment la réduction des pertes 
humaines et matérielles attribuables 
à l’incendie.

Dans ce contexte, les municipali-
tés locales demeurent les maîtres 
d’œuvre de la gestion des ressources 
consacrées à la sécurité incendie 
sur leur territoire, de l’organisation 
des secours et de la prestation des 
services qu’elles souhaitent donner à 
leurs citoyens. Afin de répondre aux 
besoins de formation des pompiers 
et du personnel travaillant en sécu-
rité incendie, la loi institue également 
l’École nationale des pompiers du 
Québec qui a pour mission de veiller 
à la pertinence, à la qualité et à la 
cohérence de leur formation. Enfin, 
la loi précise les responsabilités du 
ministre de la Sécurité publique et du 
gouvernement en sécurité incendie, 
ainsi que le rôle du commissaire-
enquêteur aux incendies.

� La mise en place de mécanismes 
de planification de la sécurité 
incendie et de contrôle de 
l’efficacité de l’action des 
municipalités

Le processus régional de planifica-
tion de la sécurité incendie trouve 
son aboutissement dans l’adoption 
d’un schéma de couverture de ris-
ques. À la fois instrument de gestion 
des risques et de prise de décision 
pour les élus municipaux et outil 
de planification des secours pour 
les responsables des opérations, le 
schéma prévoit les diverses modalités 
de l’organisation de la sécurité incen-
die sur le territoire. Il est élaboré par 
la municipalité régionale de comté 
(MRC) ou toute autre instance assimi-
lée à une MRC aux termes de la Loi 
sur la sécurité incendie, en collabora-
tion avec les administrations locales. 
Les actions nécessaires pour atteindre 
les objectifs du schéma sont pour leur 
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part arrêtées au niveau local, dans 
un plan de mise en œuvre intégré 
au document régional. Ce partage de 
responsabilités entre les paliers régio-
nal et local s’inspire de dispositions 
en vigueur en France depuis 1996 
relativement à l’organisation des ser-
vices d’incendie et de secours.

Une particularité du schéma de cou-
verture de risques est qu’il contient 
une procédure de contrôle périodi-
que de l’efficacité des actions mises 
en œuvre par les municipalités et du 
degré d’atteinte des objectifs de pro-
tection. Ainsi, les services de sécurité 
incendie seront plus en mesure d’ap-
porter les correctifs nécessaires.

Par ailleurs, dans le but d’évaluer et 
d’améliorer la qualité et l’efficacité 
des services de sécurité incendie sur 
le territoire québécois, les municipa-
lités doivent transmettre au ministre 
de la Sécurité publique un rapport 
annuel d’activité en sécurité incen-
die et lui communiquer des rensei-
gnements sur chacun des incendies 
survenus sur leur territoire, et ce, à 
des fins de traitement statistique, de 
prévention et de planification.

� Une approche plus 
professionnelle de la sécurité 
incendie 

Les standards en sécurité incendie 
les plus couramment reconnus sur 
le plan international, notamment les 
normes américaines de la National 
Fire Protection Association (NFPA) 
sur la sécurité des pompiers, des 
véhicules et des équipements et sur 
les plans d’intervention, ont été pris 
en compte dans la réforme. L’appli-
cation de ces normes présuppose 
la détermination des compétences 
souhaitées du personnel travaillant 
en sécurité incendie. À cet effet, de 
nouvelles exigences de qualification 
à la profession de pompier seront 
adoptées prochainement par le gou-
vernement. Ce niveau plus élevé de 
qualification attendu des travailleurs 
des services municipaux de sécurité 
incendie pourra être plus facilement 
atteint grâce aux mandats confiés à 
la nouvelle École nationale des pom-
piers du Québec. 

� Le schéma de couverture de 
risques

Il ne faut pas voir la réalisation du 
schéma de couverture de risques 
comme un processus de planifica-
tion qui impose une organisation 
uniforme des moyens de secours sur 
l’ensemble du territoire. Bien au con-
traire, il laisse aux élus municipaux le 
soin de décider du niveau de pro-
tection qu’ils souhaitent offrir dans 
chaque secteur. En cela, il respecte 
le principe d’imputabilité des actions 
des élus envers l’électorat.

Une réforme innovatrice 
Dans un contexte de rareté relative, 
de cherté et de spécialisation des 
ressources et de la main-d’œuvre, 
cet exercice de planification doit être 
abordé dans la perspective de faire 
ressortir les occasions de regroupe-
ment de services et d’optimisation 
de l’utilisation des ressources et des 
équipements dans chaque région, 
voire la possibilité de déléguer en 
partie ou en totalité à d’autres muni-
cipalités la prestation de services en 
sécurité incendie. C’est ainsi qu’il 
pourra entraîner des économies 
d’échelle, notamment en ce qui con-
cerne les coûts de la formation des 
pompiers ou de l’organisation d’acti-
vités de prévention. 

Cette démarche est à la source des 
Orientations du ministre de la Sécu-
rité publique en matière de sécurité 
incendie qui encadrent les autorités 
régionales dans la réalisation de leur 
schéma. Ces orientations, élaborées 
en collaboration avec les représen-
tants du monde municipal, des assu-
rances et de l’incendie, privilégient 
une approche contemporaine qui 
donne aux municipalités la possi-
bilité de déterminer les moyens de 
protection à mettre en œuvre, ce qui 
tranche avec la voie réglementaire. À 
ce propos, les Orientations ont suivi 
le même processus d’adoption qu’un 
règlement du gouvernement et ont 
donc fait l’objet d’une publication à 
la Gazette officielle du Québec.

Sur le plan du contenu, les Orienta-
tions proposent un modèle de gestion 

des risques d’incendie adapté aux 
particularités québécoises en matière 
d’organisation et de fonctionnement 
des services municipaux de sécu-
rité incendie. Elles fixent quelques 
objectifs de protection et, dans 
certains cas, des mesures minimales 
de sécurité dont les organisations 
municipales doivent tenir compte 
dans leur planification. Le ministre 
de la Sécurité publique veut ainsi 
s’assurer qu’une couverture suffisante 
des risques d’incendie est maintenue 
partout au Québec. Les Orientations 
laissent aussi une certaine discrétion 
au ministre dans l’appréciation de la 
planification effectuée dans chaque 
milieu.

� Le modèle québécois de gestion 
des risques d’incendie

Le modèle québécois de gestion 
des risques d’incendie, illustré à 
l’annexe 1, constitue le fondement 
théorique de l’exercice de planifi-
cation prévu dans la loi et exigé de 
chaque communauté régionale. Il 
s’inspire en partie du Modèle d’ef-
ficacité en matière de sécurité 
incendie, appliqué par le Bureau du 
Commissaire des incendies de l’On-
tario après l’adoption en 1997, par 
le gouvernement de cette province, 
de la Loi sur la prévention et la pro-
tection contre l’incendie. Il intègre 
à la fois les particularités du cadre 
québécois de gestion de la sécurité 
incendie et quelques prescriptions, 
parfois incontournables, contenues 
dans les normes et les standards les 
plus généralement reconnus dans le 
domaine. On y retrouve notamment 
des références aux normes con-
çues par la NFPA, par l’Association 
canadienne de normalisation, par le 
Laboratoire des assureurs du Canada 
(ULC) ou par le Service d’inspection 
des assureurs incendie (SIAI).

L’exercice demandé aux autorités 
municipales consiste essentiellement 
dans une analyse des risques pré-
sents sur leur territoire, de manière 
à prévoir des mesures de prévention 
propres à réduire les probabilités 
qu’un incendie ne survienne (réduc-
tion de l’occurrence) et à planifier les 
modalités d’intervention destinées à 
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en limiter les effets néfastes lorsqu’il 
se déclare (réduction de l’impact). 
Ces trois dimensions – l’analyse des 
risques, la prévention et l’interven-
tion – forment donc la charpente 
sur laquelle prendront appui les 
autres éléments du modèle. Elles 
sont complémentaires et interdépen-
dantes dans la mesure où les actions 
se réclamant d’une seule des trois 
dimensions ne permettent générale-
ment pas de contrôler le phénomène 
et l’impact de l’incendie dans toutes 
les circonstances. L’établissement 
d’un niveau de protection contre l’in-
cendie doit donc reposer sur les effets 
combinés de plusieurs actions. 

On aura compris que la finalité du 
modèle consiste, pour une commu-
nauté donnée, à réduire les risques 
associés au phénomène d’incendie, 
à la fois en termes d’occurrence 
et d’impact, jusqu’à un écart jugé 
acceptable compte tenu de la capaci-
té financière des contribuables et de 
leur seuil de tolérance relativement à 
l’éventualité ou aux effets d’un incen-
die. Cet écart, qui peut être plus ou 
moins important selon la commu-
nauté, est fixé après considération 
de l’ensemble des facteurs regroupés 
sous chacune des trois dimensions 
susmentionnées. Il est représenté 
dans le modèle par la portion rési-
duelle, c’est-à-dire l’écart entre les 
risques estimés et les effets concrets 
ou anticipés de l’ensemble des mesu-
res déployées pour leur faire face. Au 
terme d’une analyse détaillée de tous 
les facteurs, chaque communauté 
déterminera l’importance du risque 
qu’elle entend assumer dans les 
diverses parties de son territoire.

Il lui appartient surtout de décider 
de la combinaison des divers facteurs 
contenus dans le modèle ainsi que de 
l’importance respective qu’elle accor-
dera à chacun, en fonction d’attributs 
particuliers comme l’étendue de son 
territoire, la présence de certains 
risques, sa capacité financière ou 
administrative, les difficultés d’accès 
physique à certains secteurs ou les 
autres limites objectives à l’interven-
tion. Chacun des facteurs compo-
sant le modèle concourt de façon 

distincte à l’atteinte des objectifs de 
protection contre l’incendie. Certains 
éléments touchant la prévention ou 
la détection rapide des incendies 
vont en effet contribuer à réduire 
l’occurrence des sinistres ou à abais-
ser le nombre de victimes tandis que 
d’autres, en influençant la qualité ou 
la rapidité des interventions en cas 
d’alerte, permettront de réduire les 
préjudices matériels.

Tout théorique que soit ce modèle, 
son utilisation permet de maximiser 
l’efficience des actions et des inves-
tissements devant être effectués en 
sécurité incendie. La prise en compte 
successive de ses différents éléments 
permet, selon le besoin, d’évaluer ou 
de pondérer la contribution respecti-
ve de diverses mesures ou décisions à 
l’atteinte d’un objectif donné d’amé-
lioration du niveau de protection 
contre les incendies. Utilisé suivant 
une approche prospective, cet outil 
offre aux décideurs, élus ou gestion-
naires municipaux, la possibilité de 
mesurer l’efficience ou le rendement 
de différentes options s’offrant à eux 
et reposant sur diverses combinaisons 
de moyens.

� La définition du risque d’incendie

Dès que l’on souhaite procéder à une 
gestion des risques, on se heurte à la 
difficulté de définir ce qu’il convient 
de retenir comme étant un risque. 
Une définition adaptée aux besoins 
particuliers de la sécurité incendie 
se révèle d’autant plus nécessaire 
que le concept de risque sert à des 
usages variés dans les domaines de 
la santé, de la sécurité civile ou de la 
protection de l’environnement, voire 
dans les milieux de la finance et de 
l’assurance. 

La plupart des disciplines qui doivent 
préciser la notion de risque à des 
fins de planification stratégique ou 
opérationnelle optent généralement 
pour une définition intégrant, d’une 
part, la probabilité qu’un événement 
donné survienne et, d’autre part, la 
gravité des effets néfastes qui pour-
raient en découler sur la santé, les 
biens matériels ou l’environnement. 
Dans cet esprit, le risque d’incendie 

devient donc le produit de la pro-
babilité que survienne un incendie 
dans un bâtiment donné et des con-
séquences susceptibles de s’ensuivre 
(Risque = probabilité x gravité).

En accord avec une pratique déjà 
répandue dans le milieu de la sécu-
rité incendie, l’usage des bâtiments 
est considéré comme le paramètre 
de base. En effet, les plus grandes 
organisations dans ce domaine au 
Québec utilisent déjà des méthodes 
de classification des risques fondées 
sur l’usage de chaque bâtiment, para-
mètre auquel viennent ordinairement 
se greffer des critères sur le nombre 
potentiel d’occupants, le nombre 
d’étages, la superficie totale du 
bâtiment et la présence de matières 
dangereuses. Bien que ces méthodes 
laissent une marge de variabilité dans 
la catégorisation des risques, elles 
présentent l’avantage, sur le plan de 
l’intervention, de permettre une esti-
mation de l’ampleur des ressources 
(personnel, débit d’eau, équipements 
d’intervention) à déployer lors d’un 
incendie. 

� La classification des risques 
d’incendie

Considérant que la classification des 
risques doit servir au palier régional 
à des fins de planification stratégique, 
une classification simple suffit pour 
obtenir une connaissance sommaire, 
mais non moins fiable, des risques 
présents dans une région donnée. 
Quatre classes de risques ont de ce 
fait été retenues : faible, moyen, 
élevé et très élevé (voir annexe 2).

� L’exonération de responsabilité 
pour les administrations 
municipales et le personnel des 
services de sécurité incendie

Les municipalités font régulièrement 
l’objet de poursuites en dommages 
et intérêts pour avoir failli à leurs 
responsabilités lors d’incendies. Elles 
doivent fréquemment indemniser 
les requérants qui sont majoritaire-
ment des assureurs. Ces jugements 
défavorables freinent généralement 
la volonté des municipalités d’inves-
tir dans la modernisation de leurs 
services de sécurité incendie. Pour 
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les aider à remédier à ce problème, 
la Loi sur la sécurité incendie leur 
accorde une exonération condition-
nelle de responsabilité civile.

Cette exonération est applicable 
à partir du moment où le schéma 
de couverture de risques, qui a été 
reconnu conforme aux orientations 
ministérielles, entre en vigueur, et 
que les mesures contenues dans les 
plans de mise en œuvre sont prises 
en accord avec la programmation 
prévue. Ainsi, les municipalités qui 
se sont engagées dans le schéma à 
appliquer les standards d’efficacité 
et de sécurité reconnus dans la con-
duite de leurs opérations en sécurité 
incendie, ne devraient plus avoir à 
démontrer devant les tribunaux 
qu’elles agissent en conformité avec 
les règles de l’art.

L’exonération de responsabilité s’ap-
plique également aux pompiers. Ils 
ne peuvent plus être tenus respon-
sables des préjudices causés à autrui 
lorsqu’ils interviennent sur les lieux 
d’un incendie, à moins qu’ils aient 
commis une faute lourde ou inten-
tionnelle. 

Une réforme qui pave la voie
à la réforme en sécurité civile 

La réforme de la sécurité incendie 
a vraiment pris tout son sens avec 
la mise en œuvre de la Loi sur la 
sécurité incendie. Elle fait de la pla-
nification et de la gestion des risques 
d’incendie par les municipalités sa 
pierre angulaire. Des pas importants 
ont été franchis depuis l’entrée en 
vigueur de la loi. En mai 2001, la 
version définitive des Orientations 
du ministre de la Sécurité publique 
en matière de sécurité incendie a été 
publiée dans la Gazette officielle du 
Québec, ce qui indiquait aux auto-
rités régionales qu’elles pouvaient 
entreprendre leur schéma de couver-
ture de risques. 

Aujourd’hui, toutes les autorités 
régionales, en collaboration avec 
les municipalités, ont entamé cette 
tâche. Nombre d’entre elles en sont 
même rendues à l’étape des plans 

de mise en œuvre. Le ministère de 
la Sécurité publique prévoit que les 
premiers schémas, accompagnés des 
plans locaux, seront soumis au minis-
tre au printemps 2004. 

La réforme de la sécurité civile 
s’amorce à son tour selon une démar-
che similaire. En effet, après l’adop-
tion de la Loi sur la sécurité civile en 
décembre 2001, le ministère achève 
actuellement de déterminer les orien-
tations qui guideront les autorités 
municipales pour planifier la sécu-
rité civile à l’échelle régionale et pour 
organiser localement des mesures de 
protection contre les sinistres. Les 
autorités régionales auront, comme 
en sécurité incendie, deux ans pour 
produire leur schéma de sécurité 
civile et, une fois celui-ci en vigueur, 
les municipalités locales devront pré-
parer leur plan de sécurité civile.

Pour engager ce travail de planifica-
tion, de gestion et d’organisation de 
la sécurité civile, les municipalités 
pourront se servir des connaissances 
et de l’expertise acquises en ges-
tion des risques d’incendie par leur 
personnel et celui des services de 
sécurité incendie. Cette assertion est 
confirmée dans la Loi sur la sécurité 
civile qui prévoit qu’une partie ou la 
totalité du schéma de couverture de 
risques d’incendie pourra être incluse 
dans le schéma de sécurité civile. 
Ainsi, les municipalités utiliseront 
notamment l’information recueillie 
en sécurité incendie sur les caractéris-
tiques de leur territoire respectif, sur 
les ressources en sécurité incendie et 
sur l’identification des secteurs du 
territoire municipal ou des bâtiments 
pouvant représenter des risques de 
sinistre autre que l’incendie. 

La réutilisation de ces données a 
cependant ses limites car le domai-
ne de la sécurité civile n’est pas 
exposé aux mêmes réalités. D’une 
part, peu de personnes du milieu 
municipal sont spécialisées dans la 
planification et l’organisation des 
mesures de sécurité civile; d’autre 
part, la sécurité civile fait appel 
à une multitude d’intervenants : 
le maire et le conseiller respon-
sable de la sécurité civile, le 

directeur général de la municipalité, 
les pompiers, les policiers, les 
ambulanciers, le personnel de 
différents services municipaux dont 
les travaux publics, les employés 
des établissements de santé et des 
services d’urgence environnementale 
ainsi que les bénévoles d’organismes 
communautaires. Il faut repenser la 
façon d’intégrer et de coordonner 
leurs interventions. 

Une autre réalité est la grande variété 
de risques de sinistre naturel et 
technologique qu’il faut envisager. 
Or, la gestion de ces sinistres exige 
au préalable de les connaître et de 
comprendre leurs effets potentiels 
sur la sécurité de la population. 
Contrairement à la sécurité 
incendie, les municipalités ne 
possèdent pas, pour l’instant, assez 
de renseignements sur ces risques, 
notamment de la part des entreprises 
dont les biens ou les activités peuvent 
représenter des dangers pour la 
communauté. À cela s’ajoute une 
difficulté d’analyse des conséquences 
de tels sinistres sur la protection des 
citoyens qui nécessite habituellement 
le recours à des méthodes plus 
complexes qu’en sécurité incendie. 
Il existe peu de normes en sécurité 
civile, comparativement à la sécurité 
incendie. Elle est donc le plus souvent 
expliquée à l’aide de concepts et de 
modèles.

Au-delà des responsabilités municipales 
en sécurité civile, le gouvernement 
joue lui aussi un rôle important. 
Sommairement, il doit assurer une 
protection adéquate des citoyens 
sur tout le territoire québécois lors 
d’un sinistre à portée nationale. Cela 
se traduit, dans un premier temps, 
par l’engagement des ministères et 
organismes gouvernementaux qui 
fournissent des biens et services 
essentiels à la population à prendre les 
mesures nécessaires pour assurer leur 
permanence en pareille situation. Dans 
un deuxième temps, les ministères 
et organismes du gouvernement 
concernés par la sécurité civile 
contribuent au projet de plan national 
de sécurité civile et éventuellement, à 
sa mise en œuvre. 
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Ce plan est l’outil privilégié par 
le gouvernement pour planifier, 
organiser et concerter les actions 
de ces ministères et organismes 
en sécurité civile. Ces actions sont 
agencées à l’intérieur de missions 
qui visent à répondre aux besoins 
immédiats de la population lors d’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, et 
dont l’ampleur des conséquences 
nécessite des mesures telles que les 
municipalités ou une partie de l’ap-
pareil gouvernemental ne peuvent 

pas ou ne peuvent plus appliquer. 
Le plan national ne remplace donc 
pas le schéma de sécurité civile de 
l’autorité régionale, il lui est complé-
mentaire. 

Pour affronter l’imprévisible
En se dotant de législations, d’outils et 
de mécanismes modernes, la société 
québécoise dispose dorénavant des 
atouts nécessaires pour mieux parer 
aux risques connus et se préparer à 

affronter l’imprévisible. À cet effet, 
l’approche régionale de gestion des 
risques est certainement prometteuse 
puisqu’elle confère toute latitude aux 
municipalités pour rechercher des 
solutions durables qui améliorent la 
sécurité de leur population en cas 
d’incendie et autres sinistres.  �

ANNEXE 1
Modèle de gestion des risques d’incendie
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ANNEXE 2
Classification des risques d’incendie

CLASSIFICATION DESCRIPTION TYPE DE BÂTIMENT

Risques faibles
− Très petits bâtiments, très espacés
− Bâtiments résidentiels, de 1 ou 2 

logements, de 1 ou 2 étages, dé-
tachés

− Hangars, garages
− Résidences unifamiliales détachées, de 1 ou 

2 logements, chalets, maisons mobiles, mai-
sons de chambres de moins de 5 personnes 

Risques moyens
− Bâtiments d’au plus 3 étages et 

dont l’aire au sol est d’au plus 
600 m2

− Résidences unifamiliales attachées de 2 ou 3 
étages

− Immeubles de 8 logements ou moins, mai-
sons de chambres (5 à 9 chambres)

− Établissements industriels du Groupe F, divi-
sion 3* (ateliers, entrepôts, salles de vente, 
etc.) 

Risques élevés
− Bâtiments dont l’aire au sol est de 

plus de 600 m2

− Bâtiments de 4 à 6 étages
− Lieux où les occupants sont nor-

malement aptes à évacuer
− Lieux sans quantité significative 

de matières dangereuses

− Établissements commerciaux
− Établissements d’affaires
− Immeubles de 9 logements ou plus, maisons 

de chambres (10 chambres ou plus), motels
− Établissements industriels du Groupe F, di-

vision 2 (ateliers, garages de réparations, 
imprimeries, stations-service, etc.), bâtiments 
agricoles

Risques très élevés
− Bâtiments de plus de 6 étages 

ou présentant un risque élevé de 
conflagration

− Lieux où les occupants ne peu-
vent évacuer d’eux-mêmes

− Lieux impliquant une évacuation 
difficile en raison du nombre 
élevé d’occupants

− Lieux où des matières dangereu-
ses sont susceptibles de se retrou-
ver

− Lieux où l’impact d’un incendie 
est susceptible d’affecter le fonc-
tionnement de la communauté

− Établissements d’affaires, édifices attenants 
dans des vieux quartiers

− Hôpitaux, centres d’accueil, résidences su-
pervisées, établissements de détention

− Centres commerciaux de plus de 45 maga-
sins, hôtels, écoles, garderies, églises

− Établissements industriels du Groupe F, divi-
sion 1 (entrepôts de matières dangereuses, 
usines de peinture, usines de produits chimi-
ques, meuneries, etc.) 

− Usines de traitement des eaux, installations 
portuaires

* Selon le classement des usages principaux du Code national du bâtiment (CNB 1995).
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Les inondations survenues au 
Saguenay en 1996 et la tem-
pête de verglas en 1998 ont 

contribué à une prise de conscience 
de certains risques d’origine natu-
relle qui menacent la population. Ces 
événements ont soulevé des interro-
gations sur la capacité du système 
québécois de sécurité civile à assurer 
une protection adéquate des per-
sonnes et des biens lors de sinistres 
majeurs. Le système devait donc être 
modernisé en s’inspirant des ensei-
gnements retenus de ces sinistres et 
des recommandations des rapports 
Cazalis (Évaluation de l’intervention 
de l’organisation de la sécurité civile 
du Québec lors des inondations du 
Saguenay en juillet 1996) et Nicolet 
(Pour affronter l’imprévisible – Les 
enseignements du verglas de 1998), 
lesquels ont mis en évidence, entre 
autres, l’absence d’un système per-
manent de veille en sécurité civile 
et la nécessité d’améliorer l’alerte. 
Les événements tragiques du 11 sep-
tembre 2001 sont venus à leur tour 
confirmer ce besoin en y ajoutant 
une nouvelle dimension hautement 
stratégique, celle de la sécurité inté-
rieure. 

À la suite de ces constats, le minis-
tère de la Sécurité publique a intégré 
dans ses priorités d’action la mise 
en place d’un tel dispositif, en lien 
avec les centres de surveillance au 
Québec, au Canada et dans les États 
américains limitrophes. Un centre de 
veille optimiserait la capacité opéra-
tionnelle du gouvernement par l’anti-
cipation d’événements pouvant avoir 

des conséquences sur la sécurité 
civile. Ce centre traiterait également 
d’événements touchant la sécurité 
publique au Québec.

Le Centre national de veille de la 
sécurité publique est désormais 
une réalité. Il est le produit de cette 
réflexion et des efforts concertés du 
Ministère, des ministères et organis-
mes provinciaux et fédéraux. Rele-
vant de la Direction des opérations 
territoriales de la sécurité civile, 
il constitue un centre névralgique 
et dynamique où l’information est 
reçue, validée et diffusée aux inter-
venants concernés. Ses principales 
fonctions sont : 

– anticiper les événements, réels 
ou imminents, pouvant avoir 
des conséquences sur la sécurité 
civile et déceler rapidement les 
indices qui dicteront l’alerte et 
la mobilisation pour assurer un 
déploiement optimal des ressour-
ces requises;

– intégrer l’analyse et l’expertise 
des partenaires afin de diffuser 
rapidement l’information per-
tinente aux organismes chargés 
de l’intervention, y compris les 
municipalités et les partenaires 
externes;

– faciliter la prise de décision des 
autorités, optimiser la circulation 
de l’information entre les services 
de première ligne et soutenir la 
Direction des opérations terri-
toriales de la sécurité civile et 
ses directions régionales jusqu’à 

l’ouverture des centres d’opéra-
tions.

Le concept du centre a été élaboré à 
partir des bilans historiques et scien-
tifiques, de l’expérience des ministè-
res et organismes publics québécois 
impliqués dans des situations de 
veille et d’urgence et également en 
s’inspirant du modèle français. L’en-
vironnement technologique permet 
d’opérer de façon efficace tout en 
assurant une continuité des opéra-
tions quelles que soient les contrain-
tes. Les équipements technologiques 
(ordinateurs, téléviseurs, périphéri-
ques, logiciels, téléphonie, génératri-
ces, etc.) ont été choisis avec le plus 
grand soin et installés pour le début 
des activités le 2 avril 2002. 

Localisé à Québec près des décision-
naires gouvernementaux, le centre de 
veille est opérationnel 24 heures par 
jour, sept jours par semaine. Il permet 
aux citoyens et aux partenaires de 
signaler en tout temps un événement 
à caractère urgent, en utilisant, entre 
autres, des services téléphoniques 
sans frais. Deux centres de relève ont 
également été aménagés à Québec 
et à Montréal pour assurer une conti-
nuité des opérations.

L’équipe du Centre de veille, for-
mée de 19 personnes provenant de 
diverses disciplines, utilise des outils 
technologiques de pointe. Deux per-
sonnes au minimum, soit un profes-
sionnel et un technicien, assurent les 
services de veille en permanence, ce 
nombre pouvant augmenter selon les 
activités et les événements. Le Centre 

Le Centre national de veille
de la sécurité publique

Par Dave Castegan
Dave Castegan est spécialiste en sciences physiques

à la Direction générale de la sécurité civile et de la sécurité incendie
dave.castegan@msp.gouv.qc.ca

Les catastrophes naturelles, inondations, verglas, mais aussi les attentats terroristes, ont frappé les imaginations et surtout 
démontré la nécessité de disposer d’une cellule spécialisée pour prévenir ces événements. Créé voici un an, le Centre 

national de veille de la sécurité publique a déjà fait la preuve de sa faculté d’anticipation.
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développe un certain nombre de 
produits et services : il diffuse élec-
troniquement un rapport quotidien 
sur les événements de sécurité civile 
des 24 dernières heures, émet des 
bulletins d’alerte météorologique et 
de surveillance des inondations prin-
tanières et des risques d’avalanche, il 
publie sur le site internet du ministère 
des renseignements relatifs au débit 
et au niveau des rivières et à la mise 
en place d’une structure d’alerte lors 
des grandes marées dans le fleuve 
Saint-Laurent et, enfin, il réalise des 
rapports et des cartes thématiques 
pour les autorités gouvernementales 
et les directions régionales.

Hormis aux États-Unis et en France, 
il existe de par le monde peu de cel-
lules stratégiques telles que le Centre 
de veille. Malgré sa courte existence, 
on constate déjà plusieurs impacts 
positifs sur le système de sécurité civi-
le. En 2002, il a été au premier plan 
des décisions prises lors de l’incendie 
d’une usine de transformation de 
produits alimentaires à Notre-Dame-
du-Lac, des inondations de juillet et 
des nombreux incendies de forêt. De 
plus, les autorités gouvernementales 
ont décidé de faire appel au Centre 

lorsque des événements impliquent 
plusieurs ministères et organismes 
publics. Il en fut ainsi pour les actions 
décidées par le gouvernement en 
matière de sécurité des citoyens et 
des entreprises à l’occasion de la 
guerre en Irak. 

Par ailleurs, le Centre de veille est 
maintenant la porte d’entrée pour 
le signalement de toute situation 
problématique par le personnel des 
représentations du Québec à l’étran-
ger. Enfin, tout récemment, il a été au 
cœur des activités entourant la pénu-
rie de logements, les conséquences 
des pluies abondantes d’août 2003 
ainsi que le soutien à l’Ontario lors 
de la panne d’électricité majeure au 
Canada et aux États-Unis.

Pour améliorer la coordination lors 
de sinistres, le Centre de veille doit 
conclure des ententes de partenariat 
au niveau national, fédéral et inter-
national. Il en a déjà signé plusieurs 
avec des ministères et organismes 
québécois et fédéraux et souhaite 
poursuivre dans cette voie avec les 
municipalités et le secteur privé. À 
l’échelle internationale, le gouverne-
ment du Québec a adhéré au Pro-
tocole d’entente d’aide à la gestion 

des urgences avec les provinces et 
les États américains limitrophes. Le 
Centre national de veille de la sécu-
rité publique a été désigné comme 
la porte d’entrée des demandes d’as-
sistance formulées au Québec. Des 
discussions sont aussi en cours afin 
d’établir des contacts formels avec 
le Centre opérationnel de gestion 
interministériel des crises en France 
et la Centrale nationale d’alarme en 
Suisse. 

Après plus d’un an d’existence, 
le Centre national de veille de la 
sécurité publique est devenu un 
instrument incontournable pour le 
ministère de la Sécurité publique et 
pour le gouvernement du Québec. 
Il assume déjà un rôle de leader 
au niveau de la sécurité civile et 
déploie toutes ses compétences et 
ses capacités pour permettre aux ins-
tances responsables d’engager avec 
efficacité et efficience les moyens 
nécessaires à une gestion adéquate 
des risques et des conséquences des 
sinistres. Pour le ministère, le Centre 
représente une plate-forme de pre-
mière importance dans son souci 
d’implanter une culture de sécurité 
civile au Québec.  �
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totale ou partielle de Télescope est autorisée, à condition d’en indiquer la source.  Le choix des thèmes et les textes de Télescope 
font l’objet d’une réflexion collégiale de la part de l’équipe de L’Observatoire; les auteurs demeurent toutefois responsables des 
informations et des analyses présentées.  Cette publication est rendue possible grâce au soutien financier du gouvernement du 
Québec.  Pour plus d’information ou si vous avez des renseignements à nous transmettre, contactez : Danyelle Landry, secrétariat 
de L’Observatoire, (418) 641-3000, poste 6574, courriel : danyelle_landry@enap.ca. Les publications de L’Observatoire peuvent 
être consultées sur le site Internet : http://www.enap.uquebec.ca/enap-fra/observatoire/obs-mission.html
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